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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce septième (7e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du sept (7) juin deux mille cinq (2005),

   dossier R-3550-2004, demande d'approbation du plan

   d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Michel Hardy, président de formation, de

   même que monsieur Anthony Frayne et maître Benoît

   Pepin. Le procureur de la Régie est maître Pierre

   F. Fortin.

   La requérante est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Yves Fréchette;

   Les intervenants sont :

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je voudrais vous présenter mon collègue et

   confrère, maître Gaël Gravenor, qui va travailler
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   avec moi dans les prochains jours.

   LA GREFFIÈRE :

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre et

   madame Isabelle Mime;

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Juste pour vous indiquer comme je l'ai indiqué dans

   la dernière lettre qui vous a été transmise, je

   vais représenter le GRAME toujours, mais madame

   Mime ne sera pas sur le dossier du tout. Par

   contre, à l'occasion, madame Cristina Romanelli

   pourra me remplacer à l'occasion.

   LA GREFFIÈRE :

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie

   Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Pierre Tourigny;

   Regroupement des organismes environnementaux en

   énergie, représenté par maître Franklin F. Gertler;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Félix Turgeon;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;
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   Union des consommateurs, représentée par maître

   Claude Tardif et maître Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   Alors, je demanderais par ailleurs aux parties de

   bien s'identifier à chacune de leurs interventions

   pour les fins de l'enregistrement, et aussi

   d'éteindre vos cellulaires pendant l'audience.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à toutes et à tous. Madame la greffière a

   déjà présenté la formation ainsi que le procureur

   pour la Régie. J'aimerais quand même présenter

   notre chargé de l'équipe, d'analystes dans ce

   dossier, madame Isabelle Larivière, qui est

   accompagnée aujourd'hui de monsieur Louis

   Guilbault.

           Nous en sommes à l'étude du Plan

   d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur. Ce

   deuxième plan sera marqué pour les trois prochaines

   années de jalons importants, soit l'atteinte du

   maximum du bloc d'énergie patrimoniale, de la mise
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   en oeuvre de contrats à long terme issus de l'appel

   d'offres du premier plan, tel celui de TransCanada

   Énergie, d'Hydro-Québec Production, de ceux de la

   biomasse et du début des contrats d'électricité à

   partir d'éoliennes.

           Dans le cadre de cette étude, nous avons

   besoin de la collaboration de tous pour étudier ce

   dossier, et je compte sur vous pour que tout

   s'effectue dans le respect mutuel. Pour les

   questions de logistique, le calendrier que vous

   avez reçu a nécessité beaucoup de travail pour

   tenter de répondre aux contraintes de plusieurs

   participants.

           Je rappelle que les dates d'audiences ont

   été publiées le vingt-huit (28) avril et que,

   malgré des modifications de dernière minute

   impliquant certains participants, la Régie a

   beaucoup de difficulté à composer avec les

   contraintes de tous et chacun. À l'heure actuelle,

   je sais que, pour les premières journées de cette

   semaine, surtout jeudi et vendredi, si certains

   intervenants qui sont placés là ont des

   disponibilités pour transférer vers le seize (16),

   ce serait apprécié. J'aimerais que vous considériez

   ça et faire vos commentaires d'ici la fin de la
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   journée.

           S'il y a des demandes ou des requêtes

   particulières, nous allons les traiter en fin de

   journée. Je passe maintenant la parole à maître

   Fréchette pour qu'il débute avec le panel numéro 1.

                   ________________

   THÈME 1 - PRÉVISION DE LA DEMANDE D'ÉLECTRICITÉ DU

   RÉSEAU INTÉGRÉ

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Il fait plaisir

   d'être ici ce matin. Alors, avant qu'on assermente

   les témoins, tout d'abord, j'aimerais vous rappeler

   que les curriculum vitae des témoins, ainsi que

   leur présentation qu'on voit déjà à l'écran ont été

   déposés auprès de la Régie avec copie aux

   intervenants ce jour. Il s'agit des pièces HQD-6

   document 1.6 pour le curriculum de monsieur Nadeau;

   HQD-6 document 1.8 pour le c.v. de monsieur Normand

   Salman; HQD-6 1.4 pour le c.v. de madame Lefebvre;

   ainsi que HQD-6 document 1.3 pour le c.v. de

   monsieur Michel Grenier. Je précise à cet égard

   immédiatement que monsieur Grenier est un employé

   de TransÉnergie, qu'il est responsable des besoins
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   horaires.

   HQD-6 doc.1.6 :   Curriculum vitae de monsieur Yves

                     Nadeau.

   HQD-6 doc.1.8 :   Curriculum vitae de monsieur

                     Normand Salman.

   HQD-6 doc.1.4 :   Curriculum vitae de madame Lise

                     Lefebvre.

   HQD-6 doc.1.3 :   Curriculum vitae de monsieur

                     Michel Grenier.

   Également, pièce manquante cependant le c.v. de

   monsieur Michel Bastien. Il est parmi nous

   cependant, comment l'oublier. Je vous assure

   cependant qu'il sera là cet après-midi. Et son

   affectation de tâches n'a pas été modifiée depuis

   la dernière fois. Alors, ça va bien pour ça. Alors,

   on peut passer à l'assermentation. Est-ce que j'ai

   parlé HQD-2 document 2 pour la présentation, si

   vous me permettez. HQD-2 document 2 présentation de

   la prévision de la demande d'électricité au Québec

   et normalisation. Merci.

   HQD-2 doc.2 :     Présentation de la prévision de

                     la demande d'électricité au
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                     Québec et normalisation.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce septième (7e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution d'Hydro-

   Québec, ayant son adresse d'affaires au siège

   social d'Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   MICHEL GRENIER, chargé d'équipe Prévision à la

   division TransÉnergie, ayant son adresse d'affaires

   au complexe Desjardins, Montréal (Québec);

   NORMAND SALMAN, chargé d'équipe Besoins en énergie

   et en puissance, ayant son adresse d'affaires au

   complexe Desjardins, Montréal (Québec);

   YVES NADEAU, chef Prévision de la demande et des

   revenus, direction Planification, division

   Distribution, ayant son adresse d'affaires au

   complexe Desjardins, tour Est, Montréal (Québec);

   LISE LEFEBVRE, chargée d'équipe Prévision de la

   demande et des revenus d'électricité au Québec,

   ayant son adresse d'affaires au complexe

   Desjardins, tour Est, Montréal (Québec);
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   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

Q. [1] Alors, peut-être passer immédiatement à la

   production de la preuve. Monsieur Nadeau, quelques

   questions avant la présentation sommaire de la

   preuve. Je vais d'abord vous demander si les pièces

   qui contiennent la preuve écrite du Distributeur et

   les réponses aux demandes de renseignements qui

   concernent la prévision de la demande et

   normalisation, ainsi que votre curriculum vitae -

   je vous fais une nomenclature - alors HQD-6

   document 1.6; HQD-2 document 1 intitulé « Prévision

   de la demande »; HQD-5 document 1, Réponses

   d'Hydro-Québec Distribution à la demande de

   renseignements numéro 1 de la Régie; HQD-5 document

   1.1, réponses d'Hydro-Québec Distribution à la

   demande de renseignements numéro 2 de la Régie;

   HQD-5 document 1.2, réponses d'HQD à la demande de

   renseignements numéro 3 de la Régie; HQD-5 document

   2, réponses d'Hydro-Québec Distribution à la

   demande de renseignements numéro 1 de l'AIEQ; HQD-5

   document 3, réponses d'Hydro-Québec Distribution à

   la demande de renseignements numéro 1 de

   l'AQCIE/CIFQ; HQD-5 document 3.1, réponses d'Hydro-
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   Québec Distribution à la demande de renseignements

   numéro 2 de l'AQCIE/CIFQ;  HQD-5 document 3.2,

   réponses d'Hydro-Québec Distribution à la demande

   de renseignements numéro 2 de l'AQCIE/CIFQ; HQD-5

   document 4, réponses d'Hydro-Québec Distribution à

   la demande de renseignements numéro 1 de la FCEI;

   HQD-5 document 4.1, réponses d'Hydro-Québec

   Distribution à la demande de renseignements numéro

   1 de l'expert Mikkelsen de la FCEI; HQD-5 document

   5, réponses d'Hydro-Québec Distribution à la

   demande de renseignements numéro 1 du GRAME; HQD-5

   document 5.1, réponses d'Hydro-Québec Distribution

   à la demande de renseignements numéro 2 du GRAME;

   HQD-5 document 6, réponses d'Hydro-Québec

   Distribution à la demande de renseignements numéro

   1 d'Option consommateurs; HQD-5 document 7,

   réponses d'Hydro-Québec Distribution à la demande

   de renseignements numéro 1 du RNCREQ; HQD-5

   document 8, réponses d'Hydro-Québec Distribution à

   la demande de renseignements numéro 1 du ROEÉ;

   HQD-5 document 8.1, réponses d'Hydro-Québec

   Distribution à la demande de renseignements numéro

   2 du ROEÉ; HQD-5 document 9, réponses d'Hydro-

   Québec Distribution à la demande de renseignements

   numéro 1 de SÉ/AQLPA; HQD-5 document 10, réponses
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   d'Hydro-Québec Distribution à la demande de

   renseignements numéro 1 de l'Union des

   consommateurs; HQD-5 document 11, réponses d'Hydro-

   Québec Distribution à la demande de renseignements

   numéro 1 de l'UMQ; et enfin HQD-2 document 2,

   présentation de la prévision de la demande

   d'électricité au Québec et normalisation;

   HQD-2 doc.1 :     Prévision de la demande.

   HQD-5 doc.1 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de la

                     Régie.

   HQD-5 doc.1.1 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 2 de la

                     Régie.

   HQD-5 doc.2 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de

                     l'AIEQ.

   HQD-5 doc.3 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de

                     l'AQCIE/CIFQ.
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   HQD-5 doc.3.1 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 2 de

                     l'AQCIE/CIFQ.

   HQD-5 doc.3.2 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 2 de

                     l'AQCIE/CIFQ.

   HQD-5 doc.4 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de la

                     FCEI.

   HQD-5 doc.4.1 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de

                     l'expert Mikkelsen de la FCEI.

   HQD-5 doc.5 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 du GRAME.

   HQD-5 doc.5.1 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 2 du GRAME.

   HQD-5 doc.6 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 d'Option
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                     consommateurs.

   HQD-5 doc.7 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 du

                     RNCREQ.

   HQD-5 doc.8 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 du ROEÉ.

   HQD-5 doc.8.1 :   Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 2 du ROEÉ.

   HQD-5 doc.9 :     Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de

                     SÉ/AQLPA.

   HQD-5 doc.10 :    Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de

                     l'Union des consommateurs.

   HQD-5 doc.11 :    Réponses d'Hydro-Québec

                     Distribution à la demande de

                     renseignements numéro 1 de l'UMQ.

   Alors, Monsieur Nadeau, ces documents ont été

   préparés par vous ou sous votre contrôle?
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   M. YVES NADEAU :

R. Oui, tout à fait, nous avons produit tous ces

   documents.

Q. [2] C'est bien. Avez-vous des corrections à

   apporter à ces documents?

R. Aucune correction.

Q. [3] C'est bien. Vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [4] Merci. Alors, maintenant, pour madame Lefebvre.

   Alors, sans reprendre la nomenclature en entier

   pour tout ce qui concerne la prévision de la

   demande, ces documents ont été préparés par vous ou

   sous votre contrôle?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Oui.

Q. [5] Vous les adoptez. Avez-vous des corrections?

R. Non.

Q. [6] Non plus. Et vous les adoptez pour valoir comme

   votre témoignage?

R. Tout à fait.

Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Salman maintenant.

   Alors, sans reprendre la nomenclature entière. Si

   les documents cités ont été préparés par vous ou

   sous votre contrôle?
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R. Oui.

Q. [8] Vous avez des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [9] C'est bien. Et vous les adoptez pour valoir

   comme votre témoignage?

R. Oui.

Q. [10] C'est bien. Monsieur Michel Bastien. Alors,

   sans reprendre la nomenclature. Les documents ont

   été préparés par vous ou sous votre contrôle?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, j'ai coordonné l'ensemble de la preuve y

   compris celle produite par monsieur Grenier.

Q. [11] C'est bien. Alors, spécifiquement maintenant,

   pour monsieur Grenier, préciser que sa

   participation pour monsieur Grenier aux réponses du

   Distributeur concernent la normalisation, je vous

   réfère aux pièces HQD-5 document 3, annexe 1,

   annexe 2, annexe 3, qui étaient des documents

   originant de monsieur Grenier, ainsi que HQD-5

   document 3.2, dans les deux cas, il s'agissait de

   réponses à l'AQCIE/CIFQ. Alors, il s'agit de

   documents auxquels vous avez participé, Monsieur

   Grenier?

   M. MICHEL GRENIER :

R. Oui.
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Q. [12] Vous les adoptez comme étant votre témoignage

   dans cette instance?

R. Oui.

Q. [13] Alors, c'est bien. Alors, maintenant que la

   cuisine est complété, à vous pour la présentation.

   (9 h 25)

   M. YVES NADEAU :

   Bonjour tout le monde. Avec mon collègue Michel

   Grenier, je vais faire une petite présentation sur

   la prévision de la demande ainsi que les besoins,

   la normalisation des besoins en énergie.

           Bien entendu, toute l'information qui est

   là a déjà été produite; il n'y a pas d'information

   nouvelle. Cependant, j'aimerais peut-être souligner

   quelques faits saillants des éléments de notre

   preuve.

           Donc, le plan d'approvisionnement 2005-2014

   repose sur la révision d'août deux mille quatre

   (2004) de la prévision de la demande d'électricité

   au Québec, et cette dernière prévision comporte

   trois scénarios : un scénario moyen, un scénario

   fort et un scénario faible.

           Le scénario moyen, comme à l'habitude, se

   veut toujours centré sans aucun biais statistique

   d'aucune forme, et c'est le même scénario qui a
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   servi aussi à la cause tarifaire.

           La prévision de la demande d'électricité à

   long terme est faite une fois par année; à court

   terme, cependant, elle fait l'objet d'un suivi

   serré et au besoin, lorsque c'est nécessaire, des

   mises à jour sont effectuées afin de permettre aux

   clients internes une meilleure prise de décision,

   notamment pour les approvisionnements à court terme

   ainsi que la gestion de la prochaine pointe du

   réseau.

           La prévision du Distributeur se fonde sur

   une méthodologie connue et éprouvée, et maintes

   fois décrite dans les dossiers réglementaires. La

   méthodologie s'inscrit dans un processus

   d'amélioration continue et tout changement

   significatif incorporé de prévision est documenté

   et signalé dans nos dossiers.

           Dans les causes précédentes, la Régie a

   reconnu que la prévision du Distributeur était

   raisonnable et que la plage entre les scénarios

   d'encadrement couvrait un éventail raisonnable de

   possibilités. De plus, l'absence de biais

   statistique dans la prévision de la demande a été

   démontrée.

           Vous avez à l'acétate 3 un rappel des
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   principales variables démographiques, économiques

   et énergétiques - 4 pardon, sur votre document -

   qui a été déjà déposé dans notre document HQD-2

   document 1. Alors, c'est simplement un rappel des

   chiffres tels qu'ils ont été utilisés dans

   l'élaboration de notre prévision de la demande.

           Cette prévision de la demande découle donc

   d'un ensemble de paramètres démographiques,

   économiques et énergétiques qui forme un tout

   cohérent. Et une perturbation sur certains

   paramètres à court terme n'entraîne pas

   nécessairement une remise en question de la

   prévision sur l'ensemble de l'horizon.

           Alors, il faut bien comprendre que, à

   l'heure où je vous parle, je ne peux pas prétendre

   que la révision d'août deux mille quatre (2004) ou

   les chiffres que nous avons sous les yeux, par

   exemple, en deux mille quatre (2004) sont ceux-là;

   ce n'est bien évidemment pas le cas. Mais il faut

   comprendre que ce sont les chiffres, les paramètres

   de base qui ont servi à l'élaboration de la

   prévision de la demande à ce moment-là et qui, dans

   ce cas-là, se comparaient aussi au consensus.

           D'autre part, bien évidemment des

   changements sur certains paramètres ou certaines
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   variables à court terme ne remettent pas en

   question la prévision à long terme puisque, de

   toute façon, le sentier de la croissance, on finit

   par le rejoindre bien qu'on puisse passer par des

   trajectoires un petit peu différentes à court terme

   sur certaines variables. Mais il reste que sur le

   long terme, généralement les variables retrouvent

   leur sentier de croissance à plus long terme.

           Pour sa prévision des intrants, le

   Distributeur tient compte du consensus disponible à

   la date de réalisation... Bon, c'est ce que je

   mentionnais tantôt; au moment où ça a été fait, où

   ça a été produit, une comparaison est faite lorsque

   d'autres variables - les variables qui nous sont

   nécessaires pour la prévision de la demande

   lorsqu'elles sont disponibles auprès de d'autres

   prévisionnistes. Dans tous les cas, on s'en sert à

   des fins de comparaison et de balisage.

           Et je vous rappelle aussi que les autres

   prévisionnistes, de manière générale, ne font pas

   de révision de long terme plus qu'une fois par

   année; parfois dans le cas de la démographie, c'est

   une fois à tous les deux ans seulement. Par contre,

   d'autres prévisionnistes peuvent faire des mises à

   jour un peu plus fréquentes selon leurs propres
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   besoins. Mais généralement, à notre instar la

   prévision de long terme n'est revue qu'une fois par

   année.

           Le tableau, les deux tableaux qui suivent

   en fait résument la prévision des besoins en

   énergie et en puissance, tels qu'ils apparaissent

   dans le plan. Les besoins visés par le plan, les

   besoins en énergie visés par le plan - je vous

   rappelle qu'ils sont obtenus en soustrayant de la

   prévision des ventes d'électricité au Québec, les

   ventes dans les réseaux autonomes. On additionne à

   cela l'usage interne et consommation de chantiers

   et on obtient ainsi la consommation visée par le

   plan. Et ensuite, pour obtenir les besoins comme

   tels, les pertes du réseau de transport et de

   distribution intégrée sont ajoutées à cela et ces

   pertes, la prévision de ces pertes-là est de

   l'ordre de sept point cinq pour cent (7,5 %) sur

   l'ensemble de l'horizon du plan.

           Vous observez une croissance de vingt point

   huit térawattheures (20,8 TWh) dans les ventes, au

   Québec. Alors, ces ventes sont en bonne partie

   attribuables à la croissance des ventes au secteur

   industriel grandes entreprises. Quant à la pointe

   de l'hiver deux mille treize deux mille quatorze
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   (2013-2014) à l'horizon du plan, elle dépasse cette

   pointe-là de plus de deux mille neuf cents

   mégawatts (2900 MW), celle de l'hiver deux mille

   trois deux mille quatre (2003-2004), en raison

   principalement de la croissance des besoins de

   puissance des grandes entreprises industrielles,

   comme je le mentionnais tantôt au niveau des

   ventes.

           L'acétate suivant nous montre quelques

   faits saillants de la comparaison par rapport à

   l'état d'avancement deux mille trois (2003), c'est-

   à-dire l'état d'avancement du plan

   d'approvisionnement initial, celui dont l'horizon

   était deux mille onze (2011). Et on voit avec ça

   que la prévision des ventes d'électricité et de

   besoins en puissance du nouveau plan est

   respectivement inférieur de trois point deux

   térawattheure (3,2 TWh) et de cinq cent quarante

   mégawatts (540 MW).

           Ce qui explique ça, le retrait des projets

   dans le secteur des alumineries, dont en

   particulier la modernisation de l'usine Alcoa de

   Baie-Comeau, qui explique en soi un écart de vente

   de deux point neuf térawattheures (2,9 TWh) sur le

   trois point deux (3,2) et trois cents mégawatts
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   (300 MW) en puissance sur le cinq cent quarante

   (540). Donc, vous voyez à quel point la sensibilité

   à des grands projets peut être grande au niveau de

   la prévision, tant en énergie qu'en puissance.

           Le taux de perte, lui, est passé de sept

   point huit pour cent (7,8 %), comme hypothèse qui

   était dans l'état d'avancement deux mille trois

   (2003), à sept point cinq pour cent (7,5 %) dans le

   présent plan. Cette révision à la baisse du taux de

   perte s'explique par des taux constatés au cours

   des trois dernières années, qui sont inférieurs aux

   taux retenus antérieurement pour la prévision.

           L'acétate suivant nous montre une

   comparaison par rapport au plan d'approvisionnement

   initial; donc le plan qui couvrait jusqu'à

   l'horizon deux mille onze (2011). Donc, on a vu

   tantôt par rapport à l'état d'avancement là, dans

   le fond on compare surtout sur un horizon... enfin,

   sur un horizon toujours de deux mille onze (2011)

   mais qui, cette fois, incorpore dans le fond les

   mêmes changements qu'on a établis par rapport au

   dernier état d'avancement.

           Donc, la prévision de la demande du présent

   plan est nettement supérieure; en deux mille onze

   (2011) cet écart atteint six point cinq
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   térawattheures (6,5 TWh) en vente, alors qu'en

   puissance il excède mille mégawatts (1000 MW).

           Au niveau des ventes au secteur domestique

   et agricole, elles sont responsables de trois point

   sept térawattheures (3,7 TWh) de révision à la

   hausse et ce qui occasionne une hausse importante

   des besoins compte tenu des charges de chauffage

   aussi associées à ces ventes-là. La prise en compte

   de l'expansion d'Alouette, phase II, entraîne quant

   à elle une importante différence, soit quatre point

   trois térawattheures (4,3 TWh) à partir de deux

   mille six (2006).

           À l'horizon deux mille onze (2011), le taux

   de perte passe de huit point six pour cent (8,6 %)

   dans le premier plan à sept point cinq pour cent

   (7,5 %) dans le plan d'approvisionnement deux mille

   cinq deux mille quatorze (2005-2014). À cet effet,

   j'aimerais apporter un correctif sur le document

   HQD-2, document 1 page 32, où de façon erronée un

   taux de perte de huit point quatre pour cent

   (8,4 %) avait été signalé, alors qu'il aurait dû se

   lire huit point six pour cent (8,6 %), donc, suite

   à une erreur de transcription.

           Donc, je reviens au changement de taux qui

   est donc passé de huit point six pour cent (8,6 %)
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   à sept point cinq pour cent (7,5 %). Ce changement

   résulte essentiellement de deux facteurs. Tout

   d'abord la diminution du taux de perte retenu au

   point de départ, compte tenu des derniers résultats

   disponibles comparativement à ceux disponibles en

   deux mille un (2001). Et deuxièmement, l'abandon de

   l'hypothèse de croissance des taux de perte de

   distribution et de transport reliés à l'utilisation

   accrue des réseaux.

           Bien entendu, on ne peut pas parler de

   prévision sans parler de risque associé à cette

   prévision-là. Et c'est la raison pour laquelle j'ai

   cru bon de revenir sur notre évaluation des aléas

   de la prévision de la demande.

           Alors, le petit schéma que vous voyez là,

   qui est repris du document 1 HQD-2, reflète bien à

   quel point est-ce que nos scénarios recoupent bien

   l'analyse d'aléas que nous avons faite. En fait, il

   y a peu de différence entre notre analyse d'aléas

   de la demande versus les scénarios « faible » et

   « fort », donc en vertu d'une approche différente,

   les scénarios faible et fort, comme il a déjà été

   expliqué, que ces scénarios-là sont établis à

   partir de variables... de changements structurels

   dans nos variables intrants, et alors que la
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   simulation, comme on voit, des besoins en énergie

   et des aléas des besoins en énergie recoupe fort

   bien l'univers des scénarios que l'on a décrits.

   (9 h 35)

           Donc, l'aléa, dans le fond, qu'est-ce que

   c'est? Dans le fond, ça vient représenter notre

   impossibilité de prévoir parfaitement l'évolution

   de toutes les variables économiques, démographiques

   et énergétiques qui sont sous-jacentes à la

   prévision de la demande ainsi que les erreurs

   intrinsèques à la modélisation de l'impact de ces

   variables-là sur la prévision de la demande

   d'électricité.

           Alors, l'aléa de la demande prévue, comme

   on a vu, est encadré par les scénarios fort et

   faible de la croissance de la demande et la

   simulation des ces aléas de besoins d'énergie nous

   démontre que nos scénarios d'encadrement couvrent

   généralement entre soixante et dix (70 %) et

   quatre-vingts pour cent (80 %) des valeurs

   possibles d'évolution des besoins.

           A titre d'exemple, à l'horizon deux mille

   huit (2008), donc un horizon de quatre ans de

   prévision, l'écart-type de la prévision des besoins

   en énergie est de sept point six térawattheures
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   (7,6 TWh) alors que l'écart entre le scénario fort

   et le scénario moyen est de huit point cinq

   térawattheures (8,5 TWh) et en puissance pour

   l'hiver 2007-2008, l'écart-type atteint mille

   quatre cents mégawatts (1 400 MW).

           Donc, je vous ai parlé de l'aléa de la

   demande maintenant, il y a à ça, doit s'ajouter à

   ça, l'aléa dû aux conditions climatiques puisque je

   vous rappelle que la prévision de la demande est

   toujours établie à conditions climatiques normales.

           La simulation des besoins de l'année deux

   mille huit (2008) montre que l'écart-type de

   l'impact de l'aléa climatique est en énergie de un

   point huit térawattheures (1,8 TWh) alors qu'en

   puissance, il est d'un peu plus de mille deux cents

   mégawatts (1 200 MW) sur les besoins à la pointe de

   l'hiver 2007-2008.

           Donc, si on combine les deux aléas, l'aléa

   de la demande en soi et l'aléa climatique, on

   obtient ce qu'on appelle l'aléa global qui est donc

   une combinaison de ces deux types d'aléas-là et

   comment il est obtenu. Alors, l'écart type de

   l'aléa global est établi en prenant la racine

   carrée de la somme des carrés des écarts types de

   l'aléa prévisionnel et de l'aléa climatique.
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           Alors, pour l'année deux mille huit (2008),

   à titre d'illustration, l'écart type de l'aléa

   global représente sept point huit térawattheures

   (7,8 TWh) tandis qu'en puissance pour l'hiver 2007-

   2008, l'écart type atteint mille neuf cents

   mégawatts (1 900 MW). Donc, vous avez au tableau de

   la page suivante justement le détail de l'écart

   type des besoins de, l'écart type de l'aléa global

   tant en énergie qu'en puissance.

           Alors, bien entendu, cet aléa croît avec le

   temps et à l'horizon deux mille quatorze (2014), à

   l'horizon du plan, il atteint sept point sept pour

   cent (7,7 %) en énergie et huit point deux pour

   cent (8,2 %) en puissance.

           Je vous rappelle une notion statistique

   élémentaire que l'écart type, là, ça peut prendre

   un signe à la fois négatif comme positif, bien

   entendu, ici, un écart type s'exprime tout le temps

   en valeur absolue mais bien entendu, il faut

   comprendre que ça peut prendre un signe qui peut

   aussi être négatif.

           Je vais maintenant céder la parole à mon

   collègue Michel Grenier de TransÉnergie qui va vous

   expliquer davantage la normalisation des besoins en

   énergie.
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   M. MICHEL GRENIER :

           Bonjour. Comme préambule à la

   normalisation, en fait, la normalisation est basée

   sur le calcul de deux modèles de prévision horaire

   qu'on appelle Puisclim et CM1, développés et

   exploités pour la gestion optimale et sécuritaire

   du réseau Hydro-Québec TransÉnergie, Distribution

   et Production. En fait, les prévisions sont

   distribuées soit, excusez, à toutes les heures ou,

   à toutes les heures pour les jours à venir. Notre

   horizon, en fait, essentiellement, c'est l'horizon

   de prévision actuellement prévoit sur un horizon de

   douze (12) jours.

           La prévision est calculée de façon

   déterministe en utilisant les variables suivantes à

   neuf endroits au Québec : la température, la

   vitesse du vent, le taux de nébulosité, le type et

   l'intensité des précipitations, c'est

   essentiellement les variables variant qui vont être

   utilisées lors de la normalisation mais on utilise

   aussi l'angle du soleil et les calendriers des

   jours fériés, et caetera, mais pour les besoins de

   la prévision seulement.

           La méthode de normalisation. Pour

   normaliser les besoins pour un intervalle donné, on
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   utilise les deux modèles de prévision horaire. On

   utilise aussi, on estime les besoins québécois sous

   les conditions climatiques de dix neuf cent

   soixante et onze (1971) à deux mille (2000) mais en

   utilisant cependant les paramètres de prévision

   courants donc, pour l'année deux mille cinq (2005),

   par exemple. En utilisant aussi les conditions

   climatiques de la même période mais ajustées

   toutefois selon un scénario de réchauffement;

   essentiellement, c'est la variable température. La

   normalisation est, on calcule, excusez, la moyenne

   des trente (30) estimations par période, la

   normalisation est obtenue par différence entre la

   moyenne des estimations et l'estimation du modèle

   pour la période courante. Par exemple, mettons, si

   on veut normaliser la période du premier (1er) au

   douze (12) mai, excusez, on va aller chercher, par

   exemple, les paramètres de prévision du modèle

   horaire pour la période, en fait, qui couvre plus

   large que le premier (1er) au douze (12), mettons,

   toute la période du premier (1er) février au trente

   (30) juin mais ça va être essentiellement les

   conditions du premier (1er) au douze (12) pour

   l'année soixante-dix (70), soixante et onze (71),

   soixante-douze (72), soixante-treize (73), en
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   faisant la moyenne des trente (30) estimations par

   différence avec le résultat qu'on obtiendrait pour

   la période deux mille cinq (2005) donc, on obtient

   une valeur normalisée. On produit les valeurs

   normalisées pour trois catégories, la catégorie

   chauffage, climatisation et, qu'on appelle effet

   précipitation, c'est pour ça que vous avez l'item

   précipitation au tout début.

           Les résultats des deux modèles de

   prévisions horaires sont comparés. On retient la

   normalisation provenant du modèle Puisclim qui est

   la source des valeurs de normalisation depuis les

   vingt-cinq (25) dernières années. A noter que le

   modèle CM1 est un production depuis l'hiver 2003-

   2004 mais on s'apprête à l'utiliser de façon plus

   régulière.

           En conclusion. Bon, la méthode de

   normalisation, c'est une méthode objective et

   automatisée. Donc, en fait, c'est essentiellement,

   les paramètres sont utilisés pour la production

   courante des prévisions horaires mais lorsqu'on

   utilise, on utilise d'autres intrants tels que la

   météo de dix neuf cent soixante-dix (1970), par

   exemple.

           On limite l'effet de déviation en prenant
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   trente (30) ans de conditions climatiques comme

   celles d'Environnement Canada et un scénario de

   réchauffement pour anticiper le changement

   climatique.

           On prévoit mettre en place un calcul de

   normalisation combinant les résultats des deux

   modèles prochainement. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, merci, ça complète la présentation.

Q. [14] Peut-être avant de passer au contre-

   interrogatoire, une question générale. Vous avez

   pris connaissance de la preuve offert par les

   intervenants, est-ce que vous avez des commentaires

   spécifiques à cet égard?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Oui, j'aurais des commentaires. Ça se rapporte au

   document, à la pièce GRAME-1, document 2, un

   rapport d'expertise de monsieur Jacques Fontaine.

           A la page 6 de ce document, monsieur

   Fontaine conclut que parce que le Distributeur

   utilise des degrés-jours, base 18 degré C, pour

   répartir mensuellement les besoins de chauffage,

   que cela entraîne une sous-estimation de la pointe

   de l'hiver 2008-2009 de six cent trente-quatre

   mégawatts (634 MW). Cette conclusion-là m'apparaît
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   fausse en raison d'une erreur de logique dans la

   logique d'ajustement de la prévision des besoins en

   puissance pour les autres usages, l'aspect

   concordance de l'ajustement de la prévision des

   autres usages fait défaut.

           Tout d'abord, je vais, en ce qui concerne

   le choix de la base de degrés-jours de chauffage,

   c'est quelque chose qui s'est réglé dans le cadre

   de la prévision des ventes. On avait, pour les fins

   de la prévision des ventes, à utiliser des degrés-

   jours de chauffage et de climatisation pour

   traduire l'impact du réchauffement climatique sur

   nos scénarios l'évolution de ces ventes-là, de

   chauffage et de climatisation. Après avoir consulté

   des personnes ressources, de l'interne, de

   l'externe et d'avoir tout mis ça ensemble, on est

   venu à la conclusion qu'un choix raisonnable, en ce

   qui concerne le chauffage, c'était de prendre la

   base 18 pour secteur domestique-agricole et de

   prendre la base 15 pour le secteur général-

   institutionnel, d'avoir une différence, d'avoir

   plus bas dans le cas du général-institutionnel.

           Sachant très bien que par ailleurs, en

   particulier pour ce qui est du chauffage, que dans

   le cas justement de l'utilisation de ces degrés-
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   jours-là pour le réchauffement climatique, de toute

   façon, il y avait une très petite différence entre

   utiliser base 18 ou base 15 pour calculer l'effet

   du réchauffement.

           Ensuite, en ce qui concerne la prévision

   des besoins en puissance, par souci de cohérence,

   on a choisi donc de retenir les mêmes valeurs de

   degrés-jours donc de degrés-jours base 18 de

   chauffage au domestique et base 15 au général-

   institutionnel lorsqu'il s'agissait de répartir les

   besoins, répartir mensuellement les besoins du

   chauffage comme base pour établir après ça, la

   prévision des besoins de puissance entre autres à

   la pointe d'hiver à partir des besoins d'énergie de

   janvier.

           Pour, donc voilà pour la question de, le

   choix des degrés-jours, de la cohérence interne

   dans nos choix. Pour ce qui est de l'impact sur la

   prévision des besoins de puissance. Pour présenter

   cet impact-là, je vais vous référer à la pièce HQD-

   2, au document 1, page 24 où on trouve le tableau

   2.4 qui est la « Prévision des besoins en puissance

   à la pointe d'hiver par usage final ». Alors, dans

   le document déposé par monsieur Fontaine, on lit à

   la page 5 que le fait d'adopter les
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   caractéristiques de consommation de chauffage qu'il

   privilégie, disons, entraîne un besoin de chauffage

   de quatorze cent treize mégawatts (1 413 MW) de

   plus à la pointe de l'hiver 2008-2009. Et avant de

   conclure sur l'impact global des besoins de

   puissance du Distributeur, il dit d'ailleurs que,

   pour ce qui est des besoins d'énergie de janvier

   deux mille neuf (2009), ce changement-là, de mettre

   plus d'énergie de chauffage en janvier et donc plus

   de puissance n'entraîne pas nécessairement un

   changement de besoin total d'énergie en janvier

   deux mille neuf (2009), ce avec quoi je suis

   d'accord effectivement. Cependant, sur la

   puissance, il ne retient pas ce raisonnement-là et

   arrive à une conclusion donc de six cent trente-

   quatre mégawatts (634 MW).

           Donc, allons au tableau 2.4, on voit que

   donc, en 2008-2009, la prévision du chauffage en

   puissance pour le domestique et agricole, l'hiver

   2008-2009 est donc de neuf mille cinq cent dix-sept

   (9 517). Les caractéristiques de profil de cet

   usage-là retenues par monsieur Fontaine

   ameneraient, selon l'évaluation donc de son

   document, mille quatre cent quatre-vingt-treize

   mégawatts (1 493 MW) de plus, ça, c'est quinze
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   point sept pour cent (15,7 %) de plus. Si, comme

   prévisionniste, je dis, d'accord, on va avec ça, ça

   aurait pu être un choix. Il faut maintenant dire,

   il faut établir l'ensemble de sa prévision de façon

   concordante à ça et pour faire ça, il faut

   premièrement retourner au point de départ de la

   prévision ou on a, ni plus ni moins, calibré le

   modèle de prévision de puissance.

           Pour les fins de cet exercice-là, ce matin

   je vais utiliser simplement, là, l'année 2003-2004

   qu'on trouve dans ce tableau-là comme point de

   départ. Alors, si on adopte ces caractéristiques de

   consommation-là plus sévères pour le chauffage, le

   quinze point sept pour cent (15,7 %) de besoin de

   puissance additionnel à énergie égale se traduit à

   l'hiver 2003-2004, à l'hiver que j'appellerais

   l'hiver de départ, par un besoin de puissance de

   chauffage de mille quatre cent quarante-quatre

   mégawatts (1 444 MW), quinze point sept pour cent

   (15,7 %) mais nos besoins de puissance de l'hiver

   2003-2004 sont trente-quatre mille quatre cent

   cinquante (34 450), c'est une estimation historique

   de la pointe normalisée, c'est un chiffre qui est

   fixe, qui ne dépend pas de l'estimation de nos

   usages, c'est une évaluation globale et à
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   l'intérieur de ça, il faut allouer à chacune des

   catégories les besoins de puissance.

           La catégorie qui sert à fermer un bilan

   comme ça, qui est dans la méthodologie de

   prévisions, comme ça a été expliqué, entre autres,

   à la réponse à la question 4.1 de la demande de

   renseignements numéro 2 de la Régie, c'est l'autre,

   la catégorie « autre usage » donc, au bas du

   tableau qui sert à ce que l'ensemble des

   hypothèses, ensemble, forment un tout qui

   correspond bien en énergie et en puissance

   mensuelle à l'évaluation historique qu'on a.

           Donc, si j'ajoute quatorze cent quarante-

   quatre mégawatts (1 444 MW) au besoin de chauffage

   de 2003-2004, il faut que je les enlève en quelque

   part et je les enlève de la composante  « autre

   usage », c'est celle-là qui, par définition, est

   flottante et qui s'adapte, dont l'évaluation est

   complémentaire aux autres composantes. Quatorze

   cent quarante-quatre mégawatts (1 444 MW) de moins,

   c'est treize point cinq pour cent (13,5 %) de moins

   de besoin de puissance pour cet usage-là à énergie

   égale.

           On vient de changer la caractéristique,

   c'est la façon d'évaluer comment ça change la
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   caractéristique, on peut faire la même chose pour

   l'énergie de janvier, là, on n'en discutera pas

   mais, en puissance, donc on fait cette chose-là.

   Maintenant, donc, si j'ai treize point cinq pour

   cent (13,5 %) de puissance de moins à énergie

   égale, ça va me suivre tout le long de la

   prévision.

           Donc, on revient maintenant au fameux hiver

   2008-2009 et on a prévu avec les caractéristiques

   de notre modèle, de notre version de nos

   prévisions, onze mille quatre cent treize mégawatts

   (11 413 MW) pour « autre usage » à l'hiver 2008-

   2009, si je lui soustrais maintenant treize point

   cinq pour cent (13,5 %) puisque j'adopte un profil

   pour cet usage-là qui est différent et qui est

   concordant à celui du point de départ, du calibrage

   du modèle, bien, je soustrais quinze cent trente-

   huit mégawatts (1 538 MW) au besoin de puissance,

   autre usage, à cet hiver-là.

           Donc, d'un côté, j'ai ajouté, en prenant

   l'hypothèse préconisée par monsieur Fontaine au

   niveau du chauffage, quatorze cent quatre-vingt-

   treize mégawatts (1 493 MW) mais on enlève mille

   cinq cent trente-huit (1 538). Donc, la conclusion,

   c'est que j'ai réduite de quarante-cinq mégawatts
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   (45 MW) la prévision des besoins de puissance pour

   cet hiver-là. Donc d'une part, c'est un très petit

   changement donc, c'est quelque chose qu'on était

   conscient, ce genre de, il y a des vases

   communicants, ce genre d'hypothèse-là sur ce que

   sont les caractéristiques au point de départ et

   donc dans le futur fait qu'on déplace entre

   composantes les besoins de puissance. Donc, on est

   loin du plus six cent trente-quatre (+634), on est

   à moins quarante-cinq mégawatts (-45 MW).

           Une façon, peut-être là, la plus simple de

   résumer ça, c'est qu'on a expliqué dans le document

   de prévision que la croissance du chauffage, je

   pense que domestique, c'était de l'ordre de point

   sept pour cent par année (0,7 %/a) sur dix (10) ans

   alors que pour les autres usages c'était de un

   point un (1,1), un point deux (1,2).

           Alors, si j'adopte des caractéristiques de

   consommation qui mettent un plus grand poids sur la

   demande de puissance de chauffage, je mets un plus

   grand poids sur cette croissance-là de point sept

   pour cent (0,7 %) là et j'en mets un moins grand

   sur l'autre composante qui avait plus de un pour

   cent (1 %) de croissance. Donc, si je mets plus de

   poids sur une composante qui a un peu moins de
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   croissance, j'obtiens une prévision légèrement

   inférieure mais légèrement. Il faudrait vraiment

   d'ailleurs que les taux de croissance soient très

   forts et très différents pour que ce soit une

   préoccupation importante, le jeu de ces hypothèses-

   là attribué à un usage plutôt qu'à un autre. Voilà.

   (9 h 50)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors ça complète les commentaires. C'est bien.

   Alors pour le Distributeur, la preuve est close en

   ce qui concerne la prévision de la demande, nous

   sommes donc disponibles pour les contre-

   interrogatoires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. J'inviterais maître

   Samray, pour l'AIEQ?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY,

   représentant de l'AIEQ :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, d'entrée de

   jeu, je voudrais faire une correction parce que je

   ne voudrais pas avoir le Barreau sur le dos, je ne

   suis pas maître, je ne suis que PDG de l'AIEQ. Et

   comme c'est mon baptême aujourd'hui à la Régie, je

   vous prierais d'excuser toutes mes erreurs de

   procédure que je pourrai commettre, et je demande à
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   mes collègues de faire la même chose.

Q. [15] Alors notre question, en fait, elle sera très

   courte, on voit, dans le tableau qui a été

   présenté, qui est le tableau de la présentation à

   la page, l'acétate 6, qui fait référence à HQD-2,

   document 1, page 20.

           Alors, oui, voilà; non, l'autre juste

   avant. Non, excusez-moi, c'est nous qui sommes dans

   l'erreur, c'est le tableau de la page 4. Oui.

           Alors la question qu'on s'est posée en

   voyant cet élément et le scénario basé sur le prix

   du pétrole brut et l'effet substitution sur la

   chauffe, oui, dans le secteur résidentiel mais

   également dans le commercial et l'institutionnel,

   et puisque le parc immobilier, une partie du parc

   immobilier se fait vieillissant et lorsqu'on

   convertit un système de chauffe du gaz ou du

   pétrole à un secteur, à l'électricité, bien, le

   retour en arrière est difficile.

           Et donc, notre question, Monsieur le

   Président, est de demander à savoir si cet effet

   substitution a été pris en compte avec, et est-ce

   que le prochain scénario va être révisé quant à la

   demande du prix du pétrole et du gaz?
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   M. YVES NADEAU :

R. Bien, l'effet de substitution, oui, en fait, est

   toujours considéré puisqu'il y a une élasticité

   prix croisés. C'est bien évident qu'une hausse des

   prix des combustibles telle qu'on l'a connue au

   cours des derniers mois est susceptible de

   favoriser nos ventes d'électricité. En fait, on a

   déjà eu l'occasion d'indiquer les sensibilités

   qu'avaient les prix des combustibles au secteur

   général institutionnel, par exemple.

           Au secteur domestique et agricole, la

   sensibilité est tout de même moindre, il faut

   l'admettre, considérant que les clients ont déjà

   des systèmes déjà en place et la flexibilité, par

   contre, de plusieurs clients du secteur général

   institutionnel peut faire en sorte qu'ils ont une

   propension naturellement à chauffer davantage à

   l'électricité lorsque les prix des énergies

   concurrentes, comme on dit, s'envolent ou

   s'emballent.

           D'ailleurs, on avait déjà mentionné que,

   par exemple, à titre illustratif, une hausse de

   vingt-cinq pour cent (25 %) du prix des

   combustibles se traduisait, dans le secteur général

   institutionnel, à court terme, par une croissance
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   de nos ventes d'électricité de l'ordre de cent

   soixante-quinze gigawattheures (175 GWh) et qui

   pouvaient atteindre huit cent cinquante

   gigawattheures (850 GWh) à un horizon de neuf ans.

           Alors, bien entendu, on n'est pas étrangers

   au fait que les prix du pétrole en particulier et

   des produits pétroliers se sont accrus sensiblement

   au cours des derniers mois mais il faut surtout

   voir aussi que ces produits-là ont une sensibilité

   à court terme qui est très grande; en fait, on a

   connu d'autres années aussi avec des très grandes

   fluctuations.

           Mais il reste qu'on finit par retrouver un

   sentier de croissance ou d'évolution de long terme

   qui ressemble, en fait, essentiellement, à la

   prévision que l'on a déposée à la révision d'août

   deux mille quatre (2004).

Q. [16] O.K. Notre autre question, Monsieur le

   Président, était quant au, et j'ai compris de

   l'explication précédente l'impact du domestique

   mais quant aux mises en chantier, on a, de notre

   côté, essayé de trouver davantage de statistiques

   quant à la demande pour le nouveau parc immobilier

   résidentiel qui est à se construire, c'est-à-dire

   des maisons énormément plus grandes que ce qui
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   s'est construit il y a trente (30) ans et donc

   l'utilisation également de spas, l'utilisation de

   chauffage de déneigement des entrées par câbles

   chauffants.

           Donc est-ce que, dans la prévision sur les

   mises en chantier, est-ce que ces données-là ont

   été prises en compte ou est-ce que, plutôt, on

   prenait la demande traditionnelle année après

   année, soixante-dix (70), soixante et onze (71),

   soixante-douze (72), parce que, vous voyez, on

   aurait une crainte à savoir qu'il y aurait un biais

   entre ce qu'on compare?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, pour répondre à votre question, effective-

   ment, on l'a déjà mentionné antérieurement, les

   modèles qui sont à la base aux secteurs domestique

   et agricole, à la base de la prévision de la

   demande, sont des modèles de type technico-

   économiques, alors qui font référence au taux de

   diffusion de l'électricité, au taux de pénétration,

   taux d'utilisation des appareils ménagers, et le

   reste, et le reste, tous les appareils électriques,

   en fait.

           Et, bien entendu aussi, la structure

   d'habitation aussi est prise en considération. Je
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   pense que, effectivement, vous avez raison de

   penser que de plus en plus, les nouvelles maisons

   unifamiliales qui se construisent sont plus

   luxueuses, plus grandes, et le reste, et le reste.

   Mais, par contre, il faut voir qu'avec le

   vieillissement de la population, il y a aussi une

   croissance du multilogement alors qui va peut-être

   à l'inverse de la tendance de grossissement du type

   de maison unifamiliale.

           Alors ces éléments-là, nous tentons,

   effectivement, de les prendre en considération

   parce que nos modèles à la base essaient de bien

   caractériser tous les types d'habitations, que ce

   soit unifamiliales, les duplexes, les triplexes,

   les multilogements, ainsi de suite, qui, chacun de

   ces types d'habitations-là ont des caractéristiques

   de consommation électrique qui sont fort

   différentes, que ce soit au niveau des appareils

   électriques qui sont en cause comme, bien

   évidemment, les sources d'énergie utilisées pour le

   chauffage.

Q. [17] Et pour la climatisation?

R. Et pour la climatisation.

   Me JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Parfait. Pas d'autres questions, Monsieur le
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   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Samray. J'inviterais maître

   Pelletier, pour l'AQCIE-CIFQ?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER,

   procureur de l'AQCIE-CIFQ :

   Alors je ne sais pas si c'est le moment opportun

   pour régler ces questions d'intendance-là, j'ai eu

   une communication hier de la secrétaire de la

   Commission, qui me demandait s'il était possible de

   modifier l'agenda prévu de façon à alléger un peu

   la journée du treize (13) et à déplacer la preuve

   de mes clients au seize (16).

           À ce moment-là, l'un d'entre eux n'était

   pas disponible, monsieur Vézina; maintenant,

   depuis, il a fait tous les efforts nécessaires pour

   se rendre disponible et on pourrait, par

   conséquent, déplacer cette preuve-là au seize (16).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je vous ferais remarquer aussi, Maître

   Pelletier, que dans le calendrier d'aujourd'hui,

   vous avez demandé une heure trente à peu près

   d'interrogatoire, on prévoit quand même faire une

   pause santé avant onze heures et demie (11 h 30),

   j'aimerais peut-être qu'après une heure,
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   dépendamment de vos lignes de questions, si vous

   croyez qu'une pause est nécessaire, vous me

   l'indiquiez.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, je vais vous dire, c'est un deuxième point qui

   se rapporte également aux questions de calendrier,

   comme vous avez pu le noter, je suis entré au

   dossier vendredi dernier et les indications qu'on

   m'avait fournies à ce moment-là pointaient vers un

   contre-interrogatoire qui pourrait avoir cette

   durée-là.

           Maintenant, après examen du dossier, j'en

   suis venu à la conclusion qu'il y avait beaucoup

   moins de points à couvrir que ce qui m'avait été

   indiqué. De sorte qu'au fond, ça va être une

   affaire de quelques minutes, le contre-

   interrogatoire que j'ai à faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Vous pouvez débuter.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Évidemment, vous avez pu le voir par l'analyse qui

   a été produite au dossier par monsieur Groleau, la

   préoccupation fondamentale de l'AQCIE-CIFQ, c'est

   la suffisance de l'approvisionnement, il y a

   beaucoup de questions qui se posent chez mes
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   clientes à cet égard-là.

           Et il y a un certain nombre d'éléments plus

   particuliers qui avaient retenu notre attention et,

   au fond, le premier de ceux-ci c'est justement

   celui dont a fait état mon prédécesseur au micro,

   la question du prix du pétrole. Je vois que

   monsieur Nadeau, évidemment, a constaté comme nous,

   et bien avant nous, qu'il y avait eu une

   augmentation considérable du prix du pétrole,

   également du gaz dans les dernières années.

           Et à l'examen des documents qui avaient été

   produits antérieurement par Hydro-Québec, on

   constatait qu'avec un écart de vingt-cinq pour cent

   (25 %), on risquait de se retrouver avec une

   demande accrue de cent soixante-quinze

   gigawattheures (175 GWh) à la première année, cinq

   cent cinquante (550 GWh) à la cinquième, huit cent

   cinquante (850 GWh) à la neuvième, et au fond, la

   différence entre ce qui avait été prévu comme prix

   du pétrole lors du dépôt de la demande d'Hydro-

   Québec et ce que nous indiquent maintenant les

   marchés et les prévisionnistes qui ont revu les

   données dans les derniers mois nous montre que, en

   fait, l'écart serait de quelque quarante (40 %) à

   cinquante pour cent (50 %).
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           Et la question que je me posais, c'était,

   si cet écart-là, et je conçois qu'on puisse le

   considérer provisoire ou temporaire, mais

   néanmoins, il semble quand même couvrir les

   premières, les prochaines années deux mille cinq

   (2005), deux mille six (2006), les prévisionnistes

   ont révisé ces chiffres-là puis conclu à une

   augmentation de l'ordre de quarante (40 %) à

   cinquante pour cent (50 %), pas seulement pour deux

   mille cinq (2005) mais également pour deux mille

   six (2006).

           Et je me demandais si le Distributeur, dans

   cette optique-là, avait l'intention de recommander

   à la Régie un ajustement au niveau de son Plan

   d'approvisionnement pour tenir compte du fait que

   si les prévisions les plus récentes et les plus

   actuelles se réalisent, il semblerait que les

   dispositions prévues au Plan puissent être

   insuffisantes?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, effectivement, comme je l'ai mentionné

   tantôt, les prix des combustibles, tout le monde

   l'a vu, en particulier du pétrole, ont augmenté

   sensiblement. Ceci étant, nous, notre prévision a

   été arrêtée, parce qu'il faut l'arrêter à un moment
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   donné, quelque part au mois de juillet deux mille

   quatre (2004) donc déjà, au moment où on se parle,

   se sont écoulés plusieurs mois, presqu'un an

   bientôt.

           Et, comme tout le monde sait aussi, le

   secteur des prix des combustibles est un secteur

   qui a toujours été historiquement très volatile et

   on en a eu justement de beaux exemples au cours des

   derniers mois. Ceci étant dit, nous sommes en cours

   de révision de cette prévision de long terme-là, je

   ne suis en ce moment pas en mesure de vous dire

   quel devrait être le, comme on dit, le meilleur

   score.

           Cependant, ce qui, je pense, est important

   à retenir, c'est que, lorsque justement on doit

   arrêter l'ensemble des paramètres, les prix des

   combustibles, c'en est un qui est important, je

   l'admets, mais il y en a plusieurs autres, et vous

   en avez eu une brochette qu'on vous a présentée

   dans le tableau tantôt.

           Et ce qu'il faut bien comprendre encore une

   fois, c'est que lorsqu'un paramètre change, il y a

   des bonnes chances que bien d'autres changent

   aussi. Et ça ne va pas toujours dans le même sens.

   Alors je pense que, de toute façon, il faut, comme
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   on dit, vivre avec la prévision telle qu'elle est

   au dossier sinon, on ne cesserait à tous les jours

   de revoir tous et chacun de ces paramètres-là parce

   que c'est de la conjoncture et il y a tout le temps

   beaucoup de facteurs qui expliquent que des

   variables puissent changer à court terme.

           Mais comme j'ai insisté aussi dans ma

   présentation, il ne faut pas penser qu'un

   changement brusque d'une variable, d'un paramètre à

   court terme, peut avoir une incidence sur une

   longue portée non plus. Alors il faut vraiment,

   dans chaque cas, en faire l'analyse et ce n'est pas

   si évident que ça que, dans le cas des prix du

   pétrole, qu'il n'y aura pas une chute à nouveau,

   comme ça s'est aussi déjà produit dans le passé.

           Donc, encore une fois, il faut tenir compte

   que la prévision de la demande est établie avec

   beaucoup d'hypothèses, beaucoup de paramètres, et

   que tout bouge constamment, finalement, et que

   autant, par exemple, les prix des combustibles

   peuvent nous favoriser parce qu'ils ont augmenté

   considérablement, bien, autant il faut tenir compte

   aussi que la croissance, la croissance économique,

   tel que nous l'escomptions l'année dernier, bien, a

   été revue à la baisse, et en deux mille quatre
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   (2004) et en deux mille cinq (2005) donc, et c'est

   la même chose pour la croissance du PIB

   manufacturier.

           Donc, en résumé, je pense que la Régie

   elle-même l'a déjà admis à un moment donné, pour

   l'étude d'un dossier, il faut arrêter une date,

   sinon on serait toujours là à refaire constamment

   les chiffres et le cadre d'analyse serait dynamique

   et plus personne, comme on dit, ne s'y

   retrouverait.

           Donc, en conclusion, pour le moment, on

   maintient cette prévision-là et je ferais remarquer

   que lorsqu'il y a un an, ou un peu plus, on

   étudiait le dossier du Suroît, tous les

   intervenants nous faisaient la remarque que « les

   mises en chantier sont plus fortes que ce que vous

   aviez mis, la croissance est plus forte, vous

   auriez donc peut-être dû retenir un scénario plus

   fort que le scénario moyen. »

           Or, il s'est avéré que le scénario moyen

   que l'on avait l'année dernière, pour deux mille

   quatre (2004), a été le plus juste, beaucoup plus

   juste qu'un scénario mi-fort, par exemple.

   Pourquoi? Parce qu'il y a d'autres facteurs qui

   sont venus, bien, qui sont venus en ligne de
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   compte, que tout le monde n'avait pas

   nécessairement anticipés et nous-mêmes, on ne

   pouvait pas anticipé, par exemple, la grève d'ABI

   en deux mille quatre (2004). Alors c'est un

   exemple, en particulier.

           Donc, en résumé, on maintient la prévision

   telle quelle pour les fins d'analyse de ce dossier.

Q. [18] Je constatais, à l'examen des prévisions,

   qu'un phénomène un peu semblable semblait s'être

   présenté à l'égard précisément du dernier élément

   que vous avez invoqué, les mises en chantier. Vous

   aviez fait une évaluation des mises en chantier de

   l'ordre de cinquante-deux mille cinq cents (52 500)

   pour deux mille quatre (2004). Je présume que vous

   êtes conscient que le réel a été plutôt de l'ordre

   de cinquante-huit mille cinq cents (58 500) pour

   deux mille quatre (2004) et que les prévisions les

   plus récentes, en date du printemps deux mille cinq

   (2005), vont dans le même sens pour l'année

   suivante.

           Et notre impression était que, au fond,

   plusieurs facteurs étaient effectivement en

   évolution assez significative parce que les mises

   en chantier, suivant les informations que vous

   fournissez à HQD-5, document 1.1, à la page 4, nous
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   montrent qu'un différentiel de dix mille (10 000)

   nouvelles mises en chantier a un impact de l'ordre

   de deux cents gigawattheures (200 GWh).

           Et si on a, si on constate que, pour deux

   mille quatre (2004), l'écart est de six mille

   (6 000), deux mille cinq (2005) de huit mille

   (8 000), deux mille six (2006) de cinq mille

   (5 000), on serait rendu avec un écart de quatre

   cents gigawattheures (400 GWh) pour le prévisible à

   court terme au niveau des mises en chantier.

           Et du côté de notre association, le

   sentiment était que l'ajustement sur les mises en

   chantier, plus l'ajustement sur le prix du pétrole

   en particulier mais du gaz également, étaient des

   facteurs particulièrement marquants qui ne

   paraissaient pas compensés par des facteurs

   importants dans le sens inverse.

           Je comprends que vous avez mentionné tantôt

   certains facteurs d'ordre économique mais il ne

   nous paraissait pas qu'ils soient susceptibles

   d'être assez forts pour compenser notamment ces

   deux facteurs-là. Et tout en comprenant fort bien

   qu'il faut bien s'arrêter à un moment pour établir

   les prévisions, nous sommes également conscients

   que la Régie va avoir à rendre une décision, elle,
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   qui, au fond, doit tenir compte de la réalité, doit

   examiner la question de savoir si les

   approvisionnements prévus sont suffisantes compte

   tenu des données les plus justes possible.

           Et, en ce sens-là, même si nous admettons

   fort bien qu'il faut s'arrêter quelque part, il

   nous semble que lorsque les données sont tellement

   marquantes, il y aurait avantage à réexaminer la

   situation pour pouvoir, le cas échéant, faire la

   recommandation d'une modification du Plan.

           Parce qu'il nous semble que tous les

   facteurs vont, finalement, dans la même direction,

   c'est-à-dire une demande en électricité qui risque

   fort d'être plus forte que ce qui a été prévu.

   Remarquez, on ne cherche pas à jeter le blâme à qui

   que ce soit, surtout pas aux prévisionnistes qui

   ont fait le travail ici, on ne doute pas que les

   chiffres que vous avez utilisés étaient bons en

   deux mille quatre (2004), sauf que la réalité

   paraît avoir changé.

           Il nous semblerait que pour les fins de la

   décision de la Commission, il serait pertinent de

   connaître l'impact que c'est susceptible d'avoir.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je pourrais peut-être compléter peut-être la

   Volume 3                       PANEL 1 HQD - THÈME 1

   7 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 63 -     Me Pierre Pelletier

   réponse que monsieur Nadeau vous offre, c'est peut-

   être une question de perspective qui nous

   distingue, parce que je pense que l'intégration de

   paramètres comme ceux que vous mentionnez, c'est,

   bien sûr, une préoccupation qu'on a, comme monsieur

   Nadeau vous l'a dit, on fait l'exercice, à chaque

   année, pour revoir notre prévision long terme.

           Et on vous a dit également que, lorsqu'on

   se balise avec d'autres, c'est la norme, là, y

   compris pour ceux qui font des prévisions de prix

   de mazout ou de pétrole. On a fait référence ce

   matin, dans notre discussion de préparation, avec

   la nouvelle information qui a été produite dans

   l'analyse de monsieur Groleau sur la dernière

   prévision court terme du Energy Information

   Administration, l'« outlook », leur perspective de

   court terme a été, c'est quelque chose qui est mis

   à jour à chaque mois.

           Mais leur perspective de long terme, elle,

   à chaque année, il n'ont pas mis à jour leur

   perspective de long terme parce qu'ils venaient de

   revoir la dernière, le dernier mois ou de revoir

   leurs prévisions pour le prochain mois. Alors on

   comprend donc que, pour certains, certaines

   fenêtres de décision, le cadre de long terme est
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   plus approprié, alors que pour d'autres décisions

   plus de court terme, le cadre de court terme est le

   plus approprié.

           Alors dans cette fenêtre-là, ce que je vous

   soumets comme commentaire, c'est que, dans la

   perspective d'un plan d'approvisionnement, qui est

   encadré par un règlement qui nous demande, à chaque

   année, de revenir avec notre cadre de référence,

   avec une mise à jour de notre prévision de long

   terme, que ce cadre de référence-là est très adapté

   à la perspective avec laquelle on travaille.

           La perspective du plan d'approvisionnement,

   c'est une perspective de long terme. On discute de

   concepts, on discute de stratégies, et on aime

   penser que les stratégies que l'on propose vont

   perdurer, c'est-à-dire qu'elles transcendent le

   court terme, ce sont des stratégies qui sont

   orientées sur le long terme.

           Une fois que ces stratégies-là sont bien

   implantées, sont bien établies dans le cadre d'une

   décision, par exemple, sur le Plan

   d'approvisionnement, et à cet égard-là, on est en

   demande sur beaucoup d'éléments, y compris sur nos

   critères de fiabilité, sur le type des moyens à

   utiliser pour répondre aux besoins, mais on est
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   toujours dans une perspective de long terme, avec

   en complémentarité une liste de moyens qu'on peut

   utiliser à court terme.

           Quand la décision se prend, la décision

   effective, opérationnelle si on veut, associée aux

   approvisionnements, c'est bien sûr que cette

   décision-là d'aller ou pas en appel d'offres de

   long terme, d'aller ou pas en appel d'offres de

   court terme, d'aller ou pas dans le marché acheter

   de l'électricité, cette information-là, elle prend

   en compte la dernière information disponible.

           Si on est dans une perspective de long

   terme, ça va être la dernière prévision de long

   terme, et si on est dans une perspective de court

   terme, comme par exemple, nous sommes actuellement

   en processus d'appel d'offres, demain, les

   soumissions rentrent pour des besoins pour la fin

   de deux mille cinq (2005) et pour l'année deux

   mille six (2006), alors c'est bien évident que,

   comme monsieur Nadeau vous a expliqué dans la

   présentation, qu'au besoin, en temps réel, il y a

   des ajustements qui sont apportés mais sur la

   provision de court terme.

           Quelles sont nos vues aujourd'hui pour le

   prochain mois, quelles sont nos vues aujourd'hui

   Volume 3                       PANEL 1 HQD - THÈME 1

   7 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                         - 66 -     Me Pierre Pelletier

   pour le prochain six mois ou pour la prochaine

   année, parce que les décisions d'approvisionnement

   que l'on doit prendre, ce sont ces décisions-là, ce

   n'est pas une décision d'aller sur un contrat vingt

   ans livré dans cinq ans; ça, c'est une perspective

   de long terme.

           Donc l'information, finalement, je

   complète, l'information que vous produisez comme

   étant de l'information importante, pertinente, oui,

   elle est importante et elle est pertinente, pour le

   court terme. Pour le long terme, on tombe sur la

   réponse de monsieur Nadeau, je vous retourne à

   cette réponse-là, que l'exercice est en cours et

   elle va être produite dans le cadre de l'état

   d'avancement.

           Et on verra à ce moment-là quels sont les

   impacts intégrés de l'ensemble de ces paramètres-

   là, non seulement le prix du mazout mais également

   l'impact que peut avoir la hausse du prix du mazout

   sur l'activité économique, par exemple, ou sur

   d'autres variables, sur l'inflation, et cetera,

   tout ça se fait de façon intégrée et on verra, dans

   l'état d'avancement, quels sont les impacts, dans

   une perspective moyen et long terme, qui seront,

   perspectives qui seront, évidemment, intégrées dans
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   les décisions qu'on aura à prendre à ce moment-là,

   si décisions il y a à prendre, sur des contrats de

   long terme.

   (10 h 15)

Q. [19] Vous ramenez la question du prix du pétrole à

   du court terme. Est-ce que, dans vos prévisions de

   court terme, vous tenez compte notamment des

   marchés à terme justement dans le domaine du

   pétrole et du gaz?

R. Oui, bien entendu. Quand on parlait tantôt de

   consensus ou de balisage, bien entendu on vise les

   autres prévisionnistes indépendants; que ce soit

   Global Insight, le Conference Board, dépendamment

   des variables, mais les prix à terme aussi sont un

   de nos éléments de balisage, effectivement.

           Mais il faut bien se rendre compte que les

   prix à terme sont un reflet des perceptions des

   acteurs, des intervenants du marché financier, et

   historiquement c'est facilement démontrable; ils

   ont une perspective à très courte vue, et cette

   perspective-là est souvent la même - le prix à

   terme que vous allez retrouver dans trois mois est

   probablement le même que vous allez retrouver dans

   trois ans ou dans dix ans, sauf que plus l'horizon

   est lointain, moins il y a de transactions.
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           Alors, moins il y a d'acteurs financiers

   qui sont prêts à s'engager, et à forte raison parce

   que... parce que ce n'est pas appuyé sur une

   analyse fondamentale des marchés, ce que nous on

   fait en plus, qui nous semble être un

   positionnement beaucoup plus réaliste pour les

   besoins de la cause.

Q. [20] Oui. D'ailleurs c'est la raison pour laquelle

   je vous demandais si vous en teniez compte dans le

   court terme. Je réalise fort bien que les marchés à

   terme pour vos prévisions sur dix (10) ans ou

   quinze (15) ans ne sont probablement pas

   pertinentes.

           Vous faisiez référence aux prévisions

   d'autres prévisionnistes, le Conference Board, le

   Global Insight, et caetera. Et un des éléments que

   notait notre analyste monsieur Groleau à l'examen

   de l'information complémentaire que vous lui avez

   fournie, c'était que pour de nombreuses

   informations susceptibles de provenir du Conference

   Board, du Global Insight, de la SCHL même; vous

   n'avez pas produit, lorsque demande en a été faite,

   les prévisions les plus récentes ou les révisions

   les plus récentes, celles de deux mille cinq

   (2005). Et la question qui se pose de notre côté,
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   c'est de savoir est-ce qu'il y a une raison, y a-t-

   il quelque chose qui vous empêche de fournir ces

   informations-là, qui seraient certainement utiles

   pour compléter certains aspects de l'analyse qui a

   été faite par monsieur Groleau?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, c'est une position de principe, je pense,

   qui a été établie à l'effet que, comme monsieur

   Nadeau vous l'a dit tantôt, à partir du moment où

   on dépose une preuve complète sur un sujet;

   habituellement la règle qu'on suit depuis le début

   de nos activités à la Régie de l'énergie c'est de

   vivre avec ces chiffres, c'est-à-dire de ne pas

   mettre à jour de façon systématique la preuve parce

   que là c'est une histoire sans fin, ça. À partir du

   moment où on met un bout de preuve en question et

   qu'on introduit de la nouvelle information, ça peut

   avoir des effets d'entraînement sur d'autres sortes

   d'informations; de sorte qu'on est en perpétuelle

   mise à niveau concernant le dossier.

           Alors, c'est une question de principe que

   notre prévision a été faite dans un contexte

   cohérent, basée sur la meilleure information au

   moment où on a fait cette prévision-là, et ça va

   être comme ça pour chacune des prévisions.
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Q. [21] Alors, ce n'est pas du tout parce que vous

   n'avez pas l'information en main? C'est simplement

   une question de politique. Vous jugez que ce n'est

   pas...

R. Tout à fait.

Q. [22] ... pertinent pour les fins de la décision de

   la Régie.

R. On pense effectivement que ce n'est pas pertinent

   pour le type de décision qu'elle a à prendre à ce

   stade-ci, effectivement. Mais c'est d'abord et

   avant tout aussi par souci de cohérence. On a fait

   une prévision en fonction d'un ensemble de

   paramètres à la date de cette prévision-là et on

   vit avec cet ensemble de paramètres là. Et si on

   introduit encore là un changement sur un ou l'autre

   des paramètres, on vient de créer une distorsion

   sur la qualité de la prévision. À mon avis.

Q. [23] Je ne connais pas les façons précises de faire

   devant la Régie et je me demandais si à ce moment-

   ci il était opportun pour moi de demander à l'Hydro

   néanmoins de fournir ces informations-là ou si

   c'est plutôt à la Régie que je dois m'adresser pour

   lui demander de demander à Hydro de fournir ces

   informations-là. Elles sont déjà disponibles. Elles

   seraient très utiles pour compléter l'analyse qui a
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   été faite par monsieur Groleau. On comprend qu'il

   aurait été préférable et de loin pour lui d'avoir

   ces informations-là plus rapidement, mais s'il

   était possible pour Hydro-Québec de nous fournir

   dans un délai très court le complément

   d'information sur les données économiques provenant

   du Conference Board du Canada, de Global Insight et

   de la SCHL, il nous semble que ce serait très utile

   pour les fins du travail d'analyse, et nous

   croyons, avec tout respect pour la position

   contraire adoptée par Hydro, que c'est un type

   d'information qui serait utile à la Régie pour les

   fins de sa décision.

R. Je voudrais juste souligner que cette décision-là a

   déjà été disposée par la Régie de l'énergie dans le

   cadre de ce qu'on appelait les moyens

   préliminaires. Dans la décision D-2005-76, la Régie

   rejetait la demande numéro 4 de l'AQCIE-CIFQ, qui

   visait une mise à jour des paramètres économiques

   et énergétiques ou certains paramètres; je présume

   les mêmes que ceux auxquels vous vous référez

   maintenant. Alors...

Q. [24] Mais tout en précisant, si j'ai bien lu la

   décision, tout en précisant qu'on pourrait, au

   moment de la présente audition, revenir à la charge
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   sur cette question-là; vous poser la question, en

   faire la demande, et que la Régie en disposerait.

   Je n'ai pas la décision entre les mains, mais...

   Vous l'avez? Il y a juste un petit paragraphe, vous

   pourriez peut-être nous en faire état.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, si je ne m'abuse là, c'est à la page 3, le

   bas de la page 3 de D-2005-76. Alors, demande 4 qui

   vise - je fais la lecture rapide, là

                La demande 4 de l'AQCIE vise à obtenir

                la mise à jour des prévisions

                économiques, énergétiques,

                démographiques fournies en réponse à

                une demande de renseignements de la

                Régie. L'intervenant demande également

                au Distributeur de fournir plus

                récentes prévisions de prix de

                carburant...

   et caetera. Le « et caetera » provient de moi, là.

   Et à la page 4 :

                L'opinion de la Régie était : la Régie

                rejette également..

   au deuxième paragraphe,

                ... la demande 4 de l'AQCIE-CIFQ.

                L'intervenant pourra, s'il le désire,
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                inclure dans sa preuve une mise à jour

                des paramètres économiques et

                énergétiques et interroger le

                Distributeur lors de l'audience sur

                l'impact que leurs variations peuvent

                avoir sur la validité de la prévision.

   Alors, en ce qui me concerne, ça apparaît assez

   clairement que les questions étaient ouvertes, que

   si dans leur preuve ils souhaitaient y ajouter des

   éléments, c'était possible. Mais à ce stade-ci, le

   Distributeur ne souhaite pas prendre un tel

   engagement.

   Me PIERRE PELLETIER :

   L'information qui m'est donnée par monsieur Groleau

   est à l'effet que, fort malheureusement pour les

   intervenants, et puis dans le fond pour l'ensemble

   des participants, les informations en question du

   Conference Board, de Global Insight, de la SCHL

   sont malheureusement coûteuses et très coûteuses.

   Comme elles sont déjà entre les mains du

   Distributeur et qu'il aurait par ailleurs fallu

   pour l'intervenante dépenser plusieurs milliers de

   dollars pour obtenir ces informations-là, il nous a

   paru tellement plus naturel de demander qu'elles

   soient fournies par le Distributeur qui, de toute
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   façon a comme tout le monde ici pour mandat

   d'éclairer la Régie sur la décision qu'elle a à

   prendre.

           Alors, c'est sûr que si on s'arrête au

   wording de la décision, on peut conclure que

   l'intervenante aurait pu par elle-même rechercher

   l'information complète parce qu'il l'a obtenue

   partiellement, l'information complète, payer pour,

   faire des dépenses inutiles puisque l'information

   est déjà disponible. Et c'est la raison pour

   laquelle on réitère notre demande et on demande

   qu'effectivement le complément d'information soit

   fourni.

           Il nous semble que ce serait dans l'intérêt

   public que la Régie dispose de cette information-là

   parce que c'est sûr que - et encore une fois avec

   tout le respect qu'on peut avoir pour la position

   d'Hydro qui souhaite figer les données à un certain

   moment, qui en l'occurrence est celui de sa demande

   ou quelques mois avant sa demande; il reste qu'au

   moment où la Régie va rendre sa décision, elle,

   pratiquement un an après, il faut qu'elle rende une

   décision en fonction du contexte qui prévaut

   maintenant. Or, les changements dans certains cas,

   on l'a vu par les points traités tantôt, sont assez
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   substantiels. Alors, je réitère la demande que

   j'adressais à la Régie de demander à Hydro de nous

   fournir cette information-là, c'est une affaire de

   rien.

   (10 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie réitère sa décision qu'elle a déjà rendue.

   Donc, elle accepte les commentaires de maître

   Fréchette.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [25] Il y a un élément dont a fait état monsieur -

   j'oublie son nom, monsieur je crois que c'est

   Labelle, qui a témoigné sur la normalisation.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Grenier.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [26] Grenier, qui a témoigné sur la normalisation,

   qui indiquait que la société tenait compte des

   données pertinentes pour les vingt-cinq (25)

   dernières années. Notre analyste avait demandé

   antérieurement d'avoir les données pertinentes pour

   la plus longue période possible au sujet des

   normalisations, et a effectivement obtenu d'Hydro

   les données pertinentes depuis 1989. Et je me

   demande s'il est possible pour Hydro de fournir
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   l'information complémentaire pour les dix années

   antérieures si elle existe. C'est une information

   qui est disponible à Hydro?

   M. MICHEL GRENIER :

R. Ce que vous voulez c'est des données mensuelles;

   c'est ça qu'on vous a fourni, des données

   mensuelles de température et de vitesse de vent, je

   crois.

Q. [27] On m'indique que le niveau annuel de la

   normalisation suffirait. On nous a fourni

   l'information annuellement pour les ventes réelles,

   les ventes normalisées, pour les années quatre-

   vingt-neuf (89) à deux mille quatre (2004).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Peut-être juste mettre, donner un élément de

   contexte à la réponse que l'on a faite parce que là

   on semble suggérer qu'on avait de l'information. On

   ne l'a pas produite, c'est que cette...

Q. [28] Ah non non, il n'y a aucune suggestion de cet

   ordre-là...

R. Non, mais je veux juste être sûr...

Q. [29] ... on ne fait allusion... il n'y a rien de

   suggérer du tout, là.

R. ... pour dissiper toute confusion.

Q. [30] Absolument pas. C'est qu'on a obtenu
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   l'information pour quinze (15) ans. On comprenait

   ce matin du témoignage rendu que l'information

   était disponible pour vingt-cinq (25) ans, et

   monsieur Groleau analysait l'information pertinente

   sur quinze (15) ans, croyant y déceler des

   tendances qui présenteraient un caractère utile

   dans l'analyse de la question et réalisant qu'il y

   a possibilité d'avoir dix (10) années de plus,

   bien, ça permet évidemment d'avoir un spectre plus

   large et de faire une analyse plus probante, là. Ce

   n'est pas du tout du tout une suggestion que je

   fais à l'effet que Hydro aurait négligé de nous

   donner l'information ou pas voulu le faire, ou quoi

   que ce soit, là. C'est juste qu'on constate qu'elle

   semble disponible et on apprécierait de l'avoir,

   c'est tout.

   M. YVES NADEAU :

R. Si je peux aider peut-être pour la compréhension à

   nous de la question, parce que TransÉnergie fait la

   normalisation des besoins, et la normalisation des

   ventes est faite au niveau du Distributeur. La

   normalisation des ventes n'est faite que depuis

   autour de justement l'historique qu'on vous a

   fourni depuis mil neuf cent quatre-vingt-neuf

   (1989). C'est aussi loin qu'on pouvait reculer.
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   Auparavant, ça ne se faisait pas, il n'y avait pas

   de normalisation des ventes. Donc, ce à quoi

   faisait référence mon collègue de TransÉnergie...

Q. [31] C'est celle des besoins?

R. ... c'est la normalisation des besoins qui, dans ce

   cas-là, remonterait à vingt-cinq (25) ans.

Q. [32] Monsieur Groleau m'indique que la

   vraisemblance c'est qu'à ce moment-là l'information

   sur la normalisation des besoins lui serait tout

   aussi utile.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, on peut prendre un engagement pour voir

   qu'est-ce qu'il y a de disponible, mais juste

   mettre en contexte que l'information qu'on vous a

   transmise; je réitère ou je vous rappelle que nous

   avions demandé un délai d'un mois, je pense de

   mémoire, pour produire cette information-là. Ce

   n'était pas pour mal faire, ce n'était pas parce

   qu'on ne voulait pas aider à la cause; c'est que

   ces données-là ne sont pas codifiées, ne sont pas

   sur les systèmes. Alors, c'est ça qui a été très

   long, c'est d'aller chercher dans nos dossiers

   toute l'information et manuellement entrer cette

   information-là dans les systèmes. Alors, ça s'est

   rendu jusqu'en quatre-vingt-neuf (89). Alors, est-
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   ce que sur une base annuelle l'information est plus

   facilement disponible? Peut-être, là, sauf que pour

   faire des moyennes mensuelles, il faut avoir chaque

   jour, chaque heure, et caetera. Donc, c'est un

   travail de moine, O.K. qui a été réalisé

Q. [33] Ah, je croyais que c'était des données qui

   étaient effectivement utilisées régulièrement par

   Hydro, de sorte qu'elles doivent se retrouver

   rassemblées quelque part?

R. Les conditions climatiques, oui; ça, il n'y a pas

   de problème, on a trente (30) ans. On vous l'a dit,

   trente (30) ans - les conditions climatiques c'est

   de mille neuf cent soixante et onze (1971) à deux

   mille (2000).

Q. [34] Non non, moi je suis sur la période du vingt-

   cinq (25) ans.

R. Mais les ventes normalisées, mensuelles ou

   autrement, ça, on vous l'a dit, c'est quatre-vingt-

   neuf (89).

Q. [35] Oui.

R. Les besoins, sur quelle base elles sont

   disponibles, ça, nous ne le savons pas, là. À ce

   stade-ci, on pourrait prendre l'engagement de

   vérifier la base sur laquelle l'information est

   disponible et vous la produire, il n'y a pas de
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   problème, là. Mais encore faut-il bien se

   comprendre, là; vous voulez savoir quelle est

   l'estimation de la normalisation associée aux

   besoins pour une période antérieure à quatre-vingt-

   neuf (89)?

Q. [36] Ah bien là, non, on couvrirait jusqu'à deux

   mille quatre (2004) parce que ce qu'on avait

   c'était les ventes.

R. Juste ça.

Q. [37] Maintenant c'est plutôt les besoins. Alors, si

   on veut comparer des pommes avec des pommes, il va

   falloir qu'on ait la normalisation des besoins sur

   toute la période. On comprend qu'avant quatre-

   vingt-neuf (89) pour les ventes, il n'y en a pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, est-ce qu'on peut essayer de

   résumer...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être prendre l'engagement là - on va commencer

   par vérifier si vous me permettez, puis vous me

   corrigerez si j'ai tort au niveau de la

   verbalisation de l'engagement. C'est de vérifier si

   la normalisation des besoins sur une période de

   vingt-cinq (25) est disponible. Si oui, dans quel

   délai. Je pense que ça déjà, ça va peut-être
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   baliser la chose. Je pourrais vous revenir

   probablement demain.

   Me BENOîT PEPIN :

   Bien, pour expédier les choses; si elles sont

   disponibles, évidemment produisez-les là. S'il y a

   un problème de disponibilité, à ce moment-là

   revenez-nous avec l'information en parlant à votre

   collègue peut-être avant de vous adresser à nous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien sûr. Bien sûr. Évidemment là, ça, vous pouvez

   prendre pour acquis qu'évidemment si c'était

   disponible immédiatement là, je ne pense qu'il n'y

   a pas de difficulté particulière. Mais si je me

   référais au temps que ça a pris pour l'autre

   demande de renseignement - alors, c'était

   simplement pour ça.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Si je comprends bien, la demande est pour les

   données annuelles, pas mensuelles?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Annuelles.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Annuelles seulement, O.K. Ça devrait aider les

   choses, j'imagine.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne l'ai pas pris en note. Donc, vérifier la

   normalisation des besoins, sur une période de

   vingt-cinq (25) ans sur une base annuelle.

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien.

   E-HDQ-1 :    Vérifier si la normalisation des

                besoins sur une période de 25 ans sur

                une base annuelle est disponible et

                dans l'affirmative produire les

                données. (demandé par AQCIE-CIFQ)

   Me PIERRE PELLETIER :

   Il s'agirait de voir si effectivement c'est

   disponible rapidement, auquel cas vous nous les

   fourniriez maintenant. Sinon, bien, quitte à nous

   les fournir plus tard, ça pourra toujours être

   utile pour une autre demande, une autre révision.

   Remarquez que, pour vous faciliter les choses

   d'ailleurs, je vais arrêter immédiatement mon

   contre-interrogatoire. J'en ai terminé avec les

   points qu'on voulait faire éclaircir.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Sur l'engagement, je vous reviendrai soit en fin de

   journée ou soit demain.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Monsieur Groleau me suggère de voir avec vous s'il

   est possible de prendre la pause maintenant, de

   sorte qu'on en profiterait pour voir ensemble s'il

   y a d'autres éléments à couvrir malgré ce que je

   viens de dire. Il faut comprendre que monsieur

   Groleau est au dossier depuis beaucoup, beaucoup,

   beaucoup plus longtemps que je ne le suis moi-même.

   LE PRÉSIDENT :

   Prenez quelques minutes quand même s'il le faut

   parce que j'aimerais quand même continuer...

   Me PIERRE PELLETIER :

   Prendre la pause plus loin?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, s'il vous plaît. Oui, maintenant, juste

   regarder rapidement, là. Oui.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Ça complète réellement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Pelletier. J'inviterais maître Turmel

   pour la FCEI.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. J'allais suggérer

   qu'on pouvait prendre la pause maintenant mais je

   suis prêt quand même si vous souhaitez le faire

   maintenant, là, il n'y a pas de problème.

Q. [38] Alors, bonjour à tous, bonjour Monsieur le

   président, membres du banc. André Turmel pour la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   bonjour.

           Alors donc, j'ai une série de questions qui

   va nous amener à la pièce - dans les faits, elle a

   été produite à deux endroits, là, soit à la page 7

   de la preuve FCEI, du document préparé par

   messieurs Mikkelsen et Trahan, qui est un tableau

   qui décrit la demande historique de mil neuf cent

   quatre-vingt-un (1981) à deux mille quatre (2004);

   alors, je vous demanderais de la prendre s'il vous

   plaît. Qui se retrouve également dans HQD-5

   document 3.1 mais j'avais de la difficulté à y

   accéder ce matin... via le site Web. On me dit que

   c'est un graphique et non pas un tableau. Donc, la

   page 7 du document de messieurs Mikkelsen et

   Trahan.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi je préférerais l'autre référence parce que la
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   pagination du côté de votre mémoire, là, est

   plutôt... variable selon nos sources.

Q. [39] Selon vos sources.

R. Sur le site de la Régie, ce n'est pas du tout les

   pages que vous nous donnez.

Q. [40] Ah! Écoutez.

R. Peut-être juste préciser dans la preuve principale?

Q. [41] Dans la preuve - bien, c'était HQD-5 document

   3.1, et c'était à l'occasion de réponses à l'AQCIE

   que vous-même vous avez identifié AQCIE-3 i). Je

   passais par l'autre chemin parce que ce matin on

   avait de la difficulté à y accéder.

R. Et à la page...

Q. [42] Écoutez, c'est un format fichier Excel, c'est

   difficile à déterminer la page, là.

R. Et le contenu du tableau?

Q. [43] Comme je le disais tout à l'heure, c'est la

   demande historique au Québec de mil neuf cent

   quatre-vingt-un (1981) à deux mille quatre (2004).

   En énergie. Tableau AQCIE-3 i).

R. En fait, il n'y a aucun tableau de ce numéro-là

   dans cette pièce-là, alors on va prendre quelques

   minutes pour bien retracer ça, là.

Q. [44] Si vous permettez, on va peut-être... Moi, on

   me donne la référence HQD-5 document 3.1 mais c'est
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   parce que ce matin on avait de la difficulté à

   accéder au site Web.

R. Oui.

Q. [45] La demande historique. Nous l'avons? Alors,

   HQD-5 document 3 page 11 de 49. Donc, HQD-5

   document 3 page 11 de 49.

R. Nous l'avons.

Q. [46] Vous l'avez? Mais même si monsieur Bastien ne

   veut pas travailler avec, je vous recommande quand

   même d'utiliser le tableau à la page 7, le

   graphique à la page 7 de la preuve de FCEI, qui est

   malgré tout plus facile à trouver.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Qui s'appelle « Prévisions des ventes régulières au

   Québec avant économie d'énergie excluant

   biénergie »?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est ça. Et en anglais, dans notre preuve à la

   page 7, c'est intitulé : « Historic demand in

   Quebec 1981-2004 ».

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'ai de la facilité de le trouver puisque j'en ai

   un.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vais garder celui-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [47] Est-ce que ça va, Monsieur Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est ma page 9 mais c'est le même graphique.

Q. [48] C'est page 9, vous? O.K. Vous l'avez. Bon.

   O.K. Nous y sommes. Alors donc, et je veux

   simplement vérifier avec vous notre compréhension

   de ce que représente cette courbe, qui représente

   donc la demande historique au Québec depuis les

   vingt quelque dernières années. Notre analyse - et

   peut-être que c'est monsieur Bastien qui va pouvoir

   répondre à notre première question. Alors, notre

   analyse de cette courbe démontre à trois périodes

   dans le temps, soit entre quatre-vingt-un (81) et

   quatre-vingt-trois (83), autour de mil neuf cent

   quatre-vingt-onze (1991) et en deux mille quatre

   (2004), comment dire, une stagnation importante de

   la demande. Et les deux premières stagnations

   seraient en lien avec les crises économiques ou les

   récessions de quatre-vingt-un quatre-vingt-deux

   (81-82) et de quatre-vingt-dix (90); est-ce que

   vous êtes d'accord avec notre compréhension de

   l'effet de la stagnation, ou des motifs derrière
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   cette stagnation?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, effectivement pour les cycles économiques de

   quatre-vingt-un quatre-vingt-deux (81-82) et

   quatre-vingt-onze (91) correspondent effectivement

   à des cycles de ralentissement économique qui se

   sont reflétés - chose prévisible aussi, attendue

   là, en tout cas a posteriori, sur effectivement les

   ventes. Quant à la stagnation de deux mille quatre

   (2004), je pense qu'on y a déjà fait référence...

Q. [49] La grève d'ABI.

R. ... il y a la grève d'ABI qui a eu un impact

   significatif, là, dont j'ai fait état tantôt, là.

Q. [50] D'accord.

R. Qui était de un point neuf térawattheure (1,9 TWh).

Q. [51] Merci bien. Et donc, on peut également

   comprendre, outre ces stagnations-là, que de

   manière générale la croissance a évolué à un rythme

   d'environ deux à quatre térawattheures par année,

   sauf à ces trois occasions qu'on vient de parler.

   C'est exact?

R. C'est un rythme de croissance avant économies

   d'énergie.

Q. [52] D'accord. Mais deux à quatre térawattheures,

   ça vous apparaît exact?
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R. Oui, mais...

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Mais la notion du « avant économies d'énergie » est

   importante.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [53] D'accord. Maintenant, dans l'analyse des

   données - et ça apparaît moins à la courbe - on

   aurait pu s'attendre à ce que la même croissance de

   la demande soit ralentie à l'occasion du

   ralentissement économique. Il y a eu un

   ralentissement économique en mil neuf cent quatre-

   vingt-sept (1987), et qui semble manifestement

   moins important que quatre-vingt-deux (82) et

   quatre-vingt-dix (90). Alors, pouvez-vous nous

   expliquer pourquoi en quatre-vingt-sept (87) on n'a

   pas vu un effet sur la croissance aussi important

   que la période quatre-vingt-deux (82) quatre-vingt-

   dix (90)?

R. Si ma mémoire est bonne, c'est parce que entre

   autres on a mis en expansion plusieurs projets

   d'aluminerie sur cette période-là, qui ont compensé

   l'effet du ralentissement économique qui était

   nettement moins important, il faut le rappeler, que

   celui de quatre-vingt-un quatre-vingt-deux (81-82)

   et celui de quatre-vingt-dix quatre-vingt-douze
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   (90-92). Ce n'est pas du tout de même ampleur. Puis

   on avait aussi la fin d'un boom immobilier en

   quatre-vingt-sept (87) quatre-vingt-huit (88)

   quatre-vingt-neuf (89) qui a fait en sorte que sur

   nos ventes d'électricité le ralentissement

   économique est sûrement moins net.

Q. [54] Donc, il est correct ou exact d'affirmer que,

   on peut dire que seules les grandes crises

   économiques ou les récessions - peut-être au strict

   sens de la définition économique - ont un effet sur

   la croissance de la demande à court terme. C'est

   exact?

R. Pour avoir un net impact, il faut vraiment que ça

   soit tous les secteurs en phase.

Q. [55] D'accord.

R. Une récession économique qui toucherait à la fois

   la demande intérieure et nos exportations des

   grandes industries. Entre autres - mais c'est,

   vraiment là je simplifie beaucoup le reflet de la

   conjoncture économique sur nos ventes

   d'électricité.

Q. [56] Mais si je vous demande de peut-être moins

   simplifier et d'expliquer un peu plus - plus pour

   qu'on comprenne bien, là, de notre point de vue.

   Donc, les grandes crises quatre-vingt-deux (82) et
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   quatre-vingt-dix (90), il n'y en a pas eu beaucoup,

   là...

R. Hum, hum.

Q. [57] ... ont été marquantes?

R. Oui.

Q. [58] Et il est correct d'affirmer que seuls ces

   grands événements-là ont un effet marqué sur la

   demande à court terme.

R. Oui, mais je vous rappelle que vous êtes avant

   économies d'énergie et je pense que tout le monde

   ici...

Q. [59] Tout à fait. Oui.

R. Tout le monde ici est au courant que si on avait

   les chiffres après économies d'énergie, qu'on a

   d'ailleurs fournis lorsqu'on nous a demandé de

   déposer nos ventes normalisées, nos ventes

   corrigées de l'ajustement de facturé-livré et ça,

   depuis quatre-vingt-neuf (89), ils ont un taux de

   croissante nettement - l'analyse serait à refaire

   avec ces chiffres-là.

Q. [60] Est-ce que vous avez fait cette analyse-là?

   Honnêtement je ne le sais pas, là.

R. Oui. Nous on analyse de façon systématique

   l'historique passé avant de positionner dans chacun

   de nos secteurs la demande future.
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Q. [61] Attendez-moi un instant. Merci. De même,

   toujours dans les années ou les mois qui suivent

   ces crises économiques ou ces récessions, on

   remarque que la demande ou la croissance se reprend

   ou reprend assez rapidement, hein; il n'y a pas

   beaucoup de délai. Et je vous suggère que de

   manière générale, il y a un maximum de deux ans

   pour une reprise de la croissance. Est-ce que notre

   lecture que l'on fait est exacte?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, c'est difficile d'apprécier sans une analyse

   spécifique par rapport à votre énoncé, mais...

Q. [62] Parlons de quatre-vingt-deux (82).

R. ... d'une manière générale, effectivement après

   deux ans, là, je pense que... L'horizon d'un cycle

   économique, là, après une récession - une récession

   a une durée moyenne d'à peu près quoi, dix-huit

   (18) mois. Donc, c'est un peu normal qu'après deux

   ans, là, on se soit rétabli, là.

Q. [63] D'accord.

R. Mais encore faut-il analyser au cas par cas quels

   sont les facteurs sous-jacents au ralentissement en

   question, là.

Q. [64] J'allais vous suggérer que pour quatre-vingt-

   deux (82) ça avait pris ça à peu près, deux ans,
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   mais pour quatre-vingt-dix (90), c'est reparti,

   semble-t-il à ma compréhension de ce que les

   économistes nous disent, en quatre-vingt-onze (91).

   Donc, il est exact de penser que c'est à

   l'intérieur de deux ans. C'est exact?

R. De façon générale, oui.

Q. [65] D'accord. Et je vous demanderais à ce moment-

   ci, une fois qu'on a dit ça, comment on explique

   que, malgré ça donc, la demande à moyen et à long

   terme ne soit pas affectée par les crises

   économiques? Y a-t-il des explications que l'on

   peut donner? Je vois madame qui opine...

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Je ne voudrais pas faire un cours de prévisions

   économiques ici là ni un cours de prévision de la

   demande d'électricité, mais je dirais que de façon

   générale les facteurs qu'on analyse et les modèles

   qu'on utilise ont une période de pertinence. Donc,

   l'analyse conjoncturelle porte généralement sur une

   période inférieure à vingt-quatre trente (24-30)

   mois et alors que les éléments plus structurels,

   donc pour l'analyse moyen et long terme, c'est au-

   delà de ça. Très rare, même dans ma modeste

   expérience de prévisionniste, j'ai peu vu de

   prévisionnistes qui se hasardaient à faire de la
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   prévision conjoncturelle au-delà de trente (30)

   mois, disons.

Q. [66] Les prévisionnistes sont par définition

   modestes, effectivement. Alors, on a maintenant

   parlé du...

R. C'est pour ça qu'à moyen et long terme on ne voit

   que, on ne fait que l'analyse et la prévision de la

   demande structurelle.

Q. [67] D'accord. On a donc parlé du passé, parlons un

   peu maintenant du futur, puisque c'est ce qui nous

   occupe dans les prochaines semaines. J'aimerais

   qu'on regarde un peu dans la boule de cristal, dans

   votre boule de cristal comme prévisionniste, au

   cours des prochaines années donc, votre prévision

   est à l'effet d'une croissance de la demande qui

   est soutenue, je pense que c'est correct d'affirmer

   ça, c'est exact?

R. Oui.

Q. [68] Oui. Évidemment, celle-ci dépend de plusieurs

   éléments, je comprends que, selon le scénario

   moyen, cette demande-là sera de deux térawattheures

   (2 TWh) par année, en moyenne, à partir de deux

   mille sept (2007), c'est exact?

R. Bien, je sais qu'on a prévu une croissance de vingt

   point huit térawattheures (20,8 TWh) sur l'ensemble
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   de l'horizon du Plan.

Q. [69] Donc vingt divisé par dix, ça donnerait autour

   de deux, c'est exact?

R. En moyenne.

Q. [70] Si mes calculs sont bons, toutes choses étant

   égales par ailleurs, O.K. Et en deux mille cinq

   (2005), c'est la demande, et la croissance est de

   six térawattheures (6 TWh), et en deux mille six

   (2006), trois térawattheures (3 TWh)?

R. J'imagine que vous citez bien les chiffres, je vous

   fais confiance.

Q. [71] D'accord. Maintenant, j'aimerais que vous,

   ceci étant dit, j'aimerais parler avec vous des

   éléments, parce que vous parlez, évidemment, tout

   ça peut varier selon les éléments, la situation,

   pourriez-vous expliquer quels pourraient être,

   donner des exemples de types d'éléments majeurs qui

   pourraient avoir un impact certain sur les chiffres

   que l'on vient de mentionner?

R. Juste une petite précision.

Q. [72] Oui.

R. Est-ce que vous parlez des chiffres de deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006) ou sur

   l'ensemble de...

Q. [73] Sur l'ensemble, sur l'ensemble, oui.
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R. Évidemment, il y aura la croissance démographique,

   comme on le cite toujours. Donc là, c'est les mises

   en chantier, la formation de ménages, le dynamisme

   de la demande intérieure. On a aussi la croissance

   du PIB tertiaire, qui aura beaucoup d'influence sur

   les dépenses qui seront faites pour le secteur

   général institutionnel; et tous les projets,

   fermetures, ouvertures, agrandissements d'usines,

   qu'il pourrait y avoir dans la PMI, comme dans la

   Grande industrie. Puis tout ça, bien, teinté de

   quel sera le taux de change, est-ce que nos

   exportations seront dynamiques, et cetera.

Q. [74] Est-ce que, bon, je comprends que la fermeture

   d'une aluminerie aurait certainement un impact?

R. Probablement.

Q. [75] Oui, et que celle-ci, si elle s'avère

   permanente, l'impact serait nécessairement

   permanent, vous êtes d'accord avec moi?

R. (Pas de réponse.)

Q. [76] Maintenant, je vous ai entendu parler de

   beaucoup, de plusieurs éléments, je n'ai pas

   entendu, je peux avoir fait erreur, là, on n'a pas

   parlé, par exemple, maturation commerciale de

   nouvelles technologies, par exemple; est-ce que

   c'est un élément qui peut faire, qui peut s'ajouter
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   à la liste d'éléments?

R. Qu'est-ce que vous entendez par « maturation de

   nouvelles... », « maturation de nouvelles

   technologies »?

Q. [77] Oui.

R. C'est-à-dire de nouvelles technologies qui...

Q. [78] Qui peuvent impacter sur la demande,

   notamment, là, je ne sais pas, les, en français,

   les « fuel cells », les...

R. Oui.

Q. [79] ... piles à combustible, pardon, la production

   distribuée; d'ailleurs, le Distributeur a une

   demande devant cette Régie. Alors est-ce que, c'est

   des exemples que je vous ai donnés mais il peut y

   en avoir d'autres...

R. Oui.

Q. [80] ... est-ce que ça, ça peut faire partie

   d'éléments impactant la croissance?

R. Oui.

Q. [81] Oui? D'accord.

R. Je n'ai pas fait une liste exhaustive, évidemment.

Q. [82] Pardon?

R. Je n'ai pas fait de liste exhaustive.

Q. [83] O.K. Mais vous êtes d'accord avec moi que ça

   peut être...
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R. On essaie de prévoir tout ce qui peut venir.

Q. [84] D'accord. Un instant...

R. Comme principe de base.

Q. [85] Dans la liste d'éléments, justement, par

   exemple, les piles à combustible, est-ce que, à

   quoi vous vous attendez, comme prévisionniste, est-

   ce que vous faites une prévision à l'effet que ce

   type de projet-là, en développement, pourrait

   arriver quelque part dans la période et donc avoir

   un impact?

R. Pour ce genre de choses-là, qui nous apparaissent

   plus d'éléments prospectifs que prévisionnels,

   parce que le prévisionnel, on reproduit un peu ce

   qu'on a vu dans le passé, ou des choses très

   connues. Pour les choses plus, de type plus

   prospectif que perspectif, on fait souvent affaire

   avec des gens qui ont une expertise dans le domaine

   et à partir de leurs, du positionnement ou des

   informations qu'ils peuvent nous fournir, bien, on

   en intègre une partie ou pas dans notre prévision,

   dépendamment du consensus d'experts.

Q. [86] D'accord. Merci.

R. D'avis, là.

Q. [87] O.K., merci. Maintenant, on quitte cette

   sphère-là pour revenir à la présentation de ce
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   matin, si vous le voulez, à la dernière page, celle

   relative à la normalisation, à la conclusion, on va

   conclure avec ça, dans un premier temps, dites-moi

   si c'est exact, je comprends que le Distributeur

   n'avait pas fait de preuve sur la question de

   normalisation mais que c'est suite aux questions de

   certains intervenants que vous avez, en réponse

   donc, produit de l'information et que vous avez

   fait ce matin une partie, que vous en avez fait ce

   matin une partie de votre présentation, c'est

   exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, une réponse complète mettrait en contexte

   que, au cours des différents dossiers qu'on a

   soumis à la Régie, chaque dossier a amené son lot

   de questions et son lot de clarifications et

   d'informations concernant la méthode de

   normalisation. Mais dans ce dossier-ci, la Régie en

   a fait un objet de décision donc a voulu donner une

   visibilité et une envergure beaucoup plus grande

   que ce à quoi on s'était donné comme cadre

   d'analyse jusqu'à ce jour.

           Et donc, c'est dans ce contexte-là que,

   effectivement, on a intégré à la fois des éléments

   de preuve qui n'avaient jamais été soumis à ce jour
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   à la Régie, beaucoup plus techniques, relatifs à la

   méthode de normalisation et aux différents

   paramètres qu'on utilise. Et c'est pour ça aussi

   qu'on en parle dans la présentation.

Q. [88] D'accord. Ceci étant dit, lorsque je regarde

   le deuxième paragraphe de la conclusion sur la

   normalisation, vous mentionnez qu'on a limité :

                ... l'effet de déviation en prenant 30

                ans de conditions climatiques [...] et

                un scénario de réchauffement pour

                anticiper le changement climatique.

   Et j'essayais de trouver ce matin un peu les

   références à ce que vous venez de mentionner et

   j'avais un problème d'accès à ces preuves-là. Une

   question dont je n'ai pas la réponse, là, parce que

   ce document-là, cette preuve-là étant récente, est-

   ce que le Plan, les données, les scénarios à

   l'égard du changement climatique sont basés sur

   quels paramètres, notamment, et là, je fais

   référence au Plan vert canadien, qui a été rendu

   public le treize (13) avril dernier, sur les

   changements climatiques, dans lequel on parle, pour

   la prochaine décennie, de point trois degré Celsius

   (0,3 degré C).

           Une simple question : est-ce que vous,
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   quelle est votre base à vous de calcul, est-ce que

   c'est le paramètre que vous avez utilisé ou c'est

   un paramètre différent?

           Si vous n'avez pas la, ou je ne sais pas si

   vous avez la, je ne veux pas vous prendre par

   surprise, on peut prendre un engagement, si vous le

   voulez.

   M. YVES NADEAU :

R. On a déjà déposé, à ma connaissance, de

   l'information sur nos hypothèses utilisées pour le

   réchauffement climatique. Et la dernière hypothèse

   retenue, qui est toujours dans la preuve, dans le

   dossier, en tout cas sous-jacent à la prévision,

   c'est une hypothèse de réchauffement climatique de

   un degré Celsius (1 degré C) sur un horizon de

   trente (30) ans. Et cette conclusion-là a été

   établie par les gens d'Ouranos, les experts

   d'Ouranos.

Q. [89] O.K. Est-ce que cette base de conclusion-là a

   été déposée au dossier, cette...

R. À ma connaissance, oui, il faudrait juste retrouver

   la référence.

Q. [90] Oui, d'accord. Je m'excuse, je n'ai pas pu

   avoir accès ce matin, là, c'est une question un peu

   en blanc, là. Donc vous dites un degré Celsius
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   (1 degré C) pour les trente (30) prochaines années?

R. Oui, exact.

Q. [91] Exact.

R. Ce qui, vous en conviendrez, correspond pas mal au

   point 3 degré Celsius (0,3 degré C) sur dix ans.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ça ressemble à ça. Je vous remercie, je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Il est onze heures moins cinq

   (10 h 55), on va prendre le temps de faire une

   pause santé de quinze minutes et on reprend à onze

   heures dix (11 h 10). Merci.

   PAUSE

   (11 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Bon. Nous allons reprendre avec monsieur Lefebvre

   du GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

   Représentant du GRAME :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs.

   Une seconde pour m'installer, voilà.

Q. [92] O.K. D'abord, une première question un petit

   peu plus, je veux juste... Donc, quand vous parlez

   des alumineries dans votre présentation, bien en
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   fait, l'impact sur Alcoa qui a renoncé à un projet

   d'expansion, est-ce que les prévisions qui sont

   déposées présument d'une décision dans un sens ou

   dans l'autre dans le cadre de l'avis 3563-2005?

   C'est une question un petit peu générale, là, mais

   juste, parce qu'il y a l'avis donc, 3563-2005 sur

   qu'est-ce qui serait adopté un peu comme politique

   pour les grands secteurs industriels, est-ce qu'on

   présume déjà de quelque chose en ce sens-là, oui ou

   non?

   M. YVES NADEAU :

R. Non, il n'y a aucune présomption dans ce sens-là

   d'ailleurs, effectivement, notre prévision a été

   arrêtée bien avant, là, qu'il y ait ce dossier-là.

Q. [93] Bien avant?

R. Oui.

Q. [94] O.K. J'arrive maintenant à votre présentation

   à la page 3, la mise en contexte. Au deuxième

   paragraphe, vous dites que, à court terme, la

   prévision de la demande, bon,

                [...] à long terme est faite une fois

                par année. A court terme, elle fait

                toutefois l'objet d'un suivi serré et,

                si nécessaire, des mises à jour sont
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                effectuées [...]

   On s'inquiétait un petit peu sur le sens du « si

   nécessaire », est-ce que c'est vrai qu'auparavant

   c'était fait systématiquement aux trimestres

   notamment pour les revenus et les états financiers?

R. Oui, effectivement, c'était fait sur une base

   trimestrielle ou à peu près trois fois par année,

   pas trimestrielle mais trois fois par année...

Q. [95] Trois fois par année?

R. ... pour la révision de court terme tant pour le

   cadre financier que la prévision en énergie et en

   puissance.

Q. [96] Mais c'est ce que vous ne prévoyez pas faire

   actuellement? Actuellement, c'est au besoin?

R. Bien, on le fait, je vous dirais, le plus grand

   besoin, c'est justement au niveau des stratégies

   d'approvisionnements à court terme et ça peut dans

   certains cas sous-entendre des mises à jour encore

   plus fréquentes que trois fois par année.

Q. [97] O.K. Ça peut être plus fréquent mais ça serait

   au moins équivalent à peu près à ce qui faisait

   avant?

R. Oui.

Q. [98] Donc, ça ne serait pas moins fréquent?

R. Non.
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Q. [99] O.K. Maintenant, bon, je vais terminer sur la,

   toujours sur la présentation à la page 4, le

   tableau avec les différentes variables donc, sur

   les intrants de la prévision. En bas, vous parlez

   du gaz naturel à la frontière d'Alberta, ma

   question est simple, est-ce que la possibilité d'un

   terminal méthanier changerait vos données sur le

   fait que ça change les sources d'approvisionnements

   possibles, là, pour l'alimentation en gaz, est-ce

   que c'est pris en compte potentiellement ou pour

   l'instant, vous considérez que c'est le statu quo

   dans vos prévisions?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. La prévision que nous avons sous les yeux incorpore

   déjà des hypothèses quant à différents nouveaux

   apports en termes de méthanier. En fait, on fait,

   on tire le maximum de toute l'information

   disponible au moment de la réalisation de la

   prévision et les projets qui nous apparaissent les

   plus probables sont pris en considération avec

   certaines hypothèses, évidemment.

Q. [100] O.K. Donc, vous avez fait l'hypothèse qu'un

   terminal méthanier finirait par, à moyen terme,

   finirait par se développer au Québec?

R. Pas nécessairement au Québec mais...
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Q. [101] Assez proche pour pouvoir jouer sur le

   marché?

R. Oui. Tout à fait.

Q. [102] Que sa passe directement ou indirectement?

R. Oui.

Q. [103] O.K. Bon. Pour éviter de vous faire promener,

   je vais rester sur la même page avant d'aller à la

   question finale. Donc, et après, je me déplace

   juste d'une ligne, sur le pétrole brut en-dessous,

   on voit qu'on est à, bon, trente-deux dollars

   (32 $) pour deux mille six (2006), bon, en dollars

   canadiens, ah, non, dollars US, oups! je m'excuse,

   mais on sait qu'actuellement, le prix du pétrole

   est à cinquante (50 $) et il y a beaucoup, beaucoup

   de prévisionnistes qui s'attendent à ce que le prix

   du pétrole reste élevé, c'est-à-dire que l'ère du

   pétrole à bon marché à trente dollars (30 $) soit

   révolue, comment vous expliquez qu'on continue, là,

   à rester, même à prévoir une baisse et à rester sur

   un statu quo, à une échelle aussi longue? Il n'y a

   pas une grosse probabilité que le prix reste à

   cinquante dollars (50 $)?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, en fait, il n'y a pas de baisse, là, il y

   avait tout de même une croissance, là, tendancielle
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   qui était incorporée mais encore faut-il aussi se

   ramener à ce qu'on évoquait tantôt, à savoir le

   moment où on a dû fixer les paramètres qui servent

   de cadre de référence pour les fins de l'analyse

   dans le présent dossier et à ce moment-là, il n'y a

   personne qui soutenait des hypothèses de prix de

   l'ordre de cinquante dollars (50 $) sur un horizon

   de long terme.

Q. [104] O.K. Mais, ça changerait, je voudrais peut-

   être avoir un complément d'information là-dessus.

   Vingt dollars (20 $) de plus en US, là, donc,

   cinquante dollars (50 $) plutôt que trente (30 $),

   bon, soixante-sept pour cent (67 %), c'est deux

   tiers (2/3) d'augmentation au niveau du prix du

   brut, je n'ai pas vérifié, ça représente à peu près

   quoi, étant donné que, bon, c'est un produit qui

   est taxé puis là, donc l'impact sur le client est

   moins grand que l'impact du brut, ça représenterait

   à peu près quoi comme hausse du prix à ce moment-là

   pour les clients, parce que, bon, puis dans la

   réponse à nos questions, vous nous avez indiqué

   qu'est-ce qui représenterait une taxe de dix

   dollars (10 $) la tonne de carbone, ça

   représenterait, j'ai calculé à peu près quatre

   dollars (4 $), bon, attendez, oui, bon, l'impact
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   que ça pouvait donner sur le baril de pétrole, là,

   bon, bien, là, si je veux avoir le contraire,

   c'est-à-dire la hausse du baril de pétrole, ça

   représente quoi en pourcentage de prix pour le

   client actuellement, là, le cinquante dollars

   (50 $)? Sur un litre, par exemple, sur un litre de

   mazout? Bien, est-ce que vous pourriez puis si vous

   n'avez pas ça, ça serait possible de nous le

   fournir, là, tout simplement, dans les prochains

   jours?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Il faudrait peut-être juste réexpliquer très

   clairement votre demande, très précisément votre

   demande?

Q. [105] O.K. Si on prend le prix actuel donc

   arrondissons à cinquante dollars (50 $)...

R. De cinquante dollars (50 $) en 2005?

Q. [106] Actuellement...

R. Oui.

Q. [107] ... puis même si on supposait que ça serait

   un maintien à cinquante dollars (50 $) sur

   l'horizon de vos prévisions donc, à ce moment-là,

   ça présente quel écart en pourcentage

   d'augmentation du prix donc du mazout, bon, numéro

   2 et numéro 6 pour être plus précis.
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R. Pour nos clients.

Q. [108] A ce moment-là, pour les clients, ce qui nous

   permettrait de comparer cette augmentation-là par

   rapport à vos évaluations sur la compétitivité

   entre les filières et sur la substitution possible,

   là?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, c'est possible.

Q. [109] Donc, vous en prenez un engagement?

R. On peut prendre un engagement de fournir cette

   réponse-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste pour être sur qu'on comprend bien donc,

   l'engagement 2, le prix actuel, cinquante (50 $)

   sur l'horizon du plan, quel est l'écart du prix du

   mazout pour les clients.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça, mais pour mazout numéro 2 et numéro 6,

   là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   E-HQD-2 :    Si le prix actuel de 50 $ se maintient

                sur l'horizon du plan, quel est

                l'impact de l'écart du prix du mazout
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                numéro 2 et numéro 6, en absolu et en

                pourcentage (demandé par le GRAME).

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, en absolu et en pourcentage, en sous et en

   pourcentage.

Q. [110] Bon. Ça me ramène à la dernière question.

   Pour celle-ci, je ne prends pas la présentation

   mais je prends des pièces, mais en fait, la pièce

   HQD-2, document 1, page 34, et je me sers également

   de la pièce HQD-5, document 1.1...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, Monsieur Lefebvre...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... si je peux juste vous interrompre une petite

   seconde?f

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   La base du baril, là, à cinquante dollars (50 $),

   est-ce que c'est le West Access Intermediate que

   vous avez pris?

   Mme LISE LEFEBVRE :
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R. On va le faire avec, oui.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [111] O.K. Donc, première, HQD-2, document 1, page

   34 et la deuxième, HQD-5, document 1.1, page 37. De

   toute façon, pour ceux qui ne l'ont pas sous les

   yeux, je vais soulever de toute façon le

   questionnement qu'on a. Bon. D'abord, à HQD-5,

   document 1.1, page 37, si on regarde la première

   ligne en haut, « Chauffage des locaux » donc en

   térawattheures, spécifiquement, on voit une très

   faible hausse si je prends l'exemple 2005-2006 où

   une hausse de zéro point deux térawattheure

   (0,2 TWh) donc et de deux mille six (2006) à deux

   mille sept (2007), la hausse est zéro (0), on reste

   avec vingt-deux point huit térawattheures

   (22,8 TWh) avec aucune augmentation. Bon. Puis si

   on regarde sur plusieurs années, c'est assez, la

   tendance est vers une très, très faible hausse.

   Bon. D'un autre côté, si je prends l'autre pièce

   que je vous ai mentionnée, on voit un très grand

   écart entre les prévisions dans le plan

   d'approvisionnement 2005-2014 et le 2002-2011, je

   peux donner en exemple pour 2008-2009, on a, mais

   cette fois-ci en puissance, on a mille quatre cent

   vingt mégawatts (1 420 MW) en moins. Bon.
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           Ma question c'est, dans le plan 2002-2011,

   la charge de chauffage était distribuée à quinze

   degrés Celsius (15º C) et pourtant, on regarde la

   comparaison maintenant entre les deux plans et on

   voit un très grand écart alors qu'on a vu que la

   demande globale pour l'énergie a peu augmenté.

   Donc, la question c'est : est-ce que la majorité de

   l'écart entre les prévisions du plan 2004, 2005-

   2014 et le précédent, est-ce que la majorité de cet

   écart-là s'explique par le changement de

   méthodologie, là, le fait d'avoir utilisé

   maintenant le dix-huit degrés (18º) au lieu du

   quinze degrés (15º) qui servait de point de

   référence autrefois? Est-ce que c'est, en tout cas,

   est-ce que c'est une source majeure de cet écart-

   là?

   (11 h 25)

   M. NORMAND SALMAN :

R. Tout d'abord, le tableau auquel vous faites

   référence à la pièce HQD-5 document 1.1 à la page

   37...

Q. [112] Oui.

R. ... oui, montre une faible croissance du chauffage

   d'année en année, mais ne dit rien sur la

   comparaison des prévisions de ventes de chauffage
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   entre deux plans. Donc, d'une part, on a un tableau

   où on peut voir la croissance d'une prévision et

   d'autre part, dans l'autre pièce, la pièce HQD-2

   document 1 page 34, où on voit, vous me référez à

   des écarts entre les prévisions.

Q. [113] Oui.

R. Ce n'est pas la même chose.

Q. [114] Je comprends très bien la différence.

R. On ne peut pas faire la relation entre une

   croissance annuelle et un écart.

Q. [115] Je comprends très bien. J'ai juste situé le

   fait que, dans un cas, on voit une très, très

   faible croissance au niveau consommation d'énergie

   dans un plan, et après on voit un écart entre deux

   prévisions. Tout ce que je fais, c'est que je... la

   question fondamentale, c'est, l'écart constitue...

   considérant le fait qu'on a observé qu'il y avait

   peu d'augmentation d'une année à l'autre, et là on

   regarde donc, les prévisions qui sont faites entre

   les deux plans, la question c'est : Est-ce que

   c'est vraiment le changement méthodologique

   d'utiliser le quinze degrés alors que... le dix-

   huit degrés alors que c'était quinze degrés, qui

   est utilisé dans le plan initial, est-ce que ça

   explique une grande partie de cet écart-là?
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R. Toujours à la pièce HQD-5, effectivement, à la page

   12, en réponse à la question 2.1 qui portait

   justement sur les écarts de prévision de puissance

   de chauffage, des écarts de prévision de puissance,

   et en particulier de chauffage, on disait

   qu'effectivement que la révision à la baisse de la

   prévision des besoins en puissance pour l'usage

   chauffage découle d'une modification des

   caractéristiques de consommation.

Q. [116] Donc, c'est ça?

R. Oui.

Q. [117] Donc, c'est en grande partie à ce moment-

   là...

R. Oui.

Q. [118] ... le quinze degrés qui était utilisé avant

   qui a été remplacé par le dix-huit. Bien, ça répond

   à la question. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. J'inviterais maître

   Lussier pour Option consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel.

Q. [119] En juin deux mille quatre (2004), la Régie de
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   l'énergie a rendu l'avis sur la sécurité

   énergétique des Québécois à l'égard des

   approvisionnements électriques concernant la

   contribution du projet du Suroît. Et dans cet avis,

   elle a recommandé qu'un scénario mi-fort de

   croissance soit retenu. Je vais passer avec vous à

   travers certaines conditions qui existaient au

   moment de l'analyse effectuée par la Régie. Et

   j'aimerais que vous confirmiez que ces conditions-

   là existent toujours.

           Alors, tout d'abord, la croissance dans le

   secteur résidentiel en raison de la vigueur des

   mises en chantier. Est-ce que cette condition-là

   qui existait au moment de l'analyse par la Régie de

   l'énergie au niveau de son avis A-2004-01 existe

   toujours?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [120] J'aimerais que vous confirmiez également que

   la position concurrentielle de l'électricité qui

   est meilleure que celle prévue par Hydro-Québec

   Distribution pour l'Horizon 2004-2005 que c'est un

   facteur qui est toujours présent. C'est exact?

R. Oui, encore une fois sur des éléments de court

   terme, à la fois les mises en chantier et prévision
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   des combustibles, court terme.

Q. [121] J'aimerais que vous confirmiez également que

   le facteur, en fait que la croissance prévue dans

   la consommation du secteur résidentiel combiné avec

   une incertitude par rapport au projet d'expansion

   future, notamment dans le secteur de l'aluminium,

   c'est une réalité qui existe toujours aujourd'hui.

   C'est exact?

R. Vous faites référence à une croissance? Donc, sur

   la croissance sur l'ensemble de l'horizon, je ne

   suis certainement pas en mesure de confirmer que

   les conditions d'aujourd'hui sont celles qui

   prévalaient il y a un an.

Q. [122] Qu'est-ce que vous pouvez ajouter par rapport

   à ce que vous venez de dire?

R. Bien, j'ai mentionné aussi tantôt que la prévision

   de long terme était actuellement en cours de

   révision pour le prochain dossier. Et que pour

   l'instant, je n'étais pas en mesure de donner un

   nouveau score là-dessus.

Q. [123] J'aimerais que vous confirmiez que, donc

   plusieurs facteurs qui étaient présents au moment

   de l'analyse par la Régie dans le cadre de l'avis

   2004-01 sont toujours présents aujourd'hui et

   créent une certaine forme d'incertitude vis-à-vis
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   la prévision de la demande actuelle. Est-ce que

   c'est exact?

R. Certains de ces facteurs-là, oui. D'autres, comme

   je l'ai aussi évoqué ce matin qui peuvent aussi

   avoir un sens inverse, sont aussi prévalants. De

   telle sorte qu'il est faux de prétendre que la

   conjoncture qui puisse être favorable sur les mises

   en chantier et sur la position concurrentielle

   puisse donner une nouvelle tendance, une nouvelle

   croissance sur un horizon de long terme.

           Alors, il faudrait, comme on le fait à

   l'habitude, considérer l'ensemble des paramètres

   des hypothèses qui sont sous-jacentes à la

   prévision pour déterminer un nouvel, un nouveau

   résultat de prévisions sur un horizon de long terme

   qui est l'horizon que l'on considère ici pour les

   fins de l'analyse du dossier. Si je peux me

   permettre d'ajouter aussi.

           Au niveau de la croissance économique, je

   n'ai pas été très précis tantôt, mais, eh bien, au

   niveau de la croissance du PIB, en deux mille

   quatre (2004), comme on l'a dans le dossier, on

   avait trois pour cent (3 %) de croissance du PIB,

   et selon les derniers chiffres fournis par

   Statistique Canada, ça a été de deux pour cent
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   (2 %). La croissance du secteur manufacturier qui

   était de l'ordre de deux point huit pour cent

   (2,8 %) dans notre prévision pour deux mille cinq

   (2005) semble peut-être se diriger vers deux pour

   cent (2 %).

           Alors, encore une fois, tout ça pour vous

   dire qu'il faut bien faire, prendre garde de faire

   des extrapolations sur certains paramètres

   isolément qui, à court terme, peuvent avoir une

   tendance, une trajectoire d'évolution qui soit

   différente de celle qui est dans notre prévision

   actuellement. Mais il ne faut pas oublier de dire

   aussi que, dans le cas des mises en chantier aussi,

   lorsqu'on passe dans des phases d'accélération, de

   beaucoup de mises en chantier, et c'est le cas

   qu'on observe au cours des dernières années, ça se

   répercute de façon générale par un abaissement dans

   les années subséquentes. Et plus la croissance est

   forte, et plus la descente est rapide aussi.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais compléter peut-être l'information qu'on

   vient de vous transmettre. Entre l'avis sur le

   Suroît qui a été transmis l'année dernière et

   aujourd'hui, il y a eu une décision relative à la

   tarification d'électricité. Intégrée à cette
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   décision-là, il y avait une prévision de la demande

   pour l'année deux mille cinq (2005) qui a été

   reconnue comme étant raisonnable selon les

   paramètres qui avaient été produits en preuve, donc

   au moment où cette décision-là a été rendue.

           D'autre part, je note effectivement que la

   Régie, dans le cadre de l'avis sur le Suroît, avait

   rendu un avis, mettons sur la qualité ou sur le

   niveau de la croissance des ventes qu'elle

   anticipait. Mais je note que, dans la

   recommandation, c'était bien identifié que c'était

   pour étudier la sécurité des approvisionnements. Et

   à cet égard-là, on se donne un aléa d'un écart type

   qui est de l'ordre de sept, huit térawattheures (7-

   8 TWh) à un horizon de quatre ans, donc comme

   critère de fiabilité ou comme perspective de

   sécurité, si on veut.

           Et c'est dans ce contexte-là que, nous, on

   a compris la recommandation, c'est-à-dire que la

   prévision des ventes pouvait être raisonnable selon

   le scénario moyen, mais la planification des

   approvisionnements il serait peut-être plus

   raisonnable d'anticiper une croissance plus forte.

   C'était notre compréhension de l'avis.

   M. YVES NADEAU :
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R. Et si vous permettez d'ajouter un dernier point.

   C'est que lorsque l'avis a été émis, en fait,

   l'année deux mille quatre (2004), les résultats de

   l'année deux mille quatre (2004) se sont avérés

   bien proche du scénario moyen que l'on avait pour

   deux mille quatre (2004), il y a un an. Alors que,

   bon, d'autres facteurs sont venus jouer. Soit les

   mises en chantier ont été plus fortes, mais le

   résultat net, c'était qu'on était beaucoup plus

   proche du scénario moyen que d'un scénario fort ou

   mi-fort. Et en l'occurrence, d'autres facteurs

   entrent en jeu et on a assisté à une grève d'une

   aluminerie, d'un grand projet industriel qui est

   venu complètement annuler les effets positifs en

   deux mille quatre (2004).

Q. [124] J'aimerais confirmer avec vous la présence de

   certains autres facteurs qui pourraient peut-être

   contribuer à un certain degré d'incertitude au

   niveau de la prévision. D'abord, la prévision d'une

   croissance forte continue en deux mille quatre

   (2004) dans le secteur général et institutionnel

   qui a été soutenu par l'arrivée à terme de projets

   commerciaux majeurs. C'est un élément important,

   n'est-ce pas? Je fais référence...

R. Sur quel horizon vous parlez de croissance?
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Q. [125] En fait, ce que je peux faire peut-être pour

   vous rendre la vie plus facile, c'est vous référer

   au document HQD-5 document 1.1 à la page 17. Il

   s'agissait d'une réponse à une demande de

   renseignements de la Régie. C'était la question

   3.1.

R. Oui. Bien, c'est un constat, un constat de

   croissance plus forte en deux mille trois (2003) et

   en deux mille quatre (2004), un peu plus forte que

   la tendance des dernières années, soit. Mais qu'on

   prendra garde d'extrapoler aussi sur tout

   l'horizon.

Q. [126] Comme autre élément, il y a également eu, et

   monsieur Bastien y a fait référence tout à l'heure

   un peu, l'approbation d'une augmentation tarifaire

   de un virgule deux pour cent (1,2 %) pour deux

   mille cinq, deux mille six (2005-2006) versus la

   requête originale en vertu de laquelle on demandait

   une augmentation de deux virgule sept pour cent

   (2,7 %). C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [127] Et on constate également aujourd'hui une

   incertitude continue dans le secteur industriel par

   rapport aux projets d'expansion futurs, notamment

   dans le secteur de l'aluminium. C'est exact?
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R. Oui, si vous en savez plus que nous, on serait bien

   contents de l'entendre.

Q. [128] Alors, j'aimerais que vous confirmiez que les

   circonstances actuelles continuent d'appuyer le

   raisonnement de la Régie dans l'avis A-2004-01

   concernant le fait de retenir un scénario de

   prévision mi-fort plutôt que moyen.

R. Non, je ne suis pas d'accord.

Q. [129] Merci. Quelles sont les suppositions ou les

   hypothèses relatives à l'augmentation tarifaire

   pour deux mille cinq, deux mille six (2005-2006)

   qui ont été retenues ou intégrées relativement à la

   planification du Plan d'approvisionnement 2004-2015

   (sic)?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Ce sont exactement les mêmes que celles qui avaient

   été retenues pour la cause tarifaire R-3471...

   3541, c'est-à-dire deux point sept pour cent

   (2,7 %) en deux mille cinq (2005) et, j'ai un

   blanc, en deux mille six (2006), c'était... peut-

   être trois pour cent (3 %). Mais on pourrait vous

   le confirmer.

Q. [130] J'aimerais que vous vérifiez s'il vous plaît.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. C'est au dossier de la cause tarifaire.

   Volume 3                       PANEL 1 HQD - THÈME 1

   7 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 123 -    Me Stéphanie Lussier

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Peut-être qu'on peut prendre un engagement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous êtes capable de vivre avec un certain

   niveau d'imprécision, je vous dirais que c'était

   deux point sept pour cent (2,7 %) pour une période

   de trois ans, je pense, et par la suite, on tombait

   à deux pour cent (2 %), qui était l'inflation

   prévue à long terme, je pense.

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. Ce n'était pas beaucoup plus précis que ça.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'était à ce niveau-là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [131] Est-ce que vous pourriez vérifier et, comme

   engagement, est-ce que je pourrais vous demander de

   confirmer cette information-là ou d'apporter les

   modifications qui s'imposent, s'il y a lieu?

   Quelles sont les hypothèses relatives à

   l'augmentation tarifaire pour deux mille cinq, deux

   mille six (2005-2006) qui ont été incluses dans le

   Plan d'approvisionnement 2004-2014?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'engagement est pris, engagement 3.
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   E-HQD-3 :    Indiquer quelles sont les hypothèses

                relatives à l'augmentation tarifaire

                pour 2005-2006 qui ont été incluses

                dans le Plan d'approvisionnement

                2005-2014 (demandé par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [132] Alors, je vous réfère encore au document

   HQD-5 document 1.1 aux pages 20 et 21. Au bas de la

   page 20 et au haut de la page 21, il y a, bon, une

   réponse qui concerne le secteur industriel grandes

   entreprises. Et j'aimerais que vous élaboriez

   relativement aux hypothèses utilisées portant sur

   les projets d'expansion des alumineries, ainsi que

   sur les fermetures des usines de pâtes et papier

   qui sont intégrées dans le Plan 2005-2014. Il y a

   des éléments de réponse qui sont donnés ici. Mais

   nous apprécierions certainement en connaître

   davantage sur les hypothèses précises qui ont été

   prises en compte. Par exemple, la liste des

   expansions qui ont été pris en compte; la fermeture

   de quelles usines?

   M. YVES NADEAU :

R. Si je comprends bien votre question, vous voudriez

   avoir une liste exhaustive de tous les projets de
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   grandes entreprises qui sont touchés?

Q. [133] Nous aimerions savoir quels sont les

   éléments, les suppositions, les hypothèses de façon

   précise qui ont été pris en compte pour

   l'élaboration du Plan 2005-2014 qui expliqueraient

   et qui feraient en sorte qu'on aurait une réponse

   plus élaborée que les éléments de réponse, qui nous

   donnent un indice mais qu'on retrouve à la demande

   de renseignements de la Régie des documents HQD-5

   document 1.1.

R. On a essayé par cette réponse-là de fournir les

   éléments majeurs. Je pense que si on fait les

   calculs, là, on pourrait constater que ça

   représente vraiment une plus grande proportion des

   variations des charges. Compte tenu de la

   confidentialité de l'information inhérente,

   l'information nominative à laquelle vous faites

   référence, pour l'instant, ça nous semble adéquat

   le niveau d'information tel que fourni dans notre

   réponse.

Q. [134] Je comprends de ça qu'il y a certaines

   informations qui seraient confidentielles. Je

   comprends également qu'il y a d'autres qui auraient

   un caractère plus spécifique à cette réponse-là qui

   ne sont pas confidentiels, et ce que nous voudrions
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   avoir, ce serait ces éléments de réponse-là, qui ne

   sont pas confidentiels.

   M. YVES NADEAU :

R. Sous cette réserve-là, on peut faire un effort de

   sortir de l'information qui pourrait...

Q. [135] S'il vous plaît, j'aimerais qu'un engagement

   soit pris à cet effet-là.

R. ... étayer davantage dans la mesure du possible,

   oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   S'il vous plaît. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pourriez-vous reformuler plus précisément?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument. Alors une élaboration relativement aux

   hypothèses utilisées portant sur les projets

   d'expansion des alumineries ainsi que sur les

   fermetures des usines de pâtes et papier qui ont

   été intégrées dans le Plan 2005-2014. Et on fait

   référence au document HQD-5, document 1.1, aux

   pages 20, 21, « Réponse à la demande de

   renseignements 3.1 ».

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, pourriez-vous répéter la référence?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr. HQD-5, document 1.1, aux pages 20 et 21,

   il s'agit de réponse à la question 3.1.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors l'engagement est pris mais comme le panel le

   déclare, sous réserve des données qui seraient

   nominatives et confidentielles liées à des clients

   précis. C'est bien.

   E-HQD-4 :    Relativement à HQD-5, document 1.1,

                pages 20 et 21, « Réponse à la demande

                de renseignements 3.1 » et sous

                réserve des données qui seraient

                nominatives et confidentielles liées à

                des clients précis, fournir une

                élaboration relativement aux

                hypothèses utilisées portant sur les

                projets d'expansion des alumineries

                ainsi que sur les fermetures des

                usines de pâtes et papier qui ont été

                intégrées dans le Plan 2005-2014

                (demandé par OC)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [136] Donc nous allons éventuellement obtenir,
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   disons, une réponse plus détaillée par rapport aux

   hypothèses qui ont été utilisées mais est-ce que

   vous êtes en mesure, bien, j'imagine que oui, de

   nous faire part de comment ces hypothèses diffèrent

   de celles qui ont été intégrées dans le premier, en

   fait, dans le dernier Plan d'approvisionnement,

   ainsi que dans les états d'avancement de deux mille

   trois (2003) et de deux mille quatre (2004), donc

   les hypothèses qui ont été prises en compte dans le

   présent dossier versus celles qui ont été prises en

   compte dans le dernier Plan d'approvisionnement et

   les états d'avancement de deux mille trois (2003)

   et de deux mille quatre (2004).

   M. YVES NADEAU :

R. En fait, vous nous demandez un autre niveau

   d'analyse, là, qu'on n'a pas sous la main

   actuellement.

Q. [137] Est-ce que c'est possible de le prendre sous

   engagement, s'il vous plaît?

R. Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors peut-être, vous allez me trouver fatigant...
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, absolument pas.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... simplement pour être bien certain qu'on se

   comprenne.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   5 donc?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Alors comment ces hypothèses diffèrent-elles

   de celles intégrées dans le dernier Plan

   d'approvisionnement, ainsi que dans les états

   d'avancement de deux mille trois (2003) et de deux

   mille quatre (2004).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est deux mille deux (2002).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   O.K., dans les états d'avancement de deux mille

   deux (2002) et deux mille trois (2003).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Les hypothèses qui diffèrent par rapport à l'ancien

   Plan et les états d'avancement deux mille deux

   (2002) et deux mille trois (2003), c'est exact?

   Volume 3                       PANEL 1 HQD - THÈME 1

   7 juin 2005                    Contre-interrogatoire

                        - 130 -    Me Stéphanie Lussier

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est exact.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, intégrées dans l'ancien Plan ou

   dans le nouveau Plan?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Dans le dernier Plan, dans l'ancien Plan.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., donc le premier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà. Merci.

   M. YVES NADEAU :

R. Mais spécifiquement pour les pâtes et papier et

   projets d'aluminerie, c'est ce qu'on comprend,

   n'est-ce pas?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exactement, oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien, l'engagement est pris.

   E-HQD-5 :    Relativement aux projets d'expansion

                des alumineries ainsi que sur les

                fermetures des usines de pâtes et
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                papier, expliquer comment les

                hypothèses qui ont été prises en

                compte dans le présent dossier

                diffèrent de celles qui ont été prises

                en compte dans le dernier Plan

                d'approvisionnement et les états

                d'avancement 2002 et 2003 (demandé par

                OC)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [138] J'aimerais savoir comment les ventes réelles

   de deux mille quatre (2004) se comparent à la

   prévision des ventes d'août deux mille quatre

   (2004), si vous pouviez nous fournir une réponse en

   térawattheures?

   M. YVES NADEAU :

R. Selon les chiffres que j'ai en main, les ventes

   totales, normalisées pour les conditions

   climatiques, se seraient établies en deux mille

   quatre (2004) à cent soixante-quatre virgule cinq

   térawattheures (164,5 TWh). Ce qui se compare à la

   donnée du Plan pour deux mille quatre (2004) de

   cent soixante-quatre point zéro térawattheures

   (164,0 TWh).

Q. [139] Et comment les ventes réelles de deux mille
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   cinq (2005), à ce jour, se comparent-elles à la

   prévision des ventes qui a été effectuée en août

   deux mille quatre (2004)?

R. Je n'ai pas les chiffres avec moi mais on peut

   certainement vous le fournir, selon les

   informations en date du trente et un (31) mai.

Q. [140] Absolument.

R. Oui.

Q. [141] Donc on le prend comme engagement, je vais le

   reformuler : comment les ventes réelles de deux

   mille cinq (2005), à ce jour, se comparent à la

   prévision des ventes d'août deux mille quatre

   (2004).

R. Donc je me reprends, au niveau de l'information la

   plus récente, les données ne seraient pas

   disponibles à la fin mai, donc ça serait au trente

   (30) avril qu'on pourra vous le fournir.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien, l'engagement est pris.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [142] Et sous réserve de la réponse à cet

   engagement-là, et sentez-vous bien à l'aise de me

   répondre au meilleur de votre connaissance, est-ce
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   que l'évolution à ce jour des ventes réelles de

   deux mille cinq (2005) vous semblent conforme à la

   prévision effectuée en août deux mille quatre

   (2004)?

   M. YVES NADEAU :

R. Disons que je n'ai pas les chiffres précis en tête

   mais on peut dire que les ventes ne sont pas très

   loin, en tout cas en termes normalisés, de la

   révision d'août deux mille quatre (2004), à date.

   La marge d'erreur est, somme toute, très

   acceptable; en fait, vous pourrez en juger avec

   l'état des ventes à date.

Q. [143] Parfait. Et, peut-être pour préciser ce

   dernier engagement-là, parce que j'ai une autre

   question, et j'imagine qu'on pourra y répondre une

   fois que vous aurez fait le travail au niveau de

   l'engagement, mais j'aimerais également avoir cette

   réponse-là pour le secteur résidentiel et pour le

   secteur général et institutionnel, donc comment les

   ventes réelles de deux mille cinq (2005) à ce jour,

   pour le secteur résidentiel et pour le secteur

   général et institutionnel, se comparent à la

   prévision des ventes de deux mille quatre (2004),

   donc de façon générale et plus précisément pour

   chacun des secteurs que je viens d'énumérer. Ça
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   vous va?

R. On prend l'engagement de vous fournir ça.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être dans le même engagement, le compléter.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, peut-être juste reformuler l'engagement

   numéro 6.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   En rajoutant les ajouts, peut-être.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà. Alors vous voulez que je reformule

   maintenant, ça va être plus clair pour tout le

   monde?

   LE PRÉSIDENT :

   S'il vous plaît, oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Donc comment les ventes réelles de deux mille cinq

   (2005), à ce jour, se comparent à la prévision des

   ventes d'août deux mille quatre (2004) de façon
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   générale et, de façon plus précise pour le secteur

   résidentiel et pour les secteurs général et

   institutionnel.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Lussier, vous avez parlé seulement de ventes

   réelles, est-ce que je peux proposer que nous

   ajoutions à la demande « réelles et normalisées »?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Merci, merci beaucoup.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors c'est bien, l'engagement est pris.

   E-HQD-6 :    Selon les informations en date du 30

                avril 2005, indiquer comment les

                ventes réelles et normalisées de 2005,

                à ce jour, se comparent à la prévision

                des ventes d'août 2004, de façon

                générale et, de façon plus précise

                pour le secteur résidentiel et pour

                les secteurs général et institutionnel

                (demandé par OC)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   J'ai maintenant quelques questions qui concernent

   le niveau d'exposition aux risques dans la
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   prévision de la demande. Et certaines de ces

   questions feront référence au document HQD-2,

   document 1, à la page 50, au tableau 2.17.

Q. [144] Tout d'abord, j'aimerais que vous confirmiez

   que l'utilisation d'un écart type au-delà du

   scénario moyen dans l'établissement du critère de

   fiabilité en énergie implique que la limite du

   critère sera dépassée dans plus de quinze pour cent

   (15 %) des cas, est-ce que c'est exact?

   M. YVES NADEAU :

R. C'est le bon ordre de grandeur.

Q. [145] Merci. J'aimerais que vous confirmiez qu'en

   se basant sur la prévision actuelle des

   approvisionnements additionnels requis un écart

   type représente huit virgule neuf térawattheures

   (8,9 TWh) en deux mille neuf (2009), et cet écart

   type-là peut aller jusqu'à treize virgule huit

   térawattheures (13,8 TWh) en deux mille treize

   (2013), est-ce que c'est exact?

R. C'est ce qui apparaît, c'est exact, c'est ce qui

   apparaît au tableau 2.17.

Q. [146] J'aimerais que vous confirmiez que le critère

   de fiabilité en puissance correspond à une

   probabilité de défaillance n'excédant pas une fois

   par dix ans ou, encore, deux virgule quatre (2,4)
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   heures par année, ce qui est l'équivalent de zéro

   virgule zéro vingt-sept pour cent (0,027 %) du

   temps, est-ce que c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, on peut confirmer par connaissances

   générales mais le panel de demain pourrait vous

   répondre de façon plus complète, là, mais si c'est

   la seule question que vous avez sur ce sujet-là, la

   réponse est oui.

Q. [147] J'en ai deux autres et si, effectivement, il

   est préférable d'adresser la question au panel de

   demain, laissez-le moi savoir. Comment vous

   expliquez cette grande différence entre

   l'exposition aux risques du côté énergie et

   l'exposition aux risques du côté puissance, on

   parle de quinze virgule quatre-vingt-sept pour cent

   (15,87 %) du temps versus zéro virgule zéro vingt-

   sept pour cent (0,027 %) du temps de part et

   d'autre, alors comment cette grande différence

   s'explique?

R. J'ai un petit peu de difficulté à suivre le

   raisonnement parce que j'ai l'impression qu'on ne

   parle pas du tout de la même chose.

Q. [148] On ne parle pas de la même chose? O.K.

R. Vous parlez d'un critère de fiabilité en puissance,
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   ici, on parle d'un écart type sur l'aléa de, en

   puissance, c'est deux choses complètement

   différentes. Lorsqu'on était en énergie, vous

   compariez un critère de fiabilité en énergie avec

   un écart type en énergie, qui est peut-être plus en

   ligne par rapport à ce que vous suggérez.

Q. [149] O.K. Alors comment pourriez-vous expliquer,

   de façon plus élaborée, ce que vous venez de dire

   pour peut-être rectifier les données sous-jacentes

   à nos questions?

R. Non, je pense que la façon la plus élégante de s'en

   sortir, ce serait de demain, de venir, de revenir

   avec vos questions et monsieur Richard va se faire

   un plaisir de vous expliquer le lien qu'il peut y

   avoir entre les aléas qui sont documentés ici et

   les coefficients de réserve que l'on se donne en

   puissance et en énergie.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait, alors les questions seront adressées à un

   prochain panel. Ça complète mes questions pour ce

   panel, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. J'inviterais maître Tourigny

   pour le RNCREQ?

   (12 h)
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, je sais qu'on est quasiment en

   plain sur l'horaire. On prévoit une pause lunch à

   midi trente.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, oui, il n'y a aucun problème pour ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [150] Madame, messieurs, Pierre Tourigny pour le

   RNCREQ. Je voudrais vous amener à la pièce HQD-2

   document 1 à la page 38, plutôt aux pages 38 et

   suivantes, mais commençons par le commencement.

           Présumant que tout le monde y est. On nous

   parle dans ça du profil horaire des besoins prévus,

   et on parle de deux cent dix (210) simulations

   horaires des besoins réguliers basés sur les

   différentes conditions climatiques observées de

   soixante et onze (71) à deux mille (2000). Bon. Ça

   fait trente (30) ans, ça, si je ne m'abuse, n'est-

   ce pas. Écoutez! pas besoin de répondre quant à la

   justesse de ce calcul-là. Je pense qu'on va... Mais

   le chiffre de deux cent dix (210), pourquoi deux

   cent dix (210)?

           Quelle est la relation entre les trente
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   (30) ans et les deux cent dix (210) simulations?

   Est-ce que vous choisissez... Comment arrivez-vous

   à deux cent dix (210) simulations? Et pourquoi?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Donc, pour chaque climatologie, il y a sept

   variantes qui sont utilisées. Donc sept fois trente

   (30), deux cent dix (210). Et ces variantes-là,

   c'est surtout en regard de l'aléa en puissance. Ça

   consiste à décaler le terme, le jargon qu'on

   emploie est le décalage, de décaler de moins trois

   jours à plus de trois jours toutes les conditions

   climatiques de chacune des climatologies

   rencontrées dans le passé. Donc, je prends un

   exemple.

           Si on veut simuler le mois de janvier, pour

   une année future, et qu'on commence avec janvier

   soixante et onze (71), on va donc utiliser les

   conditions climatiques de janvier soixante et onze

   (71), telles que survenues. Premier (1er) janvier

   de notre année prévisionnelle, par exemple, deux

   mille neuf (2009), on mettra le premier (1er)

   janvier soixante et onze (71), et deux (2) janvier

   soixante et onze (71) le jour suivant. Mais

   dépendant du calendrier, du modèle horaire qu'on a

   où le premier (1er) janvier, bon, c'est peut-être
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   pas le bon exemple le premier (1er) janvier, on va

   dire le quinze (15) janvier, peut être un dimanche

   dans le profil horaire que j'ai pour représenter

   une année quelconque, et donc je vais mettre une

   condition climatique du quinze (15) janvier

   soixante et onze (71) un dimanche. Alors qu'un

   quinze (15) janvier pourrait très bien être un

   lundi, un mercredi, et que ça a toute une

   différence d'impact sur la demande totale, que mes

   conditions chaudes ou froides surviennent un jour

   de semaine ou un jour de fin de semaine.

           Donc, par le jeu des décalages de moins

   trois, plus trois, on réussit à mettre chacune des

   conditions climatique de la séquence observée, par

   exemple, de janvier soixante et onze (71), de la

   mettre dans un calendrier donné ou de la mettre

   dans un calendrier de un jour plus tôt, deux jours

   plus tôt, trois jours plus tôt et ainsi de suite,

   de l'autre côté.

Q. [151] Sept jours de la semaine?

R. Oui, c'est ça. De sorte qu'on obtient pour chaque

   condition climatique ce qu'on appelle un calendrier

   d'occurrence, une condition d'occurrence qui fait

   que le quinze (15) janvier soixante et onze (71)

   qui, par exemple, aurait peut-être été froid, va
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   être simulé une fois où il va tomber un lundi; une

   autre fois, un mardi, mercredi, jeudi, et ainsi de

   suite.

           Donc, on va avoir fait les sept variantes

   possibles. Plutôt que de modifier le calendrier, ce

   qui est beaucoup plus difficile, on décale les

   conditions climatiques. C'est tout à fait

   vraisemblable qu'elles surviennent un peu plus tôt,

   un peu plus tard.

Q. [152] Les sept variantes, c'est ça, c'est les sept

   jours de la semaine tout simplement. Pour que

   chacun ait son tour le samedi et le dimanche en

   définitive.

R. C'est bien dit.

Q. [153] Bon. Chacun, oui, chaque année. Et, ça, ces

   courbes-là, vous faites ça ensuite sur toutes les

   années de la prévision que vous faites comme

   maintenant jusqu'en deux mille quatorze (2014)?

R. C'est exact.

Q. [154] Et vous prenez pour vos prévisions réelles la

   moyenne à chaque année. C'est ce que j'ai compris.

   La moyenne de tout ça, c'est ce qui vous donne, par

   exemple, la courbe qui apparaît à 2.1, deux pages

   plus loin, page 40? Il y a une courbe qui est là.

   Ça, c'est une résultante de plusieurs moyennes.
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   Est-ce que je me trompe?

R. C'est une moyenne, une résultante de la moyenne de

   deux cent dix (210) courbes.

Q. [155] Oui, exactement.

R. Classées.

Q. [156] C'est donc la moyenne de deux cent dix (210)

   courbes classées, c'est ça?

R. Oui.

Q. [157] Bon. Maintenant, les simulations servent

   uniquement à la moyenne ou si vous vous en servez

   aussi pour déterminer les écarts et les

   probabilités?

R. Effectivement, comme on le dit dans la section

   suivante, les aléas climatiques qui viennent

   directement du modèle de simulation R et donc des

   deux cent dix (210) courbes. Donc deux cent dix

   (210) courbes, on a une distribution de deux cent

   dix (210) valeurs que ce soit pour l'énergie

   mensuelle, l'énergie annuelle, en agrégeant les

   mois ou les pointes, et tout ce que vous voulez.

Q. [158] Pour m'aider à comprendre, parce que, vous

   savez, un avocat, c'est toujours un peu épais, et

   surtout dans votre domaine. On prend, par

   exemple... Je m'excuse, Maître Pepin, inutile de

   vous dire que je ne pensais pas à vous. Vous avez
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   le bénéfice de plusieurs techniciens autour de

   vous, de même d'ailleurs que mon confrère de la

   Régie qui est mort de rire lui aussi.

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est le bénéfice de vous connaître depuis

   longtemps.

   Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [159] Parlons donc pour moi! Je suis un peu épais,

   surtout dans la matière qui... On approuve. On

   prend, par exemple, on dit pour les prochains

   quinze (15) ans... pardon, dix ans ou... si on

   avait une année exactement comme celle de façon

   climatique de mil neuf cent soixante et onze

   (1971), voici tout ce que ça donnerait comme

   possibilité, et vous avez comme ça sept courbes en

   faisant votre changement, vos variantes, en

   changeant le jour, on dira, bien, si c'est

   exactement comme c'était en soixante et onze (71),

   l'année, par exemple, deux mille six (2006), l'an

   prochain va avoir l'air de ça?

   M. NORMAND SALMAN :

R. C'est ça, mon cher maître.

Q. [160] Bon. Vous m'encouragez. Et en plus de faire

   ça tout simplement, je présume que vous ajoutez à

   ça aussi vos prévisions sur le développement
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   immobilier, le ci, le ça, pour en arriver à vos

   prévisions finales?

R. Oui, on a expliqué. Je crois que c'est à la page 39

   du document auquel vous référiez, que les

   simulations sont arrimées aux prévisions de la

   prévision des besoins mensuels d'énergie et de

   puissance. Et en particulier les composantes dans

   ces simulations-là, il y a une composante

   chauffage, il y a une composante climatisation.

   Donc, elles sont arrimées à l'évolution des besoins

   de chauffage et de climatisation dictés par

   l'évolution, par la prévision des ventes.

Q. [161] Donc, deux opérations, une que j'appelle, là,

   climatique ou climatologique pure, oui, et ensuite

   vous dites, oui, mais on va avoir plus de monde, on

   va avoir plus de maisons, les maisons sont plus

   grandes, ainsi de suite, et c'est comme ça que vous

   faites l'arrimage en augmentant ce que vous pensez

   va augmenter ou en diminuant ce que vous pensez va

   diminuer sur la période des quinze ans impliqués,

   des dix ans? Pardon.

R. Oui, c'est ça, par le biais de l'évolution des

   besoins d'énergie concernée dans ces aléas-là.

Q. [162] Parfait.

R. Ou qui affectent beaucoup les simulations.
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Q. [163] Question que je me posais. Il y a des écarts

   types, évidemment, aussi que l'on connaît, enfin,

   que vous connaissez, n'est-ce pas, dans la demande.

   Est-ce que les écarts types en pourcentage sont

   plus grands en hiver qu'en été?

           Parce que avec mon petit cerveau épais,

   j'ai réalisé que, évidemment, quand on consomme

   deux fois et demi plus en hiver qu'en été, le même

   pourcentage d'écart va donner deux fois et demi

   plus de mégawatts. Mais entre l'été et l'hiver,

   est-ce que le pourcentage d'écarts augmente?

R. C'est-à-dire que la variation des besoins, en

   particulier des besoins de chauffage, parce qu'ils

   sont dominants par rapport aux besoins de

   climatisation qui dépendent des conditions

   climatiques, mais les besoins de chauffage sont

   nettement dominants, évidemment, par rapport à...

   les besoins de chauffage sont beaucoup plus lourds

   en hiver. Donc, leur grande variation, en tout

   temps, je dirais, a beaucoup plus d'impact en

   hiver.

Q. [164] Donc, effectivement, les écarts à cause de ça

   sont plus grands en hiver, en pourcentage, qu'ils

   ne peuvent l'être en été? Global, j'entends.

R. Oui. Quoique quand on regarde mois par mois, on
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   peut avoir des surprises. Les mois de printemps,

   les mois d'automne, c'est des mois, vous savez, où

   il fait beau, il ne fait pas beau. Bon. Disons

   que...

Q. [165] Généralement parlant.

R. Oui.

Q. [166] Oui?

R. Oui.

Q. [167] Bon.  On a vu tout à l'heure les changements

   climatiques, ça aussi, c'est une chose que vous

   prenez en compte, votre degré Celsius

   d'augmentation sur les trente (30) ans, ça aussi,

   ça fait partie de votre arrimage? Les signes de

   tête, malheureusement, se traduisent mal pour

   monsieur le sténographe.

   M. NORMAND SALMAN :

R. D'accord. Oui, l'évolution du, le scénario

   d'évolution de la température, donc le

   réchauffement climatique fait partie de ce qui

   module l'évolution de la prévision mensuelle des

   besoins en énergie et en puissance et donc qui

   module aussi l'évolution des simulations horaires.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   O.K. Ce sont là mes seules questions, alors vous

   voyez que j'ai fait plus que tenir parole. Avant de
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   quitter, bien, je vous remercie, Madame, Messieurs,

   je présume que la discussion de trois heures (3 h),

   au rythme où on va là, va être avancée,

   effectivement?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, il y a des fortes chances qu'on le devance.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, c'est ce que je voulais savoir.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous, on va prendre une pause lunch, je crois qu'on

   a eu comme message aussi que l'UMQ n'avait pas de

   questions par la suite, c'est ça? Parfait. Donc on

   va reprendre avec les questions de la Régie. Puis,

   par la suite, on prendra une pause, s'il le faut,

   et on reprendra après ça pour discuter justement du

   dossier final entre le RNCREQ et HQD.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   O.K. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on prend une pause lunch. De retour à quatorze

   heures (14 h). Merci.

   PAUSE

   14 h

   REPRISE (SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI)

   Volume 3                       PANEL 1 HDQ - THÈME 1

   7 juin 2005                           Interrogatoire

                        - 149 -               Me Fortin

   LE PRÉSIDENT :

   Bon retour tout le monde. On reprend avec les

   questions de maître Fortin pour la Régie.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE F. FORTIN :

Q. [168] Alors, bonjour Madame, bonjour Messieurs. Je

   n'ai que quelques questions complémentaires à ce

   qui vous a été demandé ce matin. En premier lieu,

   j'aimerais savoir si vous pourriez nous fournir et

   prendre un engagement à cet effet si vous ne l'avez

   pas déjà avec vous; nous fournir la pointe des

   besoins en puissance à la pointe, mais normalisée,

   pour l'hiver deux mille quatre deux mille cinq

   (2004-2005), et nous fournir la date et l'heure

   exactes de cette donnée.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour être bien certain, si vous me permettez,

   Maître Fortin : besoins à la pointe deux mille

   quatre deux mille cinq (2004-2005) normalisés?

   Me PIERRE F. FORTIN :

   Les besoins à la pointe, de puissance, normalisés,

   et c'est pour la pointe de l'hiver deux mille

   quatre deux mille cinq (2004-2005), ainsi que la

   date de cette pointe-là et l'heure.

   M. YVES NADEAU :

R. J'ai la réponse.

   Volume 3                       PANEL 1 HDQ - THÈME 1

   7 juin 2005                           Interrogatoire

                        - 150 -               Me Fortin

Q. [169] Oui.

R. Donc, la pointe réelle est survenue le vingt (20)

   décembre deux mille quatre (2004), à dix-huit

   heures (18 h). La pointe réelle : trente-quatre

   mille cinq cent cinquante-huit mégawatts

   (34 558 MW).

Q. [170] Pouvez-vous - trente-quatre mille?

R. Trente-quatre mille cinq cent cinquante-huit

   mégawatts (34 558 MW).

Q. [171] Oui.

R. Et la pointe normalisée, estimation préliminaire de

   trente-cinq mille cent mégawatts (35 100 MW).

Q. [172] Parfait. Merci. Je vous réfère maintenant à

   la pièce HQD-5 document 1.1, à la page 12.

           Alors, au milieu de la page, et cette

   question-là a été abordée quelque peu ce matin mais

   je veux un petit peu plus de précision sur la

   question du quinze degrés (15o), le changement que

   vous avez opéré. Alors, on indique que les besoins

   annuels pour l'état d'avancement deux mille trois

   (2003) étaient répartis mensuellement à partir

   d'une moyenne de degrés-jour avec une température

   de base de quinze degrés Celsius (15o C). Et vous

   indiquez : le choix de degrés-jour base dix-huit

   degrés Celsius (18o C), donc c'est le changement
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   que vous avez fait maintenant. Au lieu des degrés-

   jour base, quinze degrés Celsius (15o C), découle

   de deux choses; d'un souci de concordance - pas de

   deux choses, mais d'un souci de concordance avec la

   base de degrés-jour déjà utilisée. Entre autres

   dans la prévision des ventes de chauffage aux

   secteurs domestique et agricole.      Est-ce que

   vous pouvez être un peu plus précis sur ce qui a

   motivé le changement comme tel, qu'est-ce qui vous

   a fait prendre cette décision-là? Il y a un élément

   déclencheur significatif ou... Si vous pouviez

   élaborer un petit peu plus, ce n'est pas très clair

   pour nous.

R. Oui. C'était que, en faisant je dirais la mise à

   jour de différents paramètres dans différents

   dossiers de la prévision de la demande, on a vu

   qu'on pouvait utiliser les degrés-jour de

   différentes façons; jamais peut-être de façon

   extrêmement significative ou déterminante mais

   qu'on les utilisait et que ça datait d'assez

   longtemps des fois des choix, et qu'il n'y avait

   pas eu, je dirais, une uniformisation de certains

   choix qui s'étaient faits dans la prévision des

   ventes ou dans la prévision de puissance là-dessus.
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           Et une des choses qu'on avait à faire en

   deux mille quatre (2004), c'était, puisqu'on avait

   fait faire, obtenu une nouvelle évaluation de

   l'impact du réchauffement climatique par le

   consortium Ouranos et qu'on devait traduire

   l'impact de ce réchauffement-là sur la prévision

   des ventes de chauffage et de climatisation, on a

   fait le ménage de ce dossier-là; comment, une fois

   qu'on a un scénario de réchauffement,

   d'augmentation des températures pour chaque mois

   sur les différentes années, comment on allait

   l'utiliser.

           Et on avait déjà étudié les degrés-jour,

   donc on a rediscuté de l'utilisation des degrés-

   jour et de quel choix.

           Et de quelle différenciation on devait

   faire, dépendant qu'il s'agissait du général

   institutionnel ou du secteur domestique.

           Et donc, dans le cadre de l'établissement

   de la prévision des ventes et de ce volet-là en

   particulier de traduire l'impact du réchauffement

   climatique, il y a eu une réflexion, des

   consultations à l'interne ou à l'externe, et de

   dire que c'était plutôt, je dirais, d'avis général

   qu'au secteur domestique ça devait être une base
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   plus élevée qu'au secteur général institutionnel,

   et que dix-huit (18) était un bon choix pour le

   domestique et quinze (15) un bon choix pour le

   général institutionnel.

           Et donc par la suite, au moment de mettre à

   jour la prévision de puissance, c'est devenu

   comme : bon bien, allons-y avec ces choix-là. Ça

   n'a pas une importance très grande sur le résultat

   global de la prévision de puissance - oui, on

   s'entend, ça change beaucoup le niveau de puissance

   alloué ou imputé au chauffage, mais ce n'est pas

   sensible. Donc, allons-y pour la concordance plutôt

   que de dire : on ne le changera pas pour éviter

   d'introduire des changements qui, évidemment, sont

   grands quand on les regarde strictement au niveau

   d'usage chauffage.

Q. [173] Est-ce que c'était basé par exemple sur des

   évaluations des nouvelles techniques de chauffage,

   des besoins accrus de chauffage, des nouveaux

   thermostats? Est-ce que, dans cette analyse que

   vous avez faite, il y avait ce genre de

   considération-là qui a pu permettre d'évaluer qu'on

   devrait utiliser le dix-huit degrés Celsius (18o C)

   plutôt que le quinze degrés Celsius (15o C) ou si

   c'est juste une question de changement de
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   méthodologie ou de cohérence de méthodologie?

R. Non, c'est plus une question effectivement de

   cohérence. Le fait d'utiliser auparavant quinze

   (15) pour tous chauffages était un choix qui avait

   été fait, je dirais, en disant : bon, ça suffit de

   prendre une seule hypothèse, il y a bien des

   années. Et donc, là on trouvait que, maintenant

   qu'on multipliait je dirais l'utilisation qu'on

   faisait des degrés-jour dans chacun des secteurs,

   donc de s'arrêter puis de consulter.

           Et d'autres collègues qui pouvaient peut-

   être à l'occasion modaliser aussi le, par exemple,

   la demande horaire du secteur domestique et puis de

   voir quelles étaient les préférences, je dirais,

   qu'il y avait là-dedans.

Q. [174] Maintenant, là-dessus est-ce que vous avez -

   vous avez fait évidemment des analyses, il y a eu

   Ouranos; vous dites, vous faites référence à des

   consensus entre collègues. Est-ce qu'il y a eu tout

   de même un genre de documentation qui a circulé sur

   laquelle, qui a fini par faire consensus?

           Avez-vous une analyse synthèse, si je peux

   m'exprimer là-dessus, sur cette problématique-là

   qui explique d'où on part et comment on arrive à

   cette position-là aujourd'hui, là?
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           Je ne veux pas nécessairement avoir une

   pile de documents, mais est-ce qu'il y a un

   document explicatif qui pourrait être produit s'il

   existe, ou un ou des documents synthèses qui

   pourraient permettre à la Régie de bien comprendre

   votre raisonnement là-dessus?

R. Là on parle bien du choix de la base dix-huit

   degrés-jour (18o)?

Q. [175] Exactement. Oui oui.

R. Ça, ça n'implique pas Ouranos. C'est que les

   travaux d'Ouranos, en nous donnant un nouveau

   scénario de réchauffement, nous amenaient à réviser

   toute la question de traduire l'impact d'un

   scénario de réchauffement. C'est ça.

Q. [176] C'était un intrant.

R. C'était une occasion de discuter de la façon, et

   donc du bon usage des degrés-jour. Pour ce qui est

   de documentation sur les choix de base de degrés-

   jour...

Q. [177] La réflexion, ou la réflexion qui...

R. Je ne pense pas qu'il y ait de document écrit. À ma

   connaissance, il n'y a pas de document écrit.

Q. [178] Sur un autre sujet maintenant, je vous réfère

   à la pièce HQD-5 document 1.1 page 13. C'est la

   page suivante. À la réponse à la question 2.3 de la
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   demande de renseignement de la Régie. Au deuxième

   paragraphe, vous indiquez ce qui suit - et je vais

   citer le paragraphe :

                Dans le cas du chauffage domestique et

                agricole, la révision à la baisse des

                besoins en puissance pour cet usage

                découle principalement des changements

                dans les hypothèses de

                caractéristiques de consommation

                expliquées à la réponse 2.1...

   qui était dans la même pièce. Et là, vous

   continuez :

                Cependant, cette baisse a été

                partiellement compensée par une

                révision à la hausse de l'estimation

                historique et de la prévision de la

                consommation annuelle d'énergie pour

                cet usage. La hausse de l'estimation

                historique de la consommation annuelle

                de chauffage aux secteurs domestique

                et agricole découle d'une révision à

                la hausse des consommations unitaires

                de chauffage basée sur des analyses

                plus récentes sur le sujet.

   J'aimerais que vous expliquiez à la Régie quelle
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   est la raison, qu'est-ce qui a été l'élément

   déclencheur pour décider de réviser à la hausse

   l'estimation historique de la consommation annuelle

   de chauffage, et évidemment ce dont elle découle,

   c'est-à-dire la révision à la hausse des

   consommations unitaires de chauffage basée sur des

   analyses plus récentes. Qu'est-ce qui a été

   l'élément déclencheur depuis l'état d'avancement

   deux mille trois (2003)?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. On l'a maintes fois, à maintes reprises précisé.

Q. [179] Excusez. Pourriez-vous parler directement

   dans le micro, s'il vous plaît?

R. Dans le micro, d'accord.

Q. [180] Baissez-le un petit peu.

R. Est-ce que vous m'entendez bien?

Q. [181] Beaucoup mieux. Merci.

R. Oui, O.K. Alors, pour faire la prévision de la

   demande d'électricité pour un secteur en

   particulier, on utilise des modèles technico-

   économiques; ce sont des modèles vraiment qui ont

   été développés pour ce genre de choses-là. Et ces

   modèles nécessitent une multitude d'hypothèses

   techniques et économiques, et qui, pour les mettre

   à jour et les calibrer sur les ventes
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   d'électricité, ça doit être fait à partir des

   résultats de sondage de comportements de clients.

           Donc, si on a revu la consommation

   unitaires à la hausse, ça découle d'une combinaison

   de facteurs, c'est-à-dire de l'évolution récente du

   parc de logements, de la taille des maisons, de

   l'isolation, et caetera.

           Et ce genre d'information-là nous a été

   fournie par les sondages que l'on fait auprès de

   notre clientèle. Je ne sais pas si c'est assez...

Q. [182] Mais vous avez constaté à ce moment-là des

   changements...

R. D'un sondage à l'autre.

Q. [183] ... d'un sondage à l'autre, qui méritaient

   une réévaluation de l'estimation historique.

R. Oui. De la consommation unitaire du chauffage et

   autant, que ce soit dans le nouveau parc que dans

   le parc existant.

Q. [184] À quel moment à peu près est-ce que ça a été

   fait depuis l'avancement? Depuis l'état

   d'avancement?

R. Ce sont des hypothèses qui sont suivies de très

   près; c'est pour ça qu'on dit que notre, toute

   notre méthodologie ça découle d'un processus

   d'amélioration continue, et on a des sondages qui
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   sont faits périodiquement. Donc, pour l'état

   d'avancement, on disposait de résultats de sondages

   sur la nouvelle construction résidentielle. Donc,

   ça a été fait à l'été qui a précédé cette

   prévision-là, pour la nouvelle construction.

Q. [185] C'est-à-dire à l'été...

R. L'été deux mille quatre (2004).

Q. [186] ... deux mille quatre (2004), parfait.

R. Par contre, pour le parc existant, le sondage

   datait d'un petit peu plus... d'un petit peu plus

   loin.

Q. [187] Parfait. Et vous avez fait référence à des

   sondages, en fait ce sont les seules analyses qui

   ont été faites, où... c'est essentiellement sur les

   sondages que cette décision-là a été prise?

R. On fait deux choses, c'est-à-dire on aime bien

   disposer d'informations qui proviennent de sondages

   que l'on fait avec des firmes de sondage, mais

   c'est vraiment des sondages d'Hydro-Québec donc

   pour sa prévision. Et puis autre chose qu'on fait,

   c'est également du balisage. Alors, si un ministère

   quelconque ou une agence d'efficacité énergétique

   dépose des études, bien, on va comparer les

   résultats de nos sondages à ces études-là.

Q. [188] Est-ce que vous avez un document synthèse des
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   résultats de ces sondages-là et de ces balisages-

   là, qui vous ont permis d'arriver à intégrer ça

   ici?

R. Non, pas un document synthèse.

Q. [189] C'est sous quelle forme, ce que vous avez,

   là? C'est parce qu'on essaie juste de figurer

   l'envergure avant de vous demander quoi que ce

   soit, là.

R. C'est aussi, ça résulte de l'analyse qu'un

   consultant fait des résultats de sondages; alors

   c'est vraiment... c'est des... des résultats qui

   nous sont transmis par informatique. Non, c'est

   vraiment pas... c'est vraiment des résultats, là,

   pour des gens qui travaillent dans le domaine.

Q. [190] Ça je n'en doute pas, mais...

   M. YVES NADEAU :

   Mais peut-être juste rajouter quelque chose.  C'est

   parce que c'est un peu délicat pour nous de prendre

   un engagement. C'est que les sondages, nous en

   sommes des utilisateurs.

Q. [191] Oui.

R. On n'a pas de consultants qui font ça à notre

   compte, c'est fait pour le compte en fait d'une

   autre unité. Donc, il faudrait à ce moment-là qu'on

   vérifie auprès de cette unité-là ce qui pourrait
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   être, pour les besoins de la cause, déposé ici,

   produit ici.

Q. [192] Je vais juste vérifier un moment si on a

   besoin de plus que ce que vous nous avez dit à ce

   moment-ci.

R. D'accord.

   (14 h 25)

   Me PIERRE F. FORTIN :

   Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président. Merci, Madame, merci, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Maître Fréchette? Un instant,

   Maître Fréchette, mon confrère a une question.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [193] Alors, bonjour tout le monde, vous voir là me

   rappelle des souvenirs, des visages que je connais

   très bien. Et on peut parler de ces dossiers qu'on

   a vus avec certains d'entre vous il y a vingt (20)

   ans peut-être, évidemment j'ai des intérêts,

   disons, un peu techniques sur certaines des choses,

   j'aimerais revenir sur certaines des questions qui

   ont été posées par maître Fortin.

           Je vous réfère au tableau 2.10 dans HQD,

   excusez-moi, HQD-2, document 1, c'est la page 34.

   Ça, c'est la comparaison entre des chiffres, bien
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   sûr, désagrégés avec l'ancien plan et je parlerai

   toujours du chauffage domestique et agricole. On

   voit là qu'il y a des différences assez marquées

   dans des chiffres entre les deux plans, si on

   compare, par exemple, la pointe 2004-2005,

   maintenant, vous le mettez à neuf mille (9 000),

   avant c'était à dix mille cinq cent quatre-vingts

   (10 580), c'est un écart de mille trois cents

   (1 300) et je peux envisager diverses raisons pour

   ça, c'est peut-être les consommations unitaires,

   mais oui, commencez avec ça en fait, est-ce qu'il y

   a aussi des changements dans les consommations

   unitaires entre les deux plans en plus de ceux dont

   vous venez de parler pour l'état d'avancement, est-

   ce que c'est un des facteurs qui entre en jeu, là,

   pour causer un si grand écart?

   M. NORMAND SALMAN :

R. De mémoire, il me semble que oui. Il me semble que

   oui, disons que l'engagement qu'on vient de

   prendre, dans le fond, va permettre dans le cas de

   l'année deux mille quatre (2004) d'avoir toutes les

   données entre autres les volumes d'énergie qui

   étaient associés dans les différentes prévisions,

   plan 2002, état d'avancement 2003 à la prévision

   des ventes du secteur domestique et à la prévision
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   de puissance de chauffage mais je pense que dans le

   cas de la comparaison avec le plan 2002, les

   volumes de chauffage entre temps avaient été revus

   à la baisse, je pense. Donc, en deux mille deux

   (2002), elles étaient plus hautes que maintenant.

Q. [194] D'accord. Est-ce que vous vous rappelez un

   peu c'est quoi qui vous a mené à faire ça, mais

   vous venez de parler de sondages, et caetera, mais

   là, les écarts qu'on voit sont beaucoup plus

   grands, en fait vous parlez aussi d'un ajustement à

   la baisse, depuis l'état d'avancement c'est plutôt

   à la hausse, c'est quoi qui vous a motivés à faire

   ces changements-là?

R. Bien, je pense que c'est ce que j'ai répondu aussi

   ce matin à un intervenant au sujet de l'impact dans

   le changement, de l'hypothèse de répartition

   mensuelle des besoins de chauffage sur la base de

   degrés-jours. Donc, notre réponse, en fait, avait

   été préparée, là, à la question, je pense, 2.1,

   spécifiquement pour le tableau 2.7 qui comparait la

   prévision de puissance du plan, de l'actuel plan

   avec l'état d'avancement mais une partie de ce

   qu'on a dit pour le tableau 2.7 s'applique aussi au

   tableau 2.10, à savoir que tout ce qui est

   antérieur à la prévision de l'actuel plan, la
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   prévision de chauffage se faisait au secteur

   domestique avec l'impartition mensuelle sur une

   base de degrés-jours quinze (15). Donc, oui, le

   fait d'utiliser maintenant des degrés-jours base 18

   au domestique dans l'actuel plan baisse

   l'évaluation de chauffage comparativement à l'état

   d'avancement 2003 et comparativement à l'état, et

   au plan 2002. Donc, c'est aspect-là de

   caractéristiques de consommation attribuées au

   chauffage est un facteur à la baisse important.

   Maintenant, il y a d'autres facteurs de changements

   qui dépendant de quelle comparaison on parle, sont

   plus ou moins, sur les consommations unitaires.

Q. [195] O.K. Ce que vous venez de me dire, là, me

   semble beaucoup plus applicable pour la conversion

   entre l'énergie et puissance, disons, quand on

   parle de degrés-jours et le ratio mensuel mais ce

   que je me demandais en même temps, est-ce que,

   parlant seulement en termes d'énergie, est-ce que

   vous avez ajusté la consommation unitaire en

   énergie des logements entre le plan 2002-2205 et si

   oui, suite à quelles informations ou quelle sorte

   d'analyse qui a été faite?

   Mme LISE LEFEBVRE :

R. C'est vraiment en continuité avec la première
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   réponse que j'ai faite, c'est-à-dire pour le

   dernier plan, on avait eu les résultats du sondage

   « Nouvelles constructions ». Pour l'état

   d'avancement probablement précédent, on avait

   intégré les résultats d'un autre sondage, c'est

   qu'on obtient, on suit de très près les

   informations qu'on peut avoir sur les

   caractéristiques de nos clients et aussitôt qu'on a

   une nouvelle enquête, de nouvelles informations, on

   les intègre. Alors, il se peut que suite à, il me

   semble que oui, là, suite au premier plan

   d'approvisionnement, on a eu des informations comme

   quoi les consommations unitaires avaient diminué,

   c'est-à-dire avaient diminué puis là, on les aurait

   réaugmentées en partie, là, il est très possible

   que ce soit ça.

Q. [196] Je me demande peut-être avec votre

   engagement, disons, avec les données que maître

   Fortin vous a demandées, vous pouvez calculer une

   consommation unitaire moyenne pour tout le parc

   existant et peut-être effectivement, vous pouvez

   commenter les résultats et vérifier si

   effectivement, c'est le résultat de sondages ou

   d'autres, je sais par expérience les travaux que

   nous avons faits ensemble, il y a beaucoup de
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   jugements, beaucoup d'informations...

R. Oui.

Q. [197] ... dont il faut tenir compte et ce qui vous

   a influencé le plus?

R. Parce qu'on a vraiment, là, deux phénomènes, il y a

   d'une part, un changement au niveau de l'énergie

   chauffage et puis, là, ici, il y a un changement de

   méthodologie en termes de degrés-jours...

Q. [198] Oui, d'accord...

R. Là, on a, on voit sur un même tableau la

   combinaison de deux phénomènes, là.

Q. [199] D'accord. Peut-être juste pour revenir sur

   cette question, le quinze (15) degrés-jour ou le

   dix-huit (18), est-ce que vous avez aussi vu à

   partir des observations sur le réseau, un peu le

   comportement avec le froid, disons, mais je sais

   que, je crois qu'il circule des chiffres comme un

   degré Celsius (1º C) quand il fait très froid

   ajoute X mégawatts à la charge et de tels

   exercices, vous connaissez les détails de ça

   beaucoup mieux que moi, qui sais juste que ça

   existe conceptuellement, mais à partir de ça, est-

   ce que ça peut vous donner des indicateurs si c'est

   plutôt dix-huit (18) degrés-jour qu'il faut

   utiliser, par exemple, ou c'était vraiment surtout
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   un compromis pour, bien pour faire marcher les

   chiffres, si on veut?

   M. NORMAND SALMAN :

R. La différence que représente le choix d'une base

   15, une base 18, c'est surtout dans les débuts de

   saison de chauffage et fin de saison de chauffage

   que ça représente une différence. C'est bien clair

   qu'une journée où il fait dix-sept degrés (17º) en

   moyenne durant la journée, si on considère que

   c'est dix-huit (18) la base de chauffage, ça veut

   dire que notre client va chauffer, il es un degré

   en-dessous du seuil à partir duquel il chauffe

   puisqu'il fait dix-sept (17) tandis que le client

   ou le type de client, parce que c'est, à la limite,

   c'est individuel, là, chaque maison, chaque

   bâtiment peut avoir son comportement par rapport à

   ça, c'est dynamique dans le temps et l'autre dont,

   à ce moment-là, l'équilibre est tel que c'est une

   base 15, c'est-à-dire qu'il ne chauffera pas à ce

   moment-là, durant cette journée-là, pour prendre

   l'exemple sur une base quotidienne moyenne parce

   qu'il fait dix-sept (17) et que sa base de

   déclenchement du chauffage, c'est quinze (15).

   Donc, dans un mois de septembre, dans un mois de

   mai, juin, oui, ça fait une différence importante.
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   Et donc, c'est dans ces zones-là, théoriquement,

   qu'on pourrait voir ça mais paradoxalement, c'est

   les zones où c'est difficile de détecter le

   chauffage parce qu'il y en a moins. Toute

   modélisation, analyse des résultats du réseau sont

   plus délicates dans ces périodes-là mais tandis

   qu'en janvier, tout le monde chauffe. Quand il fait

   moins dix (-10), il fait moins cinq (-5), peu

   importe que leur base soit quinze (15) ou dix-huit

   (18) et d'heure en heure, on va voir que  s'il

   fait, une journée, il fait dix degrés (10º) plus

   froid que l'autre, on va voir une variation liée

   aux mégawatts par degré C auxquels vous faisiez

   allusion mais qui ne nous dira pas du tout si le

   seuil de déclenchement du chauffage était à quinze

   (15) ou dix-huit (18). Ce n'est vraiment pas dans

   ces moments-là qu'on peut détecter ça.

Q. [200] Mais, je pensais entre autres de faire la

   réconciliation entre votre estimation de l'énergie

   totale pour le chauffage et les variations avec la

   température, disons, en théorie, tout l'accord à

   travers l'année dépendra de ça et le facteur

   d'utilisation. En tout cas, disons, voir qu'est-ce

   que vous avez dans les dossiers et si vous pouvez

   donnez des explications que vous avez sur les
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   consommations unitaires, ça va.

R. Mais l'expérience, ce n'est pas vraiment, on n'a

   pas réussi en essayant d'analyser simplement les

   données du réseau, surtout pas à répondre à des

   questions par secteur de consommation.

Q. [201] D'accord, je comprends ça, oui. Oui. Merci.

   Juste, maintenant pour revenir à notre première

   question et les réponses que vous avez si

   rapidement sur la pointe 2004-2005. Monsieur

   Nadeau, vous avez dit que la pointe réelle observée

   était trente quatre cinq cinq huit mégawatts

   (34 558 MW) en décembre. En regardant le rapport

   annuel, je ne trouve pas le même chiffre et ça se

   peut que c'est puissance interruptible ou je ne

   sais pas quoi mais dans le rapport annuel, ça donne

   un chiffre de trente-quatre neuf cinq six mégawatts

   (34 956 MW). Est-ce que vous êtes au courant, c'est

   quoi qui serait la différence?

   M. MICHEL GRENIER :

R. Dans le rapport annuel, ce sont les besoins

   québécois et les chiffres mentionnés par Yves

   Nadeau, ce sont les besoins réguliers du

   Distributeur.

Q. [202] Bon. Pouvez-vous juste me « sommariser » la

   différence, ma mémoire est petite?
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R. O.K. Essentiellement, la différence, il y a les

   réseaux autonomes pour à peu près soixante

   mégawatts (60 MW) et ce qu'on appelle les besoins

   des réseaux voisins, ça veut dire les livraisons à

   Alcan, LCHM, il n'y en a pas eues mais il y a Gulf

   aussi pour la différence.

Q. [203] Merci. Merci. Le chiffre normalisé que vous

   avez cité, c'est trente-cinq mille cent (35 100),

   est-ce que ce chiffre-là peut se comparer avec ce

   qu'on trouve dans la prévision, c'est la même

   définition, besoins québécois ou autre?

   M. NORMAND SALMAN :

R. Oui, il peut se comparer mais on dit qu'il était

   préliminaire parce que, il est préliminaire donc,

   on est encore en train d'analyser l'évaluation et

   les résultats qu'on a autour de ça. Mais, par

   définition, un résultat normalisé, c'est justement,

   oui, comparable à une prévision, oui.

Q. [204] D'accord. Je remarque qu'il y a un assez

   grand écart, disons, là, sur le tableau qui est

   « projecté » là,  on parle de trente-quatre cent

   quatre-vingts (34 180) pour 2004-2005?

R. Oui.

Q. [205] Trente-quatre cent quatre-vingt-quatre

   (34 184), et vous parlez de trente-cinq mille
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   (35 000) donc, c'est proche de mille mégawatts

   (1 000 MW) d'écart, est-ce que vous avez des, est-

   ce qu'il y a des explications faciles que ça ou?

R. Non, malheureusement, c'est pour ça aussi que je

   dois dire que c'est préliminaire, on trouve que ça

   mérite encore plus d'analyses. Il y a des résultats

   d'énergie de janvier deux mille cinq (2005) qui

   sont plus forts qu'on s'y serait attendu, qui ne

   sont pas faciles non plus à expliquer parce que

   l'évaluation de la pointe normalisée, il y a une

   cohérence entre les résultats de pointe et les

   résultats d'énergie dans l'estimation de la pointe

   normalisée. Et par ailleurs aussi les résultats de

   simulations horaires qui servent à établir la

   pointe normalisée, là, encore là, on revient avec

   la question de deux cent dix (210) simulations,

   moyenne de deux cent dix (210) simulations, donnent

   des résultats un peu différents des années passées

   et donc, on est en analyse et questionnement de ça,

   pourquoi il y a des changements, est-ce qu'il y a

   de l'optimisation à faire ou du raffinement à faire

   dans la modélisation des simulations avant de

   conclure à ce résultat-là définitivement.

Q. [206] D'accord. C'est une dernière idée. Comment

   est-ce qu'on traite ABI dans ces données-là?
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   Disons, est-ce que la grève de ABI était encore en

   vigueur au moment de la pointe et si, je ne me

   rappelle pas quand la grève a été réglée à ABI?

R. Vous parlez au niveau du résultat normalisé?

Q. [207] Oui, disons mais, est-ce que votre vision

   pour 2004-2005 suppose qu'il y avait la grève et

   est-ce que le réel, c'est dans une condition de

   grève? Est-ce que l'écart est affecté par ça?

R. O.K. Oui, dans la prévision, on supposait un début

   des reprises des activités fin décembre ou début

   janvier, disons. Ça s'est fait un peu plut tôt, à

   la fin de l'année, là, dès le début décembre et à

   un rythme surtout beaucoup plus rapide et donc, au

   moment de la, en ce qui concerne la pointe

   normalisée qu'on compare avec la prévision, il y a

   une différence de l'ordre, de mémoire, de, je pense

   quatre-vingts mégawatts (80 MW) environ, quatre-

   vingts mégawatts (80 MW) de plus qu'on a dans cette

   pointe normalisée-là d'environ trente-cinq mille

   cent (35 100) comparativement à la prévision qui

   était faite de trente-quatre mille cent quatre-

   vingt-quatre (34 184). Donc, l'impact...

Q. [208] Donc, ça réduit l'écart en fait?

R. Oui. Donc, il y a un écart qui vient d'une présence

   d'ABI plus importante parce qu'un retour de grève
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   plus rapide.

Q. [209] D'accord. Merci, ce sont toutes mes questions

   mais si vous avez des éléments d'information à

   ajouter avec l'engagement, n'hésitez pas à nous

   fournir plus de détails sur ça. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, je pense que ça complète toutes les

   questions, Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça va pour nous, c'est complet. Pas de questions

   supplémentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, à l'exception de monsieur Bastien, le panel

   peut être libéré.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être produire cette pièce immédiatement tandis

   qu'on y est, c'est le curriculum vitae si convoité

   de monsieur Bastien que j'ai en mains, que je vous

   remets et ce sera la pièce HQD-6, document 1.12.

   HQD-6 doc. 1.12 : Curriculum vitae de monsieur

                     Michel Bastien.

   Alors, ça complète.

   Volume 3                       PANEL 1 HQD - THÈME 1

   7 juin 2005                           Interrogatoire

                        - 174 -       M. Anthony Frayne

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On peut libérer le panel, bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Le panel est libéré, ça, c'est sûr. On va

   prendre une petite pause de cinq minutes pour

   reprendre tout de suite après ça avec le sujet de

   la preuve du RNCREQ additionnelle. Merci.

   PAUSE

   (14 h 45)

   DISCUSSION SUR LA PREUVE ADDITIONNELLE DU RNCREQ

   LE PRÉSIDENT :

   Tel qu'annoncé, Maître Tourigny et Maître

   Fréchette, dans la lettre du deux (2) juin de la

   Régie, on voulait entendre justement les parties

   cet après-midi ou, à la limite, demain, mais c'est

   cet après-midi qu'on fait ça, sur la preuve

   justement envisagée par le RNCREQ, l'échéancier

   d'audience, il faudrait en tenir compte, les

   options, le traitement puis les incidences aussi de

   ceci sur le processus décisionnel et le dossier en

   tant que tel, parce que, dans votre lettre, vous

   parliez de soit allongement, de phase 2, qu'on

   pouvait rendre une décision quand même sur certains
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   points. Donc, j'aimerais vous écouter sur ça s'il

   vous plaît. Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Pour les fins de la sténographie, Pierre Tourigny

   pour le RNCREQ. Messieurs, le problème ici ou enfin

   le sujet dont nous parlons est celui des

   approvisionnements qui, évidemment, n'est pas

   nouveau et certainement pas pour le RNCREQ. On sait

   que le RN a déjà produit une preuve dans le

   premier, la première cause de plan

   d'approvisionnement qui était la 3470. Cette preuve

   parlait, entre autres, de fameuse « rule curves »

   qui était une approche qui était différente du

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh) sur deux

   ans enfin de combler un manque de soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) pour deux ans, et

   mentionnait que l'approche d'Hydro-Québec était

   inadéquate, et l'affaire n'allait pas plus loin,

   évidemment que de suggérer une des approches qu'il

   est possible pour vérifier la sécurité des

   approvisionnements, sécurité en énergie.

           La Régie a émis la décision D-2002-169 à la

   suite de cette cause-là dans laquelle elle notait

   le critère de soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh), elle le notait seulement, elle
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   mentionnait, par exemple, l'utilisation -parce que

   c'étaient les mots de la Régie- l'utilisation par

   Hydro-Québec, par exemple, de « rule curves ».

   Alors, c'est un sujet qui avait été... pardon, une

   façon de faire qui avait été aussi suggérée par le

   banc.

           On sait que ce même sujet a été examiné

   dans la cause 3526, la cause du Suroît et que la

   Régie en est venue à la conclusion que le critère

   ne permettait pas de rencontrer les périodes de

   faible hydraulicité et suggérait une discussion,

   enfin un examen public dans la prochaine cause de

   plan d'approvisionnement, celle-ci.

           La présente cause a débuté, il n'y a pas eu

   de preuve du Distributeur en chef quant à une

   discussion de différentes approches et de

   justification de celles que le Producteur

   utilisait. En fait, on a vu que le Distributeur, à

   toutes fins pratiques, s'en remettait aux critères

   du Producteur qui ne semblait, d'ailleurs, à en

   croire les réponses à certaines question, qui

   semblait ne pas être capable de justifier lui-même,

   ne possédant pas l'information.

           Finalement, on a vu que le Distributeur a

   soutenu que ces critères-là, c'étaient les critères
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   du Producteur et que le Producteur échappait, lui,

   à la juridiction de la Régie. En d'autres mots, il

   n'avait rien à justifier lui-même personnellement.

   Quand je dis « lui-même », je parle évidemment du

   Distributeur.

           Historiquement, en plus, on sait que des

   experts américains, trois experts américains

   avaient déjà fait des critiques sur l'approche

   justement. Le rapport a été rendu public par la

   Régie dans le Suroît après, incidemment, que le RN

   en eut obtenu une copie expurgée ou censurée par la

   voie, par le canal de la Loi de l'accès à

   l'information.

           L'information sur laquelle le rapport, et

   le rapport des trois experts américains a été

   rendu, est énorme, me dit-on. Et incidemment, de

   ces trois experts, l'un est décédé; l'autre est

   extrêmement malade; et le troisième, lui, quant on

   l'a contacté, parce qu'on l'a fait, je vous le

   souligne, partait en vacances alors que notre

   preuve était due trois semaines plus tard.

           Dans le temps ensuite, le vingt-huit (28)

   avril, donc la Régie a émis la décision 2005-76 qui

   affirme sa juridiction et dit qu'elle a tous les

   pouvoirs nécessaires pour forcer le Distributeur à
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   venir faire sa justification. Elle a demandé

   ensuite les demandes de renseignements. Et le

   vingt-sept (27) mai, Hydro-Québec répond donc aux

   demandes de renseignements de la Régie, demande

   numéro 3.

           Et depuis ce temps, quant à nous en tout

   cas, nous improvisons. On essaie de retenir des

   experts; on essaie de faire ci; on essaie de faire

   ça. Et on a toutes les misères du monde à arriver à

   quoi que ce soit. Il reste un fait, c'est que la

   preuve en chef n'est pas là et que... je veux dire,

   quant à la justification de la méthode, de

   l'approche plutôt qui déjà, on sait, n'a pas

   satisfait la Régie.

           Et quant à nous, pour proposer non

   seulement une approche, parce que ça a déjà été

   fait, une approche a déjà été proposée dans la

   première cause du plan d'approvisionnement, mais

   pour proposer une approche, il y a un critère

   précis, par exemple les fameuses courbes de

   règlement, les « rule curves », c'est bien beau de

   parler de « rule curves », mais un jour ou l'autre,

   il faut mettre des chiffres là-dessus. On ne peut

   pas sortir ça d'un chapeau puis décider qu'à tel

   endroit sur la courbe, c'est huit au lieu de neuf.
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   Il faut vraiment le justifier. Et, ça, ça demande

   énormément de travail.

           Donc, il faut donc calibrer quelque

   méthode, quelque approche que nous suggérions à la

   Régie. Il faut aussi la calibrer pour que la Régie

   puisse ensuite l'imposer et s'en servir, et que le

   Distributeur, à qui on pourrait l'imposer, par

   exemple, puisse aussi s'en servir. On peut aussi,

   et je dis minimalement, là, on peut aussi, entre

   autres, montrer ce qui se fait ailleurs, parce

   qu'on n'est pas tout seul sur la planète, et il se

   fait d'autre chose ailleurs.

           D'un autre côté, on sait que de prendre une

   décision sur cette approche et les critères qui

   s'en suivent, de la prendre plus tard, n'empêche

   pas l'approbation du plan. Et j'ouvre une...

   j'exprime ici un caveat. Cependant, il ne faut pas

   se rappeler que c'est triennal, hein, un plan

   d'approvisionnement et que si on ferme la cause, la

   cause est close à la décision sans avoir, par

   exemple, une phase 2 ou une extension ou enfin,

   enfargeons-nous pas dans les fleurs du tapis sur le

   vocabulaire, on croit à la phase 2 parce que c'est

   vraiment à ce moment-là un processus dans lequel il

   y a une preuve, il y a des demandes de
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   renseignements écrites, tout le processus est suivi

   dans le cours normal des affaires, mais ça

   n'empêche pas une approbation du plan.

           Donc, mais ne pas clore la cause et

   remettre la discussion en fin de compte à deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008). Si mes

   mathématiques sont bonnes, on parle de trois ans

   après deux mille quatre (2004), deux mille cinq

   (2005). C'est pourquoi nous avons suggéré, et je

   continue à croire que c'est la meilleure façon, ce

   serait la meilleure façon de procéder sans

   improviser. Parce que, là, pour employer une

   expression vernaculaire « on est rien que sur une

   patte tout le temps ». Ça fait qu'on danse sur le

   pied droit, puis on danse sur le pied gauche. Et

   finalement, ce n'est pas facile de faire des

   preuves dans ces circonstances-là.

           D'autant plus qu'il nous faut, nous, parler

   à des experts. Alors, les experts ne sont pas

   nécessairement disponibles au moment où, dans les

   quinze (15) jours ou les trois semaines qui

   suivent, et de un. Et de deux aussi, cachons-nous

   pas la crotte au chat, il faut que ces experts-là

   soient prêts à prendre les risques et à prendre un

   rabais. C'est déjà relativement limitatif. Bon. Je
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   sais, là, que c'est la nature de la bête, mais vous

   me demandez d'opérer avec ça, je vous en fais part.

   Ça ne rend pas la tâche plus facile.

           Donc, nous avons suggéré aussi la phase 2.

   Je viens de vous l'expliquer pourquoi, du point de

   vue du processus, pour être capable de procéder

   sans improviser en sachant où on va d'avance, et

   puis aussi, bien, parce que l'été arrive. L'été

   arrive. Et là aussi, ça n'aide pas la disponibilité

   de qui que ce soit, pas plus d'ailleurs de la Régie

   que de tous les participants et des experts et

   témoins en général à qui il faudrait faire appel.

           Et en définitive, bien, ça dépend aussi de

   la façon dont la Régie, forcément, veut

   véritablement exercer sa juridiction sur cet

   aspect-là du dossier. C'est aussi simple que ça. Si

   la Régie est satisfaite de la preuve qui est déjà

   au dossier, qu'elle le dise grand Dieu! Et puis en

   toute honnêteté, on va paqueter nos petits. On va

   venir faire nos contre-interrogatoires, on va

   plaider sur les sujets, là, sur les deux autres

   sujets pour lesquels on a une preuve. Et puis pour

   le reste, bien, qu'est-ce que vous voulez qu'on

   fasse!

           Ou bien on fera réitérer à monsieur Raphals
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   ce qu'il a déjà déposé en somme dans les deux

   causes que j'ai mentionnées, c'est-à-dire le

   premier plan d'approvisionnement 3470 et 3526. Mais

   ce n'est pas une solution idéale. Oui, dans lequel

   il y a une approche de proposée. Vous le savez, ces

   « rule curves » et tout ça. Mais qui n'est pas

   chiffré, qui n'est pas chiffré.

           Alors, voilà pourquoi je pense qu'on a de

   meilleures chances de faire un ouvrage intéressant.

   Et pour nous, en tout cas, de fournir quelque chose

   de vraiment utile à la Régie pour sa décision, à la

   fois quant à l'approche et à la fois quant à la

   quantification de cette approche-là. C'est pour ça.

   Et la phase 2 m'apparaît la seule... bien, la seule

   solution. En tout cas, il y a moyen. C'est une très

   bonne solution compte tenu du fait qu'on ne

   voudrait pas, je le répète, clore l'affaire pour

   être remis à la fin de l'année deux mille sept

   (2007). Ce qui serait normalement le début de la

   prochaine cause de plan d'approvisionnement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   Excusez-moi, j'avais oublié un point, et ça permet
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   aussi à mon adversaire d'avoir, lui aussi, le temps

   de poser ses questions, les demandes de

   renseignements et ainsi de suite, ce qu'il

   réclamait. Puis, encore une fois, je ne peux pas

   dire que je ne le comprends pas puis que c'est

   excessif, c'est ça que je voudrais faire, moi

   aussi. Alors, voilà.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Maître Tourigny, avant de passer la parole à votre

   confrère, j'aimerais vous poser quelques questions

   parce que sinon, je vais devoir revenir à vous de

   toute façon à la suite, ça semble plus productif de

   le faire d'un seul trait.

           J'ai deux questions tout à fait différentes

   l'une de l'autre. La première, c'est : je comprends

   que, évidemment, un report vous replace plus loin

   dans le temps; je sais toutefois que le sujet

   intéresse votre client puisque vous vous

   souviendrez que lors de la première audition sur

   les moyens préliminaires dans le dossier, vous nous

   aviez dit : « Ça fait huit ans qu'on s'y

   intéresse. »

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Mais pas... allez-y, je m'excuse, oui, j'ai dit ça.

   Me BENOÎT PEPIN :
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   En fait, la question que je ne peux pas m'empêcher

   de me poser, c'est : si la question intéresse le

   RNCREQ depuis huit ans, comment se fait-il que ce

   soit à la toute fin du dossier qu'on en soit à

   chercher une preuve puis des experts? Je ne peux

   pas m'empêcher de vous poser la question.

           La deuxième, c'est tout à fait différent,

   c'est : dans la mesure où on va de l'avant avec

   votre proposition, comment la Régie peut-elle

   disposer de la question du critère de fiabilité

   après avoir disposé, en quelque sorte, du Plan? Et,

   en fait, pour formuler ça de façon même juridique,

   c'est : est-ce que je ne suis pas functus, est-ce

   que je ne suis pas functus officio après avoir

   approuvé le Plan sur la question du critère de

   fiabilité? Ce n'est pas que la Régie ne peut pas

   l'examiner mais pourquoi dans ce dossier-ci, en

   quelque sorte?

           Alors les deux volets, à traiter

   différemment.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   D'abord, commençons par le deuxième : pourquoi dans

   ce dossier-ci? Peut-être tout simplement parce que

   si ce n'est pas ce dossier-ci, c'est dans trois

   ans. Je vous signale qu'on a déjà essayé, lors des

   Volume 3                                  DISCUSSION

   7 juin 2005

                        - 185 -

   révisions, pas des révisions mais des mises à jour,

   de réouvrir le dossier, on s'est fait dire :

   « C'est fini, mon homme. » Alors de là ma volonté

   de ne pas fermer, de ne pas clore le dossier.

           Si vous étiez à approuver le Plan, en

   laissant en blanc, en somme, le critère, un critère

   ou une approche de fiabilité de l'approvisionnement

   patrimonial, bien, justement en le laissant en

   blanc, sujet à une approbation ultérieure d'un

   critère que le Distributeur, dont le Distributeur

   devra faire preuve, d'une part, de sa, voyons, du

   fait qu'il soit suffisant et du fait qu'il soit

   respecté, pas une situation idéale, peut-être pas.

           Par contre, la deuxième ordonnance, ou

   l'ordonnance de la phase 2, ne sortira pas un an et

   demi plus tard, là, on se comprend là-dessus et il

   n'y a pas un laps de temps tellement énorme entre

   le mois d'octobre, parce que là, on commence à

   parler de septembre, ça a l'air à ça, alors de

   juin, ou enfin, date à laquelle vous accepteriez

   de, où vous en arriveriez à des conclusions et vous

   émettiez votre jugement sur tout sauf ça, et le

   moment où on commence immédiatement l'étude des

   critères, ce n'est pas, ce n'est quand même pas la

   fin du monde. Bon.

   Volume 3                                  DISCUSSION

   7 juin 2005

                        - 186 -

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que la question sous-jacente que je me pose à

   ça, puis c'est peut-être plus pour maître Fréchette

   mais je la pose tout de suite pour que vous

   puissiez, vous aussi, vous y adresser, si je

   n'approuve pas de façon définitive le Plan, parce

   que je laisse donc une partie qui n'est pas

   décidée, qui est celle du critère de fiabilité,

   comment le Distributeur, lui, va-t-il gérer ses

   approvisionnements avec cette absence d'approbation

   définitive de son Plan d'approvisionnement, le Plan

   est fait pour une fin, il est fait pour garantir

   les approvisionnements, on ne peut pas le laisser

   éternellement sans approbation non plus?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non, certainement pas éternellement, de là ma

   remarque que ça ne sera pas une éternité,

   justement. Et je comprends que, oui...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Et c'est peut-être ça...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... puis je ne veux pas jouer sur les mots, là,

   parce que vous avez employé l'expression « une

   éternité », je comprends parfaitement, puis je

   n'essaie pas non plus de prendre l'avantage indu de
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   ça, mais effectivement...

   Me BENOÎT PEPIN :

   En fait, là-dessus, on pourrait peut-être entendre

   maître Fréchette sur l'impact...

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... quatre mois, c'est ça...

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... justement du délai puis vous pourrez peut-être

   revenir après ça en nous disant ce que vous en

   pensez.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, exactement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais il y a une question de raisonnabilité du délai

   dans mon esprit.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Effectivement. Votre première remarque maintenant :

   « Comment ça se fait que la preuve n'est pas prête?

   Ça fait huit ans. » Bien, je vous ferai remarquer

   que si vous me dites : « Maître Tourigny, on est

   très heureux des preuves qui sont déjà déposées, y

   compris la preuve de 3470 et la preuve de 3526, et

   nous, nous n'en avons pas besoin de plus, on ne

   veut pas aller plus loin que discuter de l'approche

   que le témoin, monsieur Raphals, avait déjà
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   exprimée dans 3470 », bon bien, c'est pour ça que

   je vous disais : dans le fond, c'est, vous allez me

   dire si vous en avez assez ou non, d'une part.

           Mais je répète que, pour nous, pour faire

   une bonne job, puis qui a des chances de survivre

   un bon bout de temps, là, il faudrait non seulement

   discuter des approches possibles mais également

   chiffrer celles que l'on préconisera. Et ça, c'est

   une job. Effectivement, à l'origine, c'est le

   Distributeur qui est toujours le mieux placé pour

   le faire, évidemment.

           Et, bien, c'est ça. Et pourquoi on n'a pas

   déjà toute une preuve là-dessus? Parce que

   l'information, il faut aller la chercher. Je vous

   rappelle que les trois experts américains que je

   mentionnais tout à l'heure, eux, ils se sont assis

   là-bas, ils se sont fait expliquer, ils sont allés

   chercher, ils ont fait ci, ils ont fait ça.

           À l'époque, enfin, je vous dis ça, c'est

   que c'était une enquête administrative que faisait

   la Régie, puis ce n'était pas disponible, bon. Bien

   peut-être que si, à l'époque, on avait tout eu,

   nous aussi, et qu'on avait été capables de mettre

   ça à jour un peu tout le temps, là, et

   régulièrement, peut-être qu'on serait aujourd'hui
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   bien mieux placés pour venir vous déballer une de

   ces preuves extraordinaire sur non seulement

   l'approche mais également la quantification de tout

   ça.

           Mais, malheureusement, on ne l'est pas. On

   ne l'est pas pour bien des raisons, dont, encore

   une fois, bien, remarquez que si j'étais à une

   autre époque, bon bien, il n'y a plus personne ici

   de l'époque où j'étais là mais je représentais des

   gens qui étaient prêts à mettre de l'argent pour

   ouvrir le marché du gaz.

           Donc si je représentais des gens qui sont

   capables, ce n'est pas qu'ils ne sont pas prêts

   mais qui sont capables de dire : « On monte une

   preuve, on engage des experts. Puis le moment venu,

   et vlan! on va déposer ça et ça va faire quelque

   chose d'extraordinaire! »

           Mais le malheur, c'est qu'il faut avoir,

   un, un forum, et deuxièmement, il faut avoir un

   budget aussi. Puis ça, bien, qu'est-ce que vous

   voulez, dans les circonstances de la plupart des

   intervenants ici, c'est une chose, c'est une denrée

   rare, ça, l'argent, pour les organismes sans but

   lucratif comme le nôtre, les « NGOs », comme ils

   disent. Et voici que, c'est ça aussi, ça aussi,
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   c'est une réalité.

   15 h 10

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, c'est vrai, et mon client me rappelle - et je

   me rappelle bien aussi d'avoir envoyé des lettres à

   ce sujet-là. Même pour une chose aussi simple que

   de faire venir quelqu'un du Nord-Ouest américain,

   pour expliquer ce qu'ils font, eux autres, là-bas

   avec, bon, dans des circonstances un peu

   différentes, mais de la production hydraulique, il

   y en a à bien d'autres endroits qu'ici.

           Et même ça, puis vous le savez, tu ne peux

   pas appeler quelqu'un puis dire : « Peux-tu faire

   ça en trois semaines, puis peux-tu être ici trois

   jours après? » Voyons donc! C'est malheureux mais

   ils ne peuvent pas, ces gens-là. Ils ne peuvent

   pas, ils sont pris eux autres aussi, ils sont

   occupés.

           Et c'est pour ça que quand je vous dis on

   danse, là et on a l'air de gens qui n'avancent pas

   et qui reculent autant qu'ils avancent. Puis dans

   le fond, avec les circonstances qu'on a eues, c'est

   à peu près ça qu'on a fait, hein, parce que... il

   était libre pour la semaine prochaine pour discuter

   de telle chose, mais deux jours après tu ne l'as

   Volume 3                                  DISCUSSION

   7 juin 2005

                        - 191 -

   pas - comment je pourrais dire - tu n'as pas arrêté

   son affaire et puis c'est fini, hein.

           Et puis par ailleurs, ce n'est que le

   vingt-huit (28) avril que la Régie a affirmé sa

   juridiction. Et entre vous et moi là, ce n'est pas

   d'hier que tout le monde attendait l'argument qui a

   été fait aux moyens préliminaires dans cette cause-

   ci, là. Personnellement je ne suis pas tombé en bas

   de ma chaise. Ça aurait pu d'ailleurs me faire très

   mal, mais je ne suis pas tombé en bas de ma chaise

   la journée où j'ai vu que mon collègue alléguait

   que vous n'aviez pas juridiction sur ce sujet-là

   entre autres parce que c'était Hydro-Québec

   Production qui en était, si vous voulez, le

   vérificateur et le détenteur de cette formule-là.

           Alors, bref c'est tout ça là. C'est pour ça

   que ça ne s'est pas fait avant. Et par ailleurs,

   dans quel cadre on l'aurait fait?

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Maître Tourigny, peut-être juste deux questions

   pour clarifier certaines choses pour moi.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui?

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Vous parlez de, vous demandez est-ce que déjà ce
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   qui est sur la table, qui vient du RNCREQ, est

   adéquat comme preuve, et je reviendrai... Disons,

   j'aimerais vous retourner la question dans une

   minute, mais peut-être - d'abord est-ce que vous

   cherchez surtout pour voir est-ce qu'un critère

   comme être capable de satisfaire... je ne trouve

   pas les meilleurs mots techniques pour le moment,

   mais disons le critère commence avec l'idée d'avoir

   un deux pour cent (2 %) de probabilité de problèmes

   en réserve énergétique.

           Est-ce que c'est que deux pour cent (2 %)

   soit le bon critère ou non que vous vous

   questionnez?

           Ou une deuxième question que je peux

   imaginer, c'est-à-dire est-ce qu'on accepte qu'on

   veut deux pour cent (2 %), quatre-vingt-dix-huit

   pour cent (98 %) de protection? Là, est-ce que

   soixante-quatre (64) ou quatre-vingt-dix-huit (98)

   c'est le bon chiffre qui correspond à ça ou non? Ça

   serait une deuxième question.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Oui, bien - oui, excusez-moi.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Et troisièmement, je suppose qu'on peut imaginer la

   question, mais est-ce que, dans les faits est-ce
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   que Hydro Production respecte ce critère qu'il

   s'est donné? À quel niveau vous voulez intervenir

   s'il y a une nouvelle preuve?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je veux aller en amont de ça en définitive.

   Carrément en amont de ça. Bon, deux pour cent

   (2 %), il n'est pas impossible - je ne ferai pas

   d'aveu judiciaire ici - il n'est pas impossible que

   ce soit quelque chose qui soit, c'est quatre-vingt-

   dix-huit pour cent (98 %) là, bon. Pour les fins de

   la discussion, disons que c'est correct, mais

   quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) de quoi et

   comment? C'est pour ça qu'on dit que l'approche,

   l'approche peut être bien différente.

           Et comme je l'ai déjà mentionné, il y en a

   déjà eu d'autres. Il y en a déjà eu d'autres. Et

   incidemment, je ne suis pas... je ne veux pas non

   plus faire la réplique exactement de ce que le

   banc, dans une autre cause 3526, a déjà décidé en

   disant : « Écoutez là, ce n'est peut-être plus ce

   qu'il faut. »

           Alors, ce n'est pas rien que ça, là. Il

   faut aller, je pense, plus loin que ça, pour nous,

   et suggérer d'autres choses et une approche qui

   serait plus... englobante, là, comprehensive, pour
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   être encore plus sûr.

           Alors, est-ce qu'une approche comme ça qui

   prend une lecture à différents moments est

   suffisante ou est-ce que d'autres - en fait, je ne

   suis pas compétent pour vous en parler, là, mais on

   veut aller plus loin effectivement que juste dire :

   est-ce que soixante-quatre (64) c'est correct pour

   rencontrer telle chose, est-ce que ça prendrait X

   ou Y?

           Souvenez-vous que la première preuve qu'on

   a faite, c'était justement de dire : c'est

   l'approche aussi qui est le problème.

   Comme je disais, il y a l'approche puis ensuite

   mettre des chiffres dessus.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Donc, je peux conclure que si on vous invite, on

   vous donne la permission de travailler sur une

   nouvelle preuve, ça serait de nouveaux éléments; ce

   n'est pas simplement mettre à jour ce que vous avez

   déjà déposé?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Non.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Merci.
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   Me PIERRE TOURIGNY :

   Ou ce serait - oui, et ce serait... Bien,

   entendons-nous là. Mettons qu'on décide que la

   meilleure chose à suggérer à la Régie dans les

   circonstances, c'est ce que monsieur Raphals a déjà

   suggéré dans le premier plan d'approvisionnement;

   bien, il y aurait plus que la mise à date, là. Il y

   aurait aussi tout le fait qu'il faut mettre des

   chiffres là-dessus. C'est plus qu'une mise à date,

   ça. On se comprend. Oui. C'est ça, une autre

   approche et des chiffres dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Deux secondes s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   (15 h 15)

   Me PIERRE TOURIGNY :

   C'est tout simplement qu'on me signale que je n'ai

   vraiment pas été clair, on pense l'être et parfois,

   on ne l'est pas, souvent même, dans certains cas.

           Il ne nous appartient pas de faire en chef

   une preuve pour satisfaire la Régie que la façon

   qui existe de tester la sécurité des
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   approvisionnements, ça ne nous appartient pas ça,

   le fardeau de faire cette preuve-là.

           Et c'est une des raisons..., donc, il faut

   donc qu'il y ait une preuve un moment donné en chef

   du Distributeur dont c'est la tâche, c'est ça, là,

   qui...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que je peux vous soumettre qu'il soit

   possible de voir la chose de la façon suivante. Que

   vous ayez raison, ce n'est pas une décision, là,

   c'est une discussion, que vous ayez raison sur

   votre appréciation à l'effet que le fardeau de

   preuve repose sur le Distributeur mais il y a une

   différence entre le fardeau de preuve et déposer

   une preuve, c'est-à-dire, ça ne veut pas dire que

   le Distributeur nécessairement... que la Régie peut

   nécessairement arriver à la conclusion que le

   Distributeur doive en déposer une. Il se peut

   simplement que vous, comme intervenant, décidiez

   d'en déposer une et que devant l'absence de preuve

   du Distributeur, vous remportiez votre fardeau.

   Autrement dit, même si le fardeau leur appartient

   de prouver par prépondérance, s'ils ne font pas de

   preuve, c'est simplement qu'ils vivent avec les

   conséquences de ne pas en avoir fait une. Leur
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   risque, c'est de perdre mais ça ne veut pas dire

   que leur obligation, c'est d'en faire une.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que moi, je suis clair?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bien, vous l'êtes, évidemment, c'est vrai dans

   n'importe quelle cause...

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ça.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... civile, criminelle ou n'importe quoi.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Bon. Mais il y en a que c'est doute raisonnable,

   prépondérance dans ce cas-ci...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, oui.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   ... c'est bien sûr, oui, oui, je suis bien

   d'accord, ça, c'est clair et net.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce qu'autrement dit, pour moi, j'en suis à la
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   question de savoir, est-ce que le RNCREQ dépose une

   preuve dans ce dossier-ci et non pas de savoir, je

   vais attendre qui le fait le premier.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   On me dit, s'il le faut et qu'on a le temps et

   qu'on a un budget pour le faire, on va le faire de

   toute façon. Bon. Mais, ce n'est pas ça l'idéal,

   là, je voulais que vous soyez bien au fait de ça,

   quant à nous, ce n'est vraiment pas ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau? J'aimerais mieux entendre, maître

   Fréchette quand même...

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... donner une chance de répondre avant de

   continuer.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord, si vous voulez, pour aller un peu dans le

   sens de ce qui vient d'être dit...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais j'aimerais quand même entendre maître

   Fréchette.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Je reviendrai, au besoin, merci.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Rapidement, je tenterai, dans votre récente

   missive, il y avait certains éléments dont vous

   demandiez au RNCREQ de couvrir spécifiquement dont

   la preuve envisagée, ce que je comprends, c'est

   qu'on souhaite remettre au complet sur la table la

   remise en question complète des critères qui sont

   appliqués pour la sécurité d'approvisionnement

   patrimonial, ça finit par revenir à la toute fin

   sur une de vos questions, Monsieur Frayne, alors ce

   n'est pas que le réexamen du 64 et du 98 mais on

   veut aller à une autre étape et ça nous amène à un

   autre élément qui est celui de l'échéancier.

           C'est que si cette question-là, on souhaite

   la traiter, on souhaite l'examiner, aujourd'hui, où

   nous en sommes, même si nous fixerions un

   échéancier, il ne serait que prospectif dans le

   sens que le RNCREQ n'a pas réussi malgré les

   efforts à se doter d'un expert.

           Alors, il  m'apparaît difficile de pouvoir

   fixer un échéancier sans avoir, à tout le moins,

   que cette personne-là, avoir donné la chance à

   cette personne-là de s'exprimer sur les délais et

   les temps, si jamais la Régie allait dans cette

   voie-là.
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           Autre élément au niveau, sur cet élément-

   là, je reviendrai sur d'autres choses mais je veux

   vous réitérer également la missive que je vous

   transmettais le trente et un (31) mai, dans le

   mesure où la Régie allait dans cette voie-là, soit

   la voie suggérée par le RNCREQ, des délais

   suffisants doivent être rendus disponibles dans

   l'échéancier afin de permettre une équité

   procédurale de façon réciproque, c'est-à-dire à

   l'égard, évidemment, de l'intervenant qui souhaite

   faire une preuve mais également à l'égard du

   Distributeur qui pourrait souhaiter la contester ou

   offrir ultimement à la Régie d'autres éléments.

   Alors, c'est un élément, je crois, que nous devons

   considérer.

           Je les prends en cascade, là, mais je suis

   mes notes. Sur la notion de functus officio, la

   question est très pertinente.

           Je pense que quand on regarde D-2005-76,

   les pages 9 et 10 principalement, lorsqu'on, je ne

   vous cache pas que j'ai relu rapidement suite à

   votre question, Maître Pepin, mais effectivement,

   lorsqu'on vous lit, on semble parler de lier tous

   ces éléments-là dans un seul continuum dont le plan

   intégrant donc tous ces critères-là, alors
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   l'approuver en deux temps peut apparaître, je vous

   dis ça sous toute réserve, là, à très courte vue

   mais la question était très pertinente et c'est une

   question qu'il faudrait se poser, mais oui, c'est

   possible.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Enfin, la question en quelque sorte, c'est pour

   moi, il y a deux choses. La Régie, elle peut

   approuver le plan et là, je me pose la question de

   qu'est-ce que je fais avec mon critère si j'ai

   approuvé le plan?

           Et la réponse que m'offre maître Tourigny

   si je le cite adéquatement c'est, il me dit :

   « Vous n'approuvez pas de manière définitive le

   plan et en Phase 2, on complète l'examen des

   critères. » Et là, on en vient à : quelles sont les

   conséquences pour le Distributeur de ne pas avoir

   un plan approuvé de manière définitive et quel est

   un délai raisonnable pendant lequel le Distributeur

   peut vivre dans ce scénario-là?

           Si ça a un impact, dites-moi lequel? Si ça

   n'a pas d'impact, dites-moi, pendant combien de

   temps vous pouvez vivre comme ça?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, en ce qui concerne les multiples phases,
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   évidemment, le dossier 3470 l'a démontré, là, il y

   en a eu, deux phases. Alors, c'est certainement

   possible de procéder par le biais de deux phases

   mais c'était simplement pour regarder la question

   que vous aviez soulevée sur functus officio.

           Mais au niveau des conséquences si le plan

   n'était pas approuvé, il n'y a pas de doutes que

   lorsqu'on regarde rapidement les données qui sont

   ici devant vous, pour le court terme, c'est six

   point quatre térawattheures (6,4 TWh) pour l'an

   prochain et quand on regarde les approvisionnements

   long terme, c'est principalement des

   approvisionnements par décret.

           Alors, est-ce qu'il y a du temps, est-ce

   qu'il y a une plage de temps suffisante? La

   question se pose mais une chose est certaine, c'est

   qu'il y a une stratégie d'approvisionnement qui est

   présentée par le Distributeur, il y a des moyens à

   mettre en place dont, pour assurer le critère de

   fiabilité en énergie alors, tous ces éléments-là,

   effectivement, sont à considérer et on ne pourra

   pas, et c'est pour ça que, on parle d'échéancier

   mais l'échéancier aujourd'hui, on n'en a aucun.

   Alors, ça nous reporte à un autre élément.

           Mais, dernier mot, un autre mot que
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   j'aimerais discuter avec vous...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Avant que vous passiez à votre autre sujet, je

   comprends que vous n'avez pas d'échéancier mais,

   bon, je disais un peu en extrapolant ad vitam

   eaternam, là, à maître Tourigny, il me disait,

   « non, on peut conduire ça dans un délai

   raisonnable mais je n'ai pas de temps »; de votre

   part, combien de temps, est-ce qu'on peut prendre

   pour ça?

           La question pour moi, c'est, vous me dites,

   « nous, ultimement, on a des approvisionnements de

   court terme et de long terme à mettre en place »,

   êtes-vous capable de, soit vous-même de part et

   d'autre nous proposer des délais qui vous

   apparaissent raisonnables ou vous entendre sur un

   délai ou?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça, là-dessus, vous me permettrez, je vais terminer

   puis je vais prendre deux instants...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... pour en discuter, j'ai monsieur Daniel Richard

   qui est ici avec moi alors, certainement qu'il sera
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   en mesure de préciser s'il y a une plage de temps

   disponible.

           Mais finalement, l'autre élément que je

   voulais vous apporter, c'est que selon le

   Distributeur, les critères sont valables. Les

   critères qui sont présentés, qui sont pour la

   sécurité d'approvisionnement patrimonial sont

   valables et selon nous, reposent, les

   démonstrations qu'on a jusqu'à maintenant au

   dossier, là, avec tout respect pour l'opinion

   contraire, là, reposent sur des prémisses qui sont,

   selon nous, erronées.

           Je vous suggère que la Régie pourrait

   attendre d'avoir entendu le panel numéro 2. Ce

   panel numéro 2 sera composé de monsieur Daniel

   Richard, Hani Zayat, monsieur Mongeon et monsieur

   Bastien et il y a, la preuve démontrera, je crois,

   et que ce sera convaincant, qu'il y a une

   interaction quant aux critères de fiabilité entre

   le Producteur et le Distributeur, l'offre et

   évidemment la demande et qu'il serait sage

   d'entendre, à tout le moins, le panel numéro 2

   avant de prendre une décision ferme sur la

   nécessité d'une Phase 2 et d'une preuve

   supplémentaire, l'horizon est demain matin pour
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   monsieur Richard, pour le panel 2, là, alors, il y

   a peut-être...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, je n'ai pas compris qu'est-ce que le

   fait d'entendre le panel 2, en quoi ça va m'aider

   quant à la décision à prendre sur la demande du

   RNCREQ? Je m'excuse, je ne l'ai pas saisi.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, en ce qui concerne les critères de fiabilité

   en énergie qui sont appliqués par le Distributeur

   puis, euh, par le Producteur pour le patrimonial,

   on me corrigera si j'ai tort, c'est le critère de

   64 et de 98, le 64 qui avait noté, là, par D-2002-

   169, ces critères visent l'offre, une offre donc

   l'offre d'électricité qui provient mais le

   Distributeur, lui, au-delà de l'approvisionnement

   patrimonial doit aussi se doter d'outils donc d'un

   critère de fiabilité en énergie également pour

   gérer cette fois-ci la demande et ces deux

   éléments-là ont une interaction ensemble.  Et, je

   vous soumets que le panel numéro 2 qui est à

   l'agenda demain pourra mettre en lumière

   l'interaction entre, à la fois, les critères de

   fiabilité qui sont liés à l'offre pour la

   patrimonial et les critères de fiabilité que le
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   Distributeur entend se doter pour gérer la demande

   au-delà de...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que je comprends bien votre argument à

   l'effet que le fait d'entendre ce panel-là,

   l'argument que vous en tirez, c'est que la preuve

   sur le critère, donc sur le mérite, serait de

   nature à convaincre la Régie; donc que ça aurait

   une influence sur l'opportunité d'entendre RNCREQ,

   est-ce que c'est ça qui est l'argument?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ce que je souhaite. C'est ce que nous

   souhaitons et sinon, en tout cas, ça pourra

   alimenter sa réflexion, ça, c'est certain de

   pouvoir entendre des témoins du Distributeur pour

   s'exprimer sur l'interaction de ces critères de

   fiabilité-là à l'égard à la fois de

   l'approvisionnement patrimonial et de l'au-delà du

   patrimonial où le Distributeur doit lui-même faire

   en sorte de faire face aux aléas qui sont liés à la

   demande.

           Alors, là-dessus, si vous me permettez,

   c'était la suggestion.

           Évidemment, je me permettrai de revenir,

   là, c'est par déformation professionnelle, advenant
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   que toute Phase 2 soit envisagée par la Régie, il

   faut s'assurer, c'est un sujet d'importance pour

   l'entreprise, il faut s'assurer d'une gestion

   adéquate et équitable et je m'en remets à la Régie,

   j'en ai la certitude que ce sera le cas mais que

   les démonstrations réciproques pourront être faites

   dans des délais appropriés.

           Pour les délais, d'ailleurs, je vais vous

   revenir pour l'approbation du plan, là, comme vous

   me l'avez demandé, si vous me donnez deux secondes

   et peut-être un petit argument supplémentaire.

   (15 h 30)

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, rebonjour. Permettez-moi de clore avec deux

   petits mots, là. Évidemment, toujours à l'argument

   de l'entreprise, il y a soixante (60) ans qu'on

   opère et ça va bien. Alors, si vous me permettez,

   je ne ris pas négativement, au contraire je pense

   que c'est ancré profondément dans les gens d'Hydro-

   Québec de croire et de mentionner, et de témoigner

   à l'effet que les critères qui sont appliqués pour

   la gestion sont toujours appliqués dans un esprit

   de sécurité d'approvisionnement, et pour toujours

   assurer la sécurité de la clientèle, bien sûr.

           Au niveau des délais que vous me
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   mentionnez, Maître Pepin; au niveau du plan,

   évidemment ce qu'on avait dans la lorgnette c'est

   le prochain état d'avancement, là, je ne pense pas

   qu'il n'y a pas d'enjeu particulière parce qu'il

   faut opérer, hein; quand on doit aller chercher des

   approvisionnements de l'ampleur que vous savez pour

   l'année qui vient, pour deux mille six (2006),

   alors la sécurité d'approvisionnement prime chez le

   Distributeur, alors on va de l'avant pour le court

   terme sans aucun doute. Et pour les autres, c'est

   des décrets que vous connaissez tous bien.

           Alors là-dessus - mais sur le calendrier

   réglementaire, il y a peut-être un commentaire. Il

   y a le dossier tarifaire et on aura tous un automne

   très chargé. La Régie aura encore... les micros ici

   seront bien utilisés, alors on parle certainement

   du dossier tarifaire, efficacité énergétique, et

   caetera, et caetera, et caetera. Alors, pour le

   calendrier réglementaire, est-ce un enjeu, je pense

   que la question vous revient.

           Et puis encore une fois un dernier mot pour

   vous réitérer que je crois vraiment - nous en

   reparlions avant que je revienne vous voir - que

   d'entendre le panel 2 pourra vous donner

   l'éclairage de l'interaction encore une fois entre
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   les critères de fiabilité adoptés par le Producteur

   pour le patrimonial et ceux dont le Distributeur

   entend se doter. Le Distributeur n'est pas passif,

   il a... il souhaite couvrir tous les éléments qui

   sont liés à la sécurité d'approvisionnement de sa

   clientèle.

           Et évidemment on va aborder certains

   éléments d'équivalence par rapport aux critères qui

   étaient appliqués antérieurement par Hydro-Québec.

   On devrait être en mesure de faire ça de façon viva

   voce demain.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je ne veux pas enlever le tour non plus de ma

   consoeur, maître Fecteau. Bon, de toute façon la

   nuit porte conseil, n'est-ce pas? Et puis tant qu'à

   y être, il n'est pas impossible non plus qu'après

   avoir entendu - je ne veux pas utiliser le mot

   « nouvelle preuve » pour ne pas partir une autre

   chicane. Disons que c'est une pointe d'humour un

   peu méchante, mais si effectivement notre expert

   croit que ça répond à toutes ces questions - enfin,

   Dieu sait quelle situation on peut imaginer - il

   pourra en faire part également à la Régie vendredi

   puisque nos experts vont témoigner vendredi. Et

   auquel cas, non seulement vous aurez une nuit pour
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   vous porter conseil, mais vous en aurez plusieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tourigny. Maître Fecteau?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Écoutez, c'est une situation

   procédurale qui est un peu inconfortable pour nous.

   On est favorable, si on veut, sur le fond avec le

   RNCREQ. On a produit, nous, une preuve sur la

   qualité de la preuve si vous voulez d'Hydro-Québec

   sur le critère de fiabilité. Et là, notre

   conclusion - et je vais la lire juste pour vous

   situer, la conclusion de l'expert et que l'Union

   entérine est la suivante :

                Quant à la sécurité de l'électricité

                patrimoniale, il serait souhaitable de

                voir si le critère d'un déficit

                éventuel de soixante-quatre

                térawattheures (64 TWh) sur deux ans

                est encore valable. Et sinon, de

                déterminer le ou les critères de

                gestion de remplacement qui tiennent

                compte des données et des avis

                d'experts les plus récents possible.

   Et donc ça, ça s'applique pour l'électricité
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   patrimoniale autant que postpatrimoniale.

           Donc, nous on a une preuve là-dessus.

   Maintenant, ce qu'on a choisi de faire, donc nous,

   c'est de prendre le dossier dans l'état où il était

   et de commenter la preuve du Distributeur compte

   tenu de la décision de la Régie qui a décidé

   qu'elle avait compétence pour déterminer la

   validité des critères de fiabilité en puissance et

   en énergie, mais dans ce cas-ci en énergie.

           Donc, quand je me suis levée, c'était pour

   vous dire : si vous décidez de faire une phase II,

   pour nous, pour l'Union des consommateurs c'est

   important qu'il y ait une preuve du Distributeur

   pour une question de moyens. Notre conclusion est à

   cet effet-là; en ce qui nous concerne, je voulais

   vous plaider ça à la fin de la cause. Maintenant,

   si entre-temps on décide qu'il y a une phase II,

   avant que vous ayez entendu mon expert, je suis

   placée dans une situation de vous dire : bien,

   écoutez, s'il y a une phase II, nous on veut

   l'étudier plus en profondeur, les critères de

   fiabilité. Est-ce qu'on est prêt à faire une preuve

   en chef sur cette question-là? Pas nécessairement,

   et là je me trouve placée dans une situation de

   vous dire ça maintenant, mais... Donc, nous on
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   considère qu'il devrait y avoir une meilleure

   preuve d'Hydro-Québec. Mais là, j'empiète sur ma

   plaidoirie, mais c'est pour vous dire que si vous

   faites une phase II, ce à quoi on ne s'oppose pas,

   au contraire, mais il y a quand même pour nous une

   question de preuve, d'administration de la preuve

   qui est importante. Alors, c'est la précision que

   je voulais apporter. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. La Régie va quand même

   prendre un temps de réflexion avant de se

   prononcer. Donc, je vais vous annoncer un peu plus

   tard une date de décision. Quand même avant qu'on

   se quitte - il y en a déjà qui ont commencé à avoir

   d'autres activités - j'aimerais régler quand même

   peut-être deux petites choses d'intendance; peut-

   être sur les engagements. On a eu sept engagements

   aujourd'hui, est-ce qu'on a déjà des idées sur des

   dates de livraison? Et deuxièmement aussi, Maître

   Fréchette, je sais que maître Gertler n'est pas ici

   cet après-midi. Dans sa lettre quand même du trois

   (3) juin, il voulait s'assurer quand même que les

   questions d'équilibrage, il y ait quelqu'un sur le

   panel pour répondre à ça; est-ce que, la capacité

   des témoins pour traiter des questions
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   d'équilibrage, c'était un des sujets quand même sur

   le panel numéro 2, je pense.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne veux pas commenter la lettre de maître

   Gertler puisqu'il n'y est pas, puisqu'il n'est pas

   présent,  mais en réponse à la question de la

   Régie, effectivement le panel 2, les personnes qui

   seront présentes seront en mesure de répondre -

   nous le croyons en tout cas - avec satisfaction aux

   questions de la Régie et des intervenants sur tout

   ce qui concerne la question de l'équilibrage.

           Deuxième élément : en ce qui concerne les

   engagements, je peux vous dire que dès ce midi on y

   travaillait; alors déjà là le travail est en route.

   Je pourrai vous donner plus de détails dès demain

   matin probablement.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être à la reprise peut-être donner déjà des...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, dès demain matin je tenterai de vous brosser

   tout de suite ce tableau-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon, parfait. Nous allons clore la journée. On

   reprend demain matin à neuf heures (9 h). Merci.

   AJOURNEMENT.
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